
Le ministre d'Etat, ministre de
l'Energie, des Mines et des Ener-

gies renouvelables, Mohamed
Arkab, a participé hier, lundi,

par visioconférence, aux travaux
de la 61ème réunion du Comité

ministériel conjoint de suivi
(JMMC) des pays signataires de

la Déclaration de Coopération, a
fait savoir un communiqué du

ministère.

S elon le site de l’OPEP, le JMMC a
examiné les données sur la produc-
tion de pétrole brut pour les mois

de mai et juin 2025 et a constaté la confor-
mité globale pour l’OPEP et pays non
membres de l’OPEP participant à la Décla-
ration de coopération (DoC). Le Comité a
réaffirmé l’importance cruciale pour les
pays qui ont demandé ne pas être pleine-
ment conformes pour soumettre des
plans de compensation actualisés au
secrétariat de l’OPEP d’ici le 18 août 2025.
La même source indique que le Comité a
également réaffirmé qu’il continuera de
surveiller le respect des ajustements de
production décidés lors de la 38e édition
de l’OPEP et la réunion ministérielle des
non-OPEP (ONOMM) tenue le 5 décembre
2024. Des ajustements volontaires supplé-
mentaires de la production annoncés par
certains participants pays de l’OPEP et
pays non membres de l’OPEP, comme
convenu lors de la 52e réunion du JMMC
qui s’est tenue le 1er février 2024. Le site
de l’OPEP précise que le JMMC conserve le
pouvoir de convoquer des réunions ou de
demander la tenue d’une réunion ministé-
rielle de l’OPEP et d’un non-OPEP, selon ce
qui a été établi lors de la 38e ONOMM
(réunion ministérielle OPEP et non-OPEP)
qui s’est tenue le 5 décembre 2024. Il
annonce la prochaine réunion du JMMC
(62e), prévue pour le 1er Octobre 2025.
Pour rappel, le JMMC, qui se réunit sur une
base bimestrielle, est chargé de suivre la

mise en œuvre des ajustements volon-
taires de production décidés dans le cadre
de la Déclaration de Coopération et de
formuler des recommandations visant à
soutenir la stabilité et l'équilibre du mar-
ché pétrolier mondial, rappelle le docu-
ment. Il est composé des ministres en
charge du pétrole de huit pays, à savoir
l'Algérie, l'Arabie saoudite, les Émirats
arabes unis, l'Irak, le Koweït et le Venezue-
la pour les pays membres de l'OPEP, ainsi
que la Fédération de Russie et le Kazakhs-
tan pour les pays non membres. Dans son
rapport qui réévalue mensuellement ses
projections en fonction des évolutions de
la conjoncture, publié le mois dernier, l'Or-
ganisation des pays exportateurs de
pétrole (Opep) avait maintenu ses prévi-
sions de croissance de la demande mon-
diale de pétrole, en 2025 comme en 2026,
en dépit des incertitudes économiques et
géopolitiques. L'Organisation a tablé sur
une croissance en 2025 de la demande
d'or noir de 1,3 million de barils par jour
(mb/j), comme le mois précédent, et a
estimé que la consommation sera de
105,1 millions de barils quotidiens. Selon
les indications données par le rapport :

dans les pays de l'OCDE, les pays dévelop-
pés, la demande de pétrole devrait croître
d'environ 0,2 mb/j en 2025, tandis que la
demande hors OCDE devrait croître de
plus de 1,1 mb/j en 2025 ; en 2026, la
demande mondiale de pétrole devrait
également progresser de 1,3 mb/j, avec
une croissance encore plus forte des pays
non membres de l'OCDE (1,2 mb/j contre
0,1 mb/j pour la zone OCDE), pour s'établir
à 106,4 millions de barils par jour ; du côté,
de l'offre, la production des pays hors-
Opep devrait augmenter en 2025 de 0,8
mb/j, comme en mai, pour un total de 54
mb/j. Selon Russia Today, les prix du
pétrole ont progressé lundi, les craintes
d'une perturbation de l'approvisionne-
ment en brut russe s'étant accrues suite
aux déclarations du président américain
Donald Trump qui a réduit le délai accordé
à la Russie concernant l'Ukraine. Dans
l’après-midi, les contrats à terme sur le
Brent pour livraison en septembre ont
augmenté de 2,26 % à 69,69 dollars le
baril. Les déclarations du président améri-
cain ont alimenté les craintes d'une nou-
velle sanction américaine contre Moscou,
susceptible de perturber l'approvisionne-
ment en pétrole brut de la Russie, l'un des
principaux producteurs mondiaux. Les
marchés pétroliers ont également été sou-
tenus par l'accord commercial entre les
États-Unis et l'UE, qui a apaisé les craintes
d'un ralentissement de l'économie et de la
demande mondiale de brut. 

M. R.
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D ans un monde complètement bouleversé
et déstabilisé par des événements
majeurs, comme facteurs auxquels s’ajou-
teraient les plus aggravants comme les

changements climatiques, l’Algérie aurait pu rester
dans sa zone de confort. C’est-à-dire, continuer à
dépendre des hydrocarbures. Aussi longtemps que le
lui permettrait cette source d’énergie non-renouve-
lable. Mais, elle a fait le choix laborieux de sécuriser
son avenir en s’appuyant sur les leviers du dévelop-
pement durable. Car, il faut réfléchir au futur des
Algériens qui sera, sans doute, moins confortable et
avec des défis de plus en plus complexes. C’est une
sorte d’« assurance-vie» pour les générations à venir.
Ce nouveau paradigme économique est basé sur la
diversification de la production. Il s’appuie essentiel-
lement sur la sécurité alimentaire qui est la mère des
priorités nationales. Dans une vision plus large, les
hautes autorités du pays ont adopté un concept inti-
tulé «  autonomie stratégique  ». Dans cette optique,
les autorités ont misé sur les cultures stratégiques,

telles que les céréales, les légumes secs, les oléagineux, le lait
et le sucre… Le secteur agricole a bien creusé son sillon. Des
grands chantiers sont ouverts dans le Sud du pays où l’agri-
culture saharienne nous promet un avenir céréalier radieux.
Aujourd’hui, les terres agricoles et irriguées gagnent de plus
en plus d’espaces. En période de récolte, les Algériens consta-
tent avec fierté d’immenses champs de céréales à couper le
souffle. Adrar, El-Oued, Touggourt, Méniâa … Les rende-
ments prévisibles en matière des céréales sont rassurants.
C’est autour de cette vision stratégique que le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, a développé son dis-
cours lors des travaux du 2e Bilan du Sommet des Nations
Unies sur les systèmes alimentaires (UNFSS+4) à Addis-

Abeba. Dans une allocution lue en son nom par le ministre du
Commerce extérieur et de la Promotion des exportations,
Kamel Rezig, le Président a mis en avant les efforts consentis
par l'Algérie pour réaliser sa sécurité alimentaire, à travers
l'adoption de plusieurs stratégies de soutien à l'investisse-
ment dans le secteur agricole et la mobilisation des res-
sources en eau, tout en faisant face aux effets du changement
climatique. Droit au but, il a cité, à titre d’exemple, la réalisa-
tion de «  30 silos de stockage d'une capacité de 100.000
tonnes chacun, avec la mobilisation de 350 centres de stocka-
ge de proximité d'une capacité de 5.000 tonnes, et l'augmen-
tation de la capacité de réfrigération, à travers la construction
de petites et moyennes chambres froides au niveau national,
avec l'octroi de facilités aux investisseurs dans ce domaine ».
À propos de l’agriculture saharienne, le Président a fait savoir
qu’elle jouissait d’une part de quelque 400.000 hectares de
terres agricoles, avec pour objectif d'atteindre un million
d'hectares en 2025. Ce qui constitue, pour le Président, « un
exploit inédit pour faire face aux difficultés environnemen-
tales et relancer la vie dans un environnement rude ».

Farid GuellilL’
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L’Algérie veille
sur le grain  
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SOUS-RIRE

61e RÉUNION DU COMITÉ MINISTÉRIEL CONJOINT DE SUIVI 

Contexte haussier 
pour les prix du pétrole

13e UNIVERSITÉ D’ÉTÉ
Les cadres du Front
Polisario et de la
RASD du 2 au 13
août à Boumerdès
L a ville de Boumerdès accueillera,

du 2 au 13 août 2025, la treiziè-
me édition de l’Université d’Été des
cadres du Front Polisario et de la
République Arabe Sahraouie Démo-
cratique (RASD). Cet événement est
organisé par le Comité National
Algérien de Solidarité avec le Peuple
Sahraoui (CNASPS), en partenariat
avec l’Ambassade de la RASD à Alger
et la wilaya de Boumerdès.

Cette rencontre annuelle s’inscrit
dans le cadre d’un engagement poli-
tique et solidaire fort de l’Algérie
envers la cause sahraouie. Elle
constitue un espace de réflexion, de
formation et de mobilisation autour
de la lutte du peuple sahraoui pour
son droit à l’autodétermination, dans
un contexte régional et international
en constante évolution. À cette occa-
sion, des universitaires ainsi que des
personnalités politiques et intellec-
tuelles, algériennes et sahraouies,
animeront des conférences desti-
nées à éclairer les participants sur les
derniers développements socio-poli-
tiques liés au dossier du Sahara Occi-
dental, tout en élargissant le débat
aux dynamiques globales qui
influencent cette cause. L’Université
d’Été vise également à renforcer les
liens de solidarité avec le peuple
sahraoui, à travers une approche
pédagogique et militante, souli-
gnant les enjeux de dignité, de justi-
ce et de liberté qui sous-tendent sa
lutte. Elle se veut un lieu de dialogue
et de convergence entre les diffé-
rentes forces engagées pour la
défense du droit international et des
droits des peuples. La cérémonie
d’ouverture de cette édition se
déroulera le dimanche 3 août 2025 à
9h30, à la Salle des Conférences de
l’Université de Boumerdès, tandis
que la clôture interviendra le 13 août
au même endroit. Le programme
détaillé des conférences sera remis
aux participants à cette occasion.
Cette nouvelle édition vient rappe-
ler, dans un climat international mar-
qué par les tensions et les position-
nements diplomatiques, que la ques-
tion sahraouie demeure une cause
vivante, portée par une solidarité
constante et une détermination poli-
tique renouvelée.

M. Seghilani

MINISTÈRE DE LA JUSTICE – HAUT CONSEIL ISLAMIQUE
Préserver le référent 
religieux national 

L e ministre de la Justice, garde des Sceaux, Lotfi Boudjemaa, a reçu, hier, au siège
de son département ministériel, le président du Haut Conseil islamique (HCI),
Mabrouk Zaid El Kheir, accompagné de plusieurs membres de l'organe consul-

tatif. Cette rencontre s’est tenue en présence de cadres du ministère.
Au cœur des échanges : la volonté commune de consolider les passerelles de

coopération entre la Justice et le Haut Conseil islamique, deux institutions clés dans
l’équilibre des principes juridiques, éthiques et spirituels de la République. Le ministre
a salué, à cette occasion, le rôle de premier plan joué par le HCI dans la préservation
des fondements identitaires de la société algérienne, tout en insistant sur l’importan-
ce de conjuguer les efforts pour renforcer les repères moraux et religieux au service du
vivre-ensemble et de la cohésion nationale. De son côté, le président du HCI a mis en
avant la disponibilité de son institution à accompagner les initiatives visant à mieux
intégrer les valeurs spirituelles dans le tissu juridique et social du pays, notamment à
travers l’Ijtihad — l’effort d’interprétation des textes religieux — pour répondre aux
défis contemporains dans le respect des principes de l’islam et des exigences de la
citoyenneté. En tant qu’institution constitutionnelle, le Haut Conseil islamique est
investi de la mission de promouvoir l’Ijtihad et de formuler des avis consultatifs sur les
questions religieuses qui lui sont soumises. Il agit en tant que référent moral, spirituel
et intellectuel dans les débats de société, et joue un rôle de médiation dans le traite-
ment de thématiques sensibles liées aux valeurs, à la famille, ou encore à l’éthique
publique. Cette réunion marque ainsi une nouvelle étape dans le dialogue entre les
institutions de l’État, en vue d’un encadrement plus cohérent des principes juridiques
et religieux au service de la stabilité sociale et de l’intérêt général.

M.Seghilani

Le Président
distingue 

les meilleurs
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BAC et du BEM
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Une épreuve
difficile à
décortiquer P 21

LIRE EN PAGES 2 & 3

Mouvement
partiel

CORPS DE LA MAGISTRATURE 

MOUDJAHID, ÉCRIVAIN ET ROMANCIER 
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Rezig présente
à Addis-Abeba
l’expérience
algérienne 
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Par sa promulgation et sa publication dans le Journal officiel, la loi du 19 juillet 2025 relative à la
mobilisation générale est entrée en vigueur.

De quoi rabattre le caquet
à Retailleau et Driencourt

w LOTFI BOUDJEMÂA, MINISTRE DE LA JUSTICE :

« La loi vise à défendre les
intérêts suprêmes de la patrie »

w MUSTAPHA KHIATI, PRÉSIDENT DE LA FOREM :

« Un dispositif indispensable
pour l’Algérie » 

P 4

LIRE EN PAGE 6
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CORPS DE LA MAGISTRATURE 

Le président Tebboune opère un mouvement partiel 
L e président de la République, Abdel-

madjid Tebboune a opéré un mouve-
ment partiel dans le corps des prési-

dents de Cours et des procureurs généraux
près les Cours de justice, et des présidents
de tribunaux et de commissaires d'Etat près
les tribunaux administratifs, a indiqué, dans
un communiqué, la présidence de la Répu-
blique. 

Un président a été nommé pour le tribu-
nal administratif d'appel. Dans le cadre de ce
mouvement, il a été procédé à la mutation
de 9 présidents de Cours de justice et de 6
procureurs généraux et à la promotion de 14
juges au poste de président de Cour ou de
procureur général. Il a été mis fin aux fonc-
tions de 6 présidents de Cours, dont la prési-
dente de la Cour d'Alger, appelée à d'autres
fonctions, et 6 procureurs généraux. Il a été
procédé, également, à la mutation de 7 pré-
sidents de tribunaux administratifs et de 6
commissaires d'Etat, à la promotion 27 juges
au poste de président de tribunal adminis-
tratif ou commissaire d'Etat. Il a été mis fin
aux fonctions de 9 présidents de tribunaux
administratifs, et 9 commissaires d'Etat. Un
président a été nommé pour le tribunal
administratif d'appel de Constantine Le
mouvement opéré est comme suit:

Les présidents de Cours : - Cour d'Adrar:
Toumi Djamel - Cour de Batna: Kasmi Boukh-
mis - Cour de Béjaia: Smati Mustapha - Cour
de Blida : Bouchrit Mokhtar - Cour de Tébes-
sa : Samira Abdelhafidh - Cour de Tlemecen :

Filali Bensekrane - Cour d'Alger : Bouderbala
Mohamed - Cour de Jijel : Ziani Farid - Cour
d'Annaba : Noukha Ali - Cour de Constantine
: Elorfi Azeddine - Cour de Boumèrdes :
Meghissane Tassadit - Cour d'Illizi : Doulache
Boualem - Cour de Tipaza : Khelifi Abdelwafi
- Cour de Naâma : Abdelwahed Hocine -
Cour de Ghardaïa : Khaldi Karim

- Procureurs généraux auprès des Cours
: - Cour d'Oum El Bouaghi : Aissaoui Moha-
med Djamil - Cour de Béjaia : Bensari Yacine
- Cour de Béchar : Benaouda Mohamed -
Cour de Tébessa : Laadouani Abdelhamid -
Cour de Tiaret : Latrache Tarek - Cour de Tizi-
Ouzou : Souir Sofiane - Cour de Constantine
: Kaci Abdennour - Cour de Mascara : Sid-
houm Omar - Cour de Bordj Bou Arreridj :
Ghemmari Abdallah - Cour de Boumerdes :
Kara Chaker - Cour de Tindouf : Khaldi Amine
- Cour de Khenchela : Madi Fouad - Cour de
Nâama : Gouni Moussa - Cour de Relizane :
Djellouli Ahmed.

- Présidents des tribunaux administra-
tifs: - Tribunal administratif d'Oum El Boua-
ghi : Bougriaa Daoud -Tribunal administratif
de Biskra : Azgag Hmida -Tribunal adminis-
tratif de Tébessa : Bouguerra Said - Tribunal
administratif de Tiaret : Benali Abdallah
Hocine - Tribunal administratif d'Alger : El
Houcine Kahina - Tribunal administratif de
Djelfa : Soualem Aicha - Tribunal administra-
tif de Sétif : Ben Slitane Rachid - Tribunal
administratif de Skikda : Bechouche Nora -

Tribunal administratif de Sidi Bel Abbes :
Rahmani Nacira - Tribunal administratif
d'Annaba : Hamoudi Hocine - Tribunal admi-
nistratif de Constantine : Ben Kacher Nadjia -
Tribunal administratif de Médéa : Moussaoui
Zahia - Tribunal administratif de Bordj Bou
Arreridj : Cherhabil Rachid - Tribunal admi-
nistratif d'El Tarf : Necib Badreddine - Tribu-
nal administratif de Tissemsilt : Aggoune
Messaouda - Tribunal administratif de Khen-
chela : Hellali Naouel - Tribunal administratif
de Souk Ahras : Bousnane Masmoudi - Tribu-
nal administratif de Tipasa : Bechar Nacira -
Tribunal administratif de Ghardaia : Houi-
cher Mohamed - Tribunal administratif de
Relizane : Hada Fadila 

- Président du Tribunal administratif
d'appel de Constantine :

Le président de la République, Abdel-
madjid Tebboune  a nommé  dans le cadre
du mouvement partiel  dans le corps des
présidents de tribunaux près des tribunaux
administratifs,   Madjid Khalfouni au poste
de président  pour  le tribunal administratif
d'appel de Constantine. 

- Commissaires d'État près les tribunaux
administratifs:

Le président de la République,  Abdel-
madjid Tebboune a opéré un mouvement
partiel dans le corps des Commissaires d'Etat
près les tribunaux administratifs dont la
décision  de fin de fonction  pour  9 commis-
saires d'Etat.   Ce mouvement vise à insuffler,
selon la même source « une dynamique au

fonctionnement des juridictions, des tribu-
naux administratifs et des tribunaux admi-
nistratifs d'appel » et à améliorer, poursuit la
même source «   la qualité de leurs perfor-
mances à travers la nomination de compé-
tences judiciaires qui ont fait leurs preuves
dans le domaine du travail judiciaire  ». Le
mouvement opéré est comme suit- Tribunal
administratif de Laghouat : Dahmane Moha-
med - Tribunal administratif de Blida : Djabri
M'hamed - Tribunal administratif de Bouira :
Habib Ahcene - Tribunal administratif de
Tébessa : Larket Billal - Tribunal administratif
de Tlemcen : Bahri Yacine - Tribunal adminis-
tratif de Tizi Ouzou : Bouchachi Rabah - Tri-
bunal administratif d'Alger : Amrani Kamel -
Tribunal administratif de Jijel : Ayed Yacine -
Tribunal administratif de Saïda : Guerfi
Abderrahmane - Tribunal administratif d'An-
naba: Zerrouki Kheireddine - Tribunal admi-
nistratif de Guelma : Bachiri Mohamed Chérif
- Tribunal administratif de Mostaganem :
Bouzidi Mokhtaria - Tribunal administratif de
M'sila : Bensaïdi Rabah - Tribunal administra-
tif d'El Bayadh : Haddad Salim - Tribunal
administratif d'Illizi : Oudhini Abdessalem -
Tribunal administratif de Boumerdès :
Bouyahia Samir - Tribunal administratif de
Tindouf : Bounab Assia - Tribunal administra-
tif de Khenchela : Djebari Tahar - Tribunal
administratif de Ghardaïa : Meksem Souad -
Tribunal administratif de Relizane : Khechab
Fatiha.

A. N.

MUSTAPHA KHIATI, PRÉSIDENT DE LA FOREM : 

« Un dispositif indispensable pour un pays
comme l’Algérie » 

L’adoption en Conseil
des ministres, avril

dernier, du projet de loi
sur la mobilisation

générale, paru avant-
hier, dimanche au

Journal officiel,
représente, pour

Mustapha Khiati, une
décision « importante »
qui aurait dû être prise

depuis 1962. 

P our le président et fonda-
teur de la Fondation natio-
nale pour la promotion de la

santé et du développement de la
recherche en Algérie (FOREM),
également professeur en pédiatrie
à l'Université d'Alger, et médecin-
chercheur,  cette loi est « indispen-
sable » pour un pays comme l’Al-
gérie. Relevant  dans ses déclara-
tions au Courrier d’Algérie, que «
tous les pays ont des lois de ce
type pour s’organiser en cas d’évé-
nement exceptionnel », Khiati s’est
interrogé  sur le fait que ce disposi-
tif ne soit pas activé depuis 1962,
soit au lendemain de l’indépen-
dance de l’Algérie, alors que cela
devait se faire.  «Pour moi cette loi
représente bien le dicton : «gérer
c’est prévoir ». Pour un pays
comme le notre, il est important de
mettre des dispositifs de ce genre
pour anticiper les grands pro-
blèmes auxquels on pourrait faire
face. Il ne faut pas attendre le der-
nier moment pour  prendre des
décisions », a-t-il déclaré au Cour-
rier d’Algérie. 

« LA COVID-19 À L’ORIGINE DE
SA MISE EN PLACE »

Par ailleurs, le président de la
FOREM estime que l’avènement de

la pandémie du Covid-19  a été
l’élément déclencheur ayant pous-
sé les hautes autorités à penser à
mettre en place le mécanisme de
la mobilisation générale, tenant à
rappeler dans ce sens, que le

Covid-19 a été également à l’origi-
ne de la création de l’Agence natio-
nale de sécurité sanitaire « même si
celle-ci ne répond pas aujourd’hui
aux attentes des décideurs », a-t-il
fait remarquer. « Cette juridiction

est mise en place de sorte à per-
mettre de gérer des situations
exceptionnelles, que ce soit une
situation de guerre ou autre parce
que la pandémie du COVID-19
c’est une situation de guerre biolo-
gique en quelque sorte », a expli-
qué notre interlocuteur. Pour Khia-
ti ; « beaucoup pensent que la loi
est seulement relative à une situa-
tion de guerre mais ce n’est pas
tout à fait ça ! Un conflit quel-
conque pourrait être certes un des
éléments qui pourraient pousser à
activer ce dispositif mais à mon
avis l’idée est partie à partir de la
conjoncture du COVID-19, d’autant
plus que les scientifiques annon-
cent dans le futur des situations de
pandémies plus graves que celles
du COVID» a-t-il encore insisté.

« S’ORGANISER 
EN CAS DE SITUATION 

EXCEPTIONNELLE »
Dans le même cadre d’idées, le

président de la FOREM a expliqué
que même si l’Algérie dispose de
plan (Orsec) pour les séismes et les
grandes catastrophes il manquait
toutefois des dispositions juri-
diques en dehors de ces situations.
Il a rappelé, à titre d’exemple,  que
lors de la pandémie du COVID-19, il
n’y avait pas cette base juridique,
et la  société civile s’était mobilisée
tant bien que mal  pour essayer
d’apporter un plus en fonction des
besoins urgents  exprimés, lors de
cette conjoncture,  sans qu’il y ait
d’organisation ». Selon Khiati,  
« c’est après cette expérience, que
les responsables ont réfléchi et ont
proposé cette nouvelle disposition
juridique pour  canaliser les poten-
tialités nationales en cas de situa-
tion extrêmement grave,  même si
celle-ci est en vue d’être activée
dans un moment ou les circons-
tances sont tout autres et que l’Al-
gérie soit menacée de l’extérieur ». 

Ania N. 

L e ministre de la Justice, garde des Sceaux,
Lotfi Boudjemâa, avait affirmé, lors de ses
réponses aux questions des  députés, sur

le projet de loi portant mobilisation générale,
que cette législation «  vise à doter l’État d’un
instrument légal pour faire face à des situations
de crise ou de menace grave.   Le ministre a
réitéré l’importance de ce texte de loi qu’il a
qualifié «de cadre juridique applicable en cas de
nécessité, pour protéger la sécurité de la société
et du pays». Expliquant que cette législation se
veut à la fois préventive, structurante et protec-
trice, le ministre rappelle que le principe de
mobilisation générale est déjà prévu dans la
Constitution.  «D'où la nécessité de la promul-
gation de ce projet de loi sur la mobilisation
générale, pour parachever les règles juridiques
et procédurales régissant cette question», avait-
t-il souligné. Une telle démarche procède d’une

volonté «  d'harmoniser la législation infra-
constitutionnelle avec la Loi fondamentale ». La
législation sur la mobilisation générale s’inscrit
en ce sens dans une logique de sécurité natio-
nale, de légitimité constitutionnelle et de trans-
parence institutionnelle, de renforcement de
leurs capacités et de consolidation de leur rési-
lience à même de faire face à toute menace
pouvant survenir d’un contexte de plus en plus
tendu à double échelle régionale et internatio-
nale. La loi  s’inscrit, donc, dans un contexte de
sécurisation globale, où l’État cherche à renfor-
cer sa souveraineté face à des risques internes
et externes. Le nouveau texte balise les condi-
tions de la mobilisation générale, en abordant
tous les aspects y afférents, allant de la prépara-
tion à la mise en œuvre, et en passant par les
dispositions financières et pénales. Il stipule, en
effet, une série de modalités claires d’applica-

tion, lesquelles constituent des mesures excep-
tionnelles en cas d’activation de la mobilisation
générale dans un cadre légal permettant une
coordination efficace entre les institutions. «En
cas de proclamation de cette dernière, des
mesures exceptionnelles seront mises en
place», a en effet précisé le ministre, non sans
mettre l’accent que cette loi est aussi garante
du respect des droits fondamentaux des
citoyens. 

Preuve en est, l'article   stipulant  que les
citoyens peuvent saisir la justice, pour obtenir
réparation s’ils subissent un préjudice du fait de
la mobilisation. L’article en question offre en
effet la possibilité aux citoyens «de recourir aux
juridictions, pour obtenir réparation d'un acte
ayant porté atteinte à une personne ou à son
patrimoine financier», a expliqué le ministre.

A. N. 

LOTFI BOUDJEMÂA, MINISTRE DE LA JUSTICE : 
« Réunir les facteurs de force et d'immunité pour

défendre les intérêts suprêmes de la patrie »
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LOI SUR LA MOBILISATION GÉNÉRALE

La cohésion historique 
Armée-Peuple

Par sa promulgation et sa
publication dans le Journal
officiel (n°47), la loi du 19
juillet 2025 relative à la

mobilisation générale, adoptée
le 16 juin 2025 par

l’Assemblée populaire nationale,
est entrée dans le droit algérien. 

S on but, comme l’indique est de « fixer
les dispositions relatives aux modali-
tés d'organisation, de préparation et

de mise en œuvre de la mobilisation géné-
rale prévue par l'article 99 de la Constitu-
tion ». Elle commence par définir ses deux
concepts de base. D’abord la  mobilisation
générale  est « l'ensemble des mesures
nécessaires pour assurer la plus grande effi-
cacité du passage des forces armées, des
organismes publics, des institutions et
organismes nationaux, ainsi que de l'écono-
mie nationale de l'état de paix à l'état de
guerre, et pour mettre les capacités natio-
nales au service de l'effort de guerre ».
Quant à l’effort de guerre, c’est « la concen-
tration de tout ou partie des capacités, des
ressources humaines, matérielles, écono-
miques et financières de l'État, ainsi que
l'adaptation de la production industrielle
aux besoins des forces armées. »

QUE VISE LA MOBILISATION
GÉNÉRALE ?

La loi répond : il s’agit de « la consolida-
tion du potentiel de défense de la Nation et
la montée en puissance des forces armées,
à travers la mise à leur disposition de toutes
les ressources humaines disponibles et tous
les moyens matériels et les ressources
nécessaires, pour leur permettre d'accom-
plir dans les conditions optimales leurs mis-
sions de défense de l'unité et de l'intégrité
territoriale du pays ainsi que la protection
de son espace terrestre, aérien et maritime
». Comment y parvenir ? Selon l’article 4 : «
la mobilisation générale repose sur un sys-
tème global et intégré dont la responsabili-

té de l'organisation, de la préparation et de
la mise en œuvre incombe à l'Etat, à travers
la participation effective de tous les orga-
nismes, les structures et les institutions
nationales ainsi que les secteurs public et
privé, la société civile et les citoyens, dans
les conditions prévues par la présente loi ».
Tout part de la déclaration de la mobilisa-
tion générale décidée par « le président de
la République en Conseil des ministres si le
pays est menacé par un danger imminent
menaçant ses institutions constitution-
nelles, son indépendance ou son intégrité
territoriale, ou en cas d'agression réelle ou
imminente, conformément aux disposi-
tions de la Constitution ».   La mobilisation
générale prend fin selon les mêmes procé-
dures, stipule la loi. C’est le Président de la
République détermine les grands axes de la
stratégie nationale de mobilisation généra-
le et ses directives par décret présidentiel
(article 6). Dans cette situation, la loi définit
ce que font respectivement le gouverne-
ment et le ministre de la Défense nationale.

LA CONCEPTION ALGÉRIENNE
Selon la conception du gouvernement,

la loi sur la mobilisation générale est appe-
lée à contribuer au renforcement de l'arse-
nal juridique relatif à la préparation proacti-
ve face à toutes les menaces, crises, dangers

et catastrophes. Elle s'inscrit également
dans les efforts déployés pour assurer la
défense des intérêts suprêmes de la Nation
et consacre le lien sacré armée-nation.
Parmi les défis actuels à l’échelle mondiale,
il y a, au premier plan, la sécurité nationale
sur laquelle veille l'Armée nationale popu-
laire (ANP), qui est liée au peuple par une
cohésion historique. Pour rappel, le 20 avril
2025, le Conseil des ministres, présidé par le
président Abdelmadjid Tebboune, avait
adopté le projet de loi relatif à la mobilisa-
tion générale. 

Ce texte s’appuie sur l’article 99 de la
Constitution qui stipule que la mobilisation
générale est décrétée, en Conseil des
ministres, par le Président de la République,
« le Haut Conseil de Sécurité entendu, le
Président du Conseil de la Nation et le Pré-
sident de l’Assemblée Populaire Nationale
consultés ». Depuis juillet 2022, l’Algérie a
une loi sur la réserve militaire qui tend à
"réorganiser et renforcer les capacités
défensives de la nation, la réserve militaire
étant une ressource humaine importante
pour l'Armée nationale populaire (ANP)".
Cette loi définit la réserve et sa mission dans
le renforcement des rangs de l'ANP pour
faire face aux menaces aussi bien internes
qu'externes. 

M’hamed Rebah
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Un système global et intégré
E n cas de nécessité impo-

sée par une crise majeure,
comme la menace à la

sécurité, à la stabilité et à la
sûreté du pays, la Constitution
prévoit la mobilisation généra-
le, c'est-à-dire que les plus
hautes autorités du pays peu-
vent appeler des réservistes et
des citoyens pour soutenir ses
forces armées, ainsi que recourir
à l'assistance des secteurs
public et privé et de divers orga-
nismes ministériels. Dans cette
situation, des mesures excep-
tionnelles sont mises en place
pour donner aux forces armées
tous les moyens afin de proté-
ger la sécurité de la société et
du pays. L’article 99 de la
Constitution stipule que la
mobilisation générale est décré-
tée, en Conseil des ministres,
par le Président de la Répu-
blique, « le Haut Conseil de
Sécurité entendu, le président
du Conseil de la Nation et le pré-
sident de l’Assemblée populaire
nationale consultés ». Cette dis-
position est prolongée par le
projet de loi sur la mobilisation
générale qui a été approuvé par
le Conseil des ministres et pré-
senté à l’Assemblée populaire

nationale pour son adoption
puis sa promulgation. Depuis
juillet 2022, l’Algérie a une loi
sur la réserve militaire qui tend à
"réorganiser et renforcer les
capacités défensives de la
nation, la réserve militaire étant
une ressource humaine impor-
tante pour l'Armée nationale
populaire (ANP)". Cette loi défi-
nit la réserve et sa mission dans
le renforcement des rangs de
l'ANP pour faire face aux
menaces aussi bien internes
qu'externes. Elle identifie les
catégories inscrites à la réserve
militaire, limitées à deux caté-
gories: personnels militaires en
service et contractuels, tous
grades confondus, dont il a été
mis fin définitivement à leur ser-
vice et qui ont été remis à la vie
civile et les militaires du service
national, tous grades confon-
dus, qui ont accompli leurs
devoirs vis-à-vis du service
national et dont il a été mis fin
définitivement à leur service et
qui ont été remis à la vie civile.
La loi sur la réserve militaire a
défini "les droits et devoirs des
militaires réservistes, dont la
non suspension de la relation
de travail lors du rappel, le salai-

re, les primes, les rémunéra-
tions, le remboursement des
frais, la promotion, la nomina-
tion, les médailles, les modalités
de cessation définitive du servi-
ce dans la réserve et la radia-
tion". Le passage des réservistes
dans l’armée est facilité par la
nature spécifiquement algé-
rienne, et aux racines histo-
riques solides, du rapport entre
l’Armée et la population, traduit
dans le slogan Djeïch-châab
khaoua, khaoua (armée-peuple,
frères), et parfaitement illustré à
travers le service national. L’ANP
a été en toutes circonstances
aux côtés du peuple. Cet édifice
juridique et procédural est par-
achevé par le projet de loi sur la
mobilisation générale qui repo-
se sur «un système global et
intégré» dont la responsabilité
d’organisation, de préparation
et de mise en œuvre incombe à
l’Etat. Selon le projet de loi, des
plans spéciaux de mobilisation
générale sont préparés par les
ministères concernés. Sur la
base de ces plans, le ministère
de la Défense nationale prépare
le plan général correspondant,
qui sera soumis à l’approbation
du Président. Le projet de loi

prévoit que des réserves de
mobilisation peuvent être
constituées par les ministères
compétents, la retraite des
employés et des travailleurs
occupant des postes et des
fonctions liés à la mobilisation
générale peut être suspendue
et des mesures de défense
populaire peuvent être mises en
œuvre conformément à la légis-
lation applicable.  Pour les spé-
cialistes des questions mili-
taires, les réservistes sont d’un
apport considérable au vu de la
diversité de leurs activités pro-
fessionnelles et de leurs compé-
tences et spécialités mises en
œuvre dans le secteur civil.
Pourquoi tout ce dispositif  ?
L’Algérie dérange par ses posi-
tions qui ne cadrent pas avec les
plans des puissances néocolo-
niales. Notre pays ne tolère
aucune ingérence étrangère
dans ses affaires internes, de
quelque partie que ce soit. Dans
ses activités à l’international,
l’Algérie s’en tient à son soutien
de principe au droit des peuples
à l'autodétermination qui
concerne actuellement la Pales-
tine et le Sahara occidental. 

M. R.

MOUDJAHID, ÉCRIVAIN
ET ROMANCIER
Rachid

Boudjedra
chez le

président
Tebboune

Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-

boune, a reçu hier le moudja-
hid, écrivain et romancier
Rachid Boudjedra. Dans un
communiqué publié sur sa
page Facebook, la présidence
de la République écrit : « Le
président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, reçoit
le grand moudjahid, écrivain et
romancier Rachid Boudjedra ».
Par ailleurs, la Télévision natio-
nale a annoncé, hier-même,
une interview exclusive avec le
cet écrivain algérien de renom
dont la diffusion a été prévue à
19h30 sur la chaîne d'informa-
tion (A3). Cette entrevue, préci-
se la même source, devait por-
ter sur le nouveau livre de l’au-
teur intitulé, « Les Contreban-
diers de l'histoire », dans sa
version révisée et publiée par
Dar Al-Hikma. Nous y revien-
drons sur le sujet. 

F. G.

OUVERTURE 
DES PRÉINSCRIPTIONS 
Les jeunes
appelés
à rejoindre 
les rangs 
de l’ANP

Les préinscriptions au sein de
l’Armée nationale populaire

(ANP) ont débuté hier, a
annoncé le ministère de la
Défense nationale dans un
communiqué. Cette campagne
s’adresse aux jeunes algériens
souhaitant intégrer les rangs
de l’ANP, et désireux de contri-
buer à la défense de la patrie
tout en assurant leur avenir
professionnel. Le MDN invite
ainsi les candidats motivés à
rejoindre les différentes com-
posantes des forces armées
algériennes : les forces ter-
restres, les forces aériennes, les
forces navales, les forces de
défense aérienne du territoire,
la Gendarmerie nationale, la
Garde républicaine, ainsi que
les directions et services cen-
traux du MDN. L’appel est
ouvert pour des candidatures
dans les corps d’officiers, de
sous-officiers et de militaires
du rang. Le ministère souligne
que l’Armée nationale populai-
re répond aux aspirations de la
jeunesse algérienne en leur
offrant la possibilité de s’enga-
ger activement au service du
pays. Les jeunes intéressés sont
invités à effectuer leur préins-
cription en ligne via le lien sui-
vant
https://preinscription.mdn.dz/
Le MDN rappelle enfin que ce
processus constitue une étape
préalable indispensable pour
tous les postulants souhaitant
intégrer les structures de l’ANP.

M. Seghilani



HIDAOUI REÇOIT LA DIRECTRICE
DE LA DIVISION FEMMES, GENRE
ET JEUNESSE DE LA COMMISSION
DE L'UA
Approfondir 
les moyens de
coopération et
de partenariat 
L e ministre de la Jeunesse,

chargé du Conseil supérieur
de la jeunesse, Mustapha Hidaoui,
a reçu la directrice de la Division
femmes, genre et jeunesse de la
Commission de l'Union africaine
(UA), Prudence Ngwenya, avec
laquelle il a évoqué les moyens
de renforcer la coopération bila-
térale. Selon un communiqué de
cet organe consultatif, « la ren-
contre a été l'occasion d' « appro-
fondir les moyens de coopération
et de partenariat entre le Conseil
supérieur de la jeunesse et la
Commission de l'UA » et de « ren-
forcer l'échange d'expertises dans
le domaine des politiques liées à
la jeunesse », reflétant ainsi « l'en-
gagement de l'Algérie à soutenir
les questions de la jeunesse au
niveau continental ». 
La rencontre a également permis
de mettre en avant « l'expérience
algérienne dans l'autonomisation
des jeunes et leur implication
dans la vie publique et l'élabora-
tion des politiques publiques, à
travers le rôle du Conseil supé-
rieur de la jeunesse, en tant qu'or-
gane consultatif actif encadrant la
participation des jeunes », ajoute
la même source. 
De son côté, Ngwenya a salué
« les efforts consentis par l'État
algérien au profit des jeunes »,
louant, tout particulièrement, « la
bonne organisation de la quatriè-
me édition du Forum de la jeu-
nesse africaine que l'Algérie a
accueillie en novembre 2024 ».
Elle a également salué « le rôle
pionnier du Conseil supérieur de
la jeunesse dans la consolidation
de la place de l'Algérie au sein du
système de la jeunesse en
Afrique ».  
La visite de la directrice de la Divi-
sion femmes, genre et jeunesse
de la Commission de l'UA, en
Algérie, s'inscrit dans le cadre de
« la dynamisation de la diploma-
tie juvénile visant à étendre les
domaines du partenariat régio-
nal », selon le communiqué.

Ania N. 

DOMAINE NATIONAL 
La Direction
générale fait 
une annonce
importante 
L a Direction générale du

domaine national a annoncé
hier la possibilité d'obtenir plu-
sieurs documents, notamment
des certificats négatifs, des copies
de contrats notariés et des copies
de cartes immobilières, via le por-
tail Espace -Algérie. 
La Direction a précisé que tous
les citoyens peuvent obtenir un
certificat négatif, des copies de
contrats enregistrés et des copies
de cartes immobilières via le por-
tail Fadaeldjazair en accédant au
lien suivant : https://fadaeldja-
zair.mf.gov.dz

A. N. 

LORS D’UNE CEREMONIE AU PALAIS DU PEUPLE

Le Président distingue les meilleurs
lauréats du BAC et du BEM

Le président de la
République,

Abdelmadjid
Tebboune, a honoré,

hier, à Alger, les
meilleurs lauréats du
Baccalauréat et du

Brevet
d'enseignement

moyen de l’année. 

L ors d’une cérémonie au
Palais du Peuple, ces
élèves, qui ont réussi

avec brio à arracher le sésame,
ont eu droit à des médailles,
des cadeaux et des récom-
penses financières. La cérémo-
nie s'est déroulée en présence
de hauts responsables de l'Etat
et de membres du Gouverne-
ment, ainsi que des familles
des meilleurs lauréats qui ont
reçu les honneurs du président
de la République. 

Concernant le Bac, le prési-
dent Tebboune a distingué la
première lauréate à l'échelle
nationale, Raounak Zani du
Lycée Sahraoui-Zoghlami de
Taoura issu de la wilaya de
Souk Ahras, qui a obtenu une
moyenne de 19,70 dans la filiè-
re Génie électrique. La deuxiè-
me lauréate honorée par le

Président est Yahiaoui Malak
du Lycée Mekkioui-Mamoune
dans la wilaya de Mascara, qui
a obtenu une moyenne de
19,52 dans la filière Mathéma-
tiques, alors que la troisième
lauréate à l'échelle nationale,
Nardjes Kamel du Lycée Zineb-
Oum-El-Massakine d’Alger, a
obtenu une moyenne de 19,52
dans la filière Mathématiques
techniques-génie électrique.
Le président a ensuite distin-
gué le premier lauréat des
écoles des Cadets de la Nation,
à savoir Saâdi Mouayad, qui a
obtenu une moyenne de 19,41
dans la filière Mathématiques,
et Hadjer Keddari, également

des écoles des Cadets de la
Nation, qui a obtenu une
moyenne de 18,65 dans la filiè-
re Sciences expérimentales.

Dans la catégorie des élèves
à besoins spécifiques, le prési-
dent de la République a distin-
gué l'élève Hamdani Salah du
Lycée Allagui-Salah de Dréan,
wilaya d'El-Tarf, qui a obtenu
une moyenne de 18,29 dans la
filière Gestion-Économie, l'élè-
ve Mounib Abderrahmane du
Lycée Frères-Chouhada-Lam-
rani" de la wilaya de Batna, qui
a décroché une moyenne de
16,87, et l'élève Tidjani Ilyès du
Lycée Hali-Abdelkarim, wilaya
d'El-Oued, qui a obtenu une

moyenne de 15,93 dans la filiè-
re Sciences expérimentales.

À propos de l'examen du
BEM, le Président a distingué
les meilleurs lauréats au
niveau national, respective-
ment Talhaoui Meriem du CEM
Ramdani-Hassouni (wilaya de
Biskra), qui a obtenu une
moyenne de 19,58, Bakir Anis
du CEM Khennouche-Ahmed
(wilaya d'Alger), qui a obtenu
une moyenne de 19,46, et
Kheddache Fatima du CEM
Amira-Moussa (wilaya de Jijel),
qui a obtenu une moyenne de
19,46. En outre, le Président a
distingué l'élève Belgourane
Hadjala Mohamed Islam, pre-
mier lauréat des écoles des
Cadets de la nation au niveau
national, avec une moyenne
de 19,04. Comme il a égale-
ment distingué les meilleurs
lauréats du BEM dans la caté-
gorie des élèves à besoins spé-
cifiques, à savoir Meghezi
Mohamed Ayoub, qui a obte-
nu une moyenne de 18,01,
Djaâfari Alaa Ayat Al-Rahmane,
avec une moyenne de 17,44, et
Kadi Halima, avec une moyen-
ne de 15,81.

À la fin de cette cérémonie
officielle, marquée par une
forte émotion, les lauréats dis-
tingués ont pris une photo-
souvenir avec le président
Abdelmadjid Tebboune.

F. G.
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L e ministre des Affaires religieuses et
des Wakfs, Youcef Belmehdi, a reçu
hier à Alger le troisième groupe

d’imams algériens sélectionnés pour une
formation approfondie à l’Académie isla-
mique de recherche d’Al-Azhar, en Répu-
blique arabe d’Égypte. Cette initiative
s’inscrit dans le cadre d’un programme de
coopération bilatérale entre l’Algérie et
l’Égypte dans le domaine des affaires reli-
gieuses et des wakfs.

Dans une allocution adressée aux
imams avant leur départ, le ministre a
tenu à souligner l’importance stratégique
et spirituelle de cette formation au sein de
l’une des institutions religieuses les plus
prestigieuses du monde musulman. M.
Belmehdi a exhorté les participants à tirer
pleinement profit des enseignements qui
leur seront dispensés à Al-Azhar, tout en
représentant avec honneur et responsabi-
lité l’Algérie, son identité islamique, son
héritage civilisationnel et son modèle de
modération religieuse. "Cette opportunité
unique doit permettre à nos imams d’ap-
profondir leurs connaissances théolo-
giques, d’élargir leur vision du monde
musulman, et de consolider les valeurs de
tolérance, de dialogue et de juste milieu,
qui sont les piliers de notre école religieu-
se", a indiqué le ministre, insistant sur le
rôle central que joue Al-Azhar dans la for-
mation d’un islam éclairé, ouvert et fidèle
à ses fondements. Le ministère a rappelé
que cette mission s’inscrit dans le cadre de
l’accord de coopération signé entre Alger
et Le Caire, visant à promouvoir l’échange
de compétences, le perfectionnement des
cadres religieux, et la lutte contre les dis-
cours extrémistes à travers une formation

rigoureuse, fondée sur la science, la juris-
prudence comparée et l’ouverture intel-
lectuelle. Le départ de ce troisième grou-
pe illustre la continuité de cet engage-
ment et traduit la volonté des deux États
de consolider une vision commune de l’is-
lam, à la fois fidèle à ses sources et adap-
tée aux défis contemporains. Il s’agit éga-
lement d’un signal fort envoyé à la jeunes-
se et aux fidèles algériens sur l’importance
de l’encadrement religieux qualifié et de
la transmission d’un message spirituel
authentique et apaisé. En misant sur la

qualité de la formation et la profondeur
des liens avec Al-Azhar, l’Algérie réaffirme
son ambition de former des imams à la
hauteur des enjeux actuels, capables de
répondre avec compétence et pondéra-
tion aux besoins spirituels des citoyens. Ce
partenariat religieux entre l’Algérie et
l’Égypte illustre une fois encore la solidité
des relations bilatérales entre les deux
pays et leur attachement commun à la
défense des valeurs de l’islam modéré,
éclairé et universel.

M. Seghilani

DÉPART D’UN NOUVEAU GROUPE D’IMAMS VERS AL-AZHAR 

Sous le signe d’une coopération 
algéro-égyptienne renforcée

AVEC 11 BREVETS D’INVENTION EN 2025 
L’USTHB s’illustre 

L’ Université des Sciences et de la Technologie Houari-Boumediene (USTHB) de Bab
Ezzouar confirme son rôle moteur dans le développement de la recherche appli-

quée et de l’innovation. En 2025, pas moins de onze brevets d’invention ont été enre-
gistrés par des étudiants et leurs encadrants, couvrant des domaines aussi variés que la
chimie, la physique, le génie mécanique ou encore l’électrotechnique.

C’est ce qu’a annoncé le recteur de l’université, Djamel Eddine Akretche, ce
dimanche, lors d’une cérémonie organisée à Alger en l’honneur des étudiants inven-
teurs, notamment dans le domaine de la chimie. Il a salué le dynamisme des porteurs
de projets, soulignant que ces innovations ouvrent la voie à des perspectives concrètes
de création de start-up à partir de travaux universitaires. « Ces brevets témoignent de
l’excellence des formations dispensées à l’USTHB, mais aussi de la volonté croissante
des jeunes à s’impliquer dans l’innovation technologique et scientifique », a-t-il déclaré.
Dans une optique de valorisation de ces initiatives, l’université a mis en place un espace
dédié à l’entrepreneuriat étudiant, entièrement équipé pour favoriser l’émergence de
projets concrets. Cette structure d’accompagnement offre un encadrement personna-
lisé aux étudiants porteurs d’idées novatrices, leur permettant de passer de la théorie à
la pratique entrepreneuriale. Le recteur a également révélé qu’une quinzaine de pro-
jets de création de start-up sont en cours de développement pour l’année en cours,
dont huit ont déjà été concrétisés. Une dynamique qui s’inscrit dans la stratégie natio-
nale visant à encourager l’innovation, la transformation du savoir académique en
valeur économique, et la contribution de la jeunesse à la diversification de l’économie
algérienne.

M. S.
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À SHANGHAI

L'Algérie affirme sa vision
d'une IA inclusive et équitable

Le ministre de l'Économie
de la connaissance, des

Start-up et des Micro-
entreprises, M.

Noureddine Ouadah, a
mis en lumière, lors de la
Conférence mondiale sur
l’intelligence artificielle
(WAIC 2025) tenue à

Shanghai, les avancées de
l’Algérie en matière de

numérisation, d’innovation
technologique et

d’intelligence artificielle. 

Une intervention remar-
quée qui confirme l’am-
bition du pays de s’éri-

ger en acteur engagé sur la
scène internationale dans ce
domaine stratégique. Invité
d’honneur du "Forum de haut
niveau sur la gouvernance de
l’IA", présidé par le ministre chi-
nois des Sciences et des Tech-
nologies, M. Ouadah a insisté
sur l’urgence d’"établir un
cadre mondial juste et équi-
table pour réguler ce domaine
sensible", soulignant que la
régulation de l’intelligence arti-
ficielle ne devait pas devenir un
nouveau levier de domination
technologique. Il a plaidé pour

un équilibre des intérêts entre
pays du Nord et du Sud, et pour
une protection accrue des pays
en développement face au
risque d’approfondissement de
la fracture technologique mon-
diale. Dans son allocution, le
ministre a mis en avant l’expé-
rience pionnière de l’Algérie en
la matière, illustrée par plu-
sieurs initiatives concrètes. Il a
notamment cité la création
d’écoles supérieures spéciali-
sées dans les domaines du
numérique et de l’IA, l’installa-
tion du Conseil scientifique de
l’intelligence artificielle et l’or-
ganisation récente en Algérie
de la Conférence africaine des

start-up, dont la thématique
centrale était justement l’IA.
"Ces initiatives s’inscrivent dans
la vision stratégique de l’Algé-
rie visant à promouvoir un éco-
système numérique intégré et
à encourager l’entrepreneuriat
et l’innovation, en particulier
chez les jeunes", a précisé M.
Ouadah, soulignant le rôle que
son pays entend jouer en tant
que hub technologique et
moteur de coopération à
l’échelle africaine. Lors de sa
participation au "Forum sur les
politiques d’IA, dialogue et
coopération", le ministre a aler-
té sur "l’accroissement inquié-
tant de la fracture numérique,

notamment dans les pays en
développement, pourtant
riches de jeunes compétences
qualifiées". Il a appelé à "une
coopération internationale
effective fondée sur le transfert
de technologies, le partage des
connaissances et une croissan-
ce inclusive et équilibrée". La
participation active de l’Algérie
à cet événement mondial
confirme son implication crois-
sante dans les débats interna-
tionaux autour de la régulation,
de la gouvernance et des
usages responsables de l’intel-
ligence artificielle. Elle reflète
aussi la volonté politique de
positionner le pays parmi les
acteurs incontournables de
l’économie de la connaissance,
dans un monde en profonde
mutation technologique. À tra-
vers la voix de M. Ouadah, l’Al-
gérie réaffirme ainsi son enga-
gement en faveur d’une intelli-
gence artificielle éthique, inclu-
sive et respectueuse des souve-
rainetés technologiques des
États. Une vision qui s’inscrit
dans le cadre plus large de sa
stratégie numérique nationale,
plaçant l’humain, la formation
et la coopération internationa-
le au cœur du développement
technologique.

M.Seghilani 
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AGRICULTURE SAHARIENNE

Rezig présente à Adis Abeba l’expérience
algérienne

Le ministre du Commerce extérieur et
de la Promotion des exportations,
Kamel Rezig, a présenté,  lors d'une

rencontre de haut niveau tenue en marge
du sommet UNFSS+4, sous le thème (Agri-
culture saharienne en Algérie: des innova-
tions pour une sécurité alimentaire et des
écosystèmes flexibles)  l'expérience algé-
rienne en matière d'agriculture saharien-
ne. Chargé par le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, aux tra-
vaux de trois jours, du 2e Sommet des
Nations unies sur les systèmes alimen-
taires (UNFSS+4), qui s’achèvent aujour-
d'hui, à Addis-Ababa (Ethiopie), le ministre
Rezig a réaffirmé l'engagement constant

de l'Algérie à réaliser la sécurité alimentai-
re à travers le développement d'un modè-
le agricole innovant et durable dans les
zones sahariennes, en s'appuyant sur les
ressources locales et les technologies
modernes, soulignant que l'expérience
algérienne était un modèle réussi de
transformation des défis environnemen-
taux en opportunités de développement.
Le ministre a ajouté que grâce à la vision
du président de la République, l'Algérie
tend à faire du Grand Sud un pôle agricole
stratégique, à travers le soutien aux inves-
tisseurs, les mesures de facilitation et la
promotion de la recherche scientifique
dans les domaines du sol, de l'eau et du

climat saharien. Il a souligné que l'agricul-
ture saharienne n'était pas qu'une alterna-
tive de production, mais fait partie d'une
stratégie globale visant à préserver l'équi-
libre écologique, à lutter contre la déserti-
fication et à créer des modes de vie
durables dans les zones vulnérables. Ont
assisté à cette rencontre, des représen-
tants d'organisations internationales, des
ministres, et des experts en sécurité ali-
mentaire et en changements climatiques,
lesquels ont salué l'expérience algérienne,
la considérant comme une initiative pro-
metteuse pouvant inspirer des pays aux
climats similaires, notamment en Afrique.

Ania N. 

ELLE CÉLÈBRE 56 ANS AU SERVICE DES CITOYENS ET DE L’INNOVATION

Sonelgaz mise sur le numérique
Àl’occasion du 56e anni-

versaire de sa création,
le groupe Sonelgaz a

organisé hier des journées
portes ouvertes au sein de la
Direction de distribution de
l’électricité et du gaz d’Oran.
Lancée sous le signe de l’écou-
te, de la proximité et de l’inno-
vation, cette initiative vise à
renforcer les liens entre l’entre-
prise et les citoyens, dans un
contexte marqué par une
accélération de la transition
numérique. Créée le 28 juillet
1969, Sonelgaz continue de
consolider sa place d’acteur
central dans le secteur énergé-
tique national. Selon le respon-
sable de la communication de
la direction régionale d’Oran,
M. Sidi Ahmed Belbina, ces
journées ont été pensées

comme une passerelle entre la
société et son environnement
institutionnel, social et
humain. Durant l’événement,
les visiteurs ont pu découvrir
les différentes prestations pro-
posées par Sonelgaz, avec un
accent particulier sur les ser-
vices numériques innovants.
Parmi eux, la possibilité de
payer ses factures d’électricité
et de gaz à distance grâce à
l’application mobile "Baridi-
Mob", développée en partena-
riat avec Algérie Poste. Une
avancée qui s’inscrit dans la
stratégie de digitalisation des
services publics et vise à allé-
ger les démarches administra-
tives pour les citoyens. Un
espace d’information a égale-
ment été mis en place afin
d’orienter le public sur les

moyens de rationaliser la
consommation énergétique.
Des conseils pratiques ont été
délivrés sur la gestion domes-
tique de l’électricité et du gaz,
ainsi que sur les bonnes pra-
tiques à adopter pour garantir
la sécurité dans l’usage du gaz
naturel. En ce sens, M. Belbina
a souligné que la direction
d’Oran poursuit activement
son programme d’installation
de détecteurs de monoxyde
de carbone, à raison de deux
appareils par foyer. Pour assu-
rer le succès de cette cam-
pagne, les équipes techniques
ont élargi leurs horaires de tra-
vail au-delà de 16h00 et même
durant le week-end, afin de
couvrir un plus grand nombre
de ménages et renforcer la
prévention des accidents

domestiques liés au gaz. L'évé-
nement a également été l’oc-
casion de distribuer des bro-
chures explicatives et des
dépliants sur les services pro-
posés, tout en ouvrant un
espace de dialogue avec les
usagers. Cette démarche vise à
recueillir leurs préoccupations,
à répondre à leurs interroga-
tions et à construire une rela-
tion de confiance durable
entre Sonelgaz et les citoyens.
En célébrant ce 56e anniversai-
re, Sonelgaz réaffirme sa
volonté d’adapter ses services
aux exigences d’une société en
mutation, et de placer l’inno-
vation, la sécurité et la proximi-
té au cœur de son action quo-
tidienne.

M. S.

CAMPAGNE ANNUELLE 
DE DÉCLARATION DES SALAIRES 

J-3 avant 
la clôture 

de l’opération 
La Caisse Nationale des Congés Payés

et du Chômage-Intempéries des
secteurs du Bâtiment et des Travaux
Publics (CACOBATH) a rappelé les
employeurs et les salariés concernés
par la campagne annuelle des salaires
et des employés pour l'année 2024-
2025 d'accélérer le règlement de leurs
déclarations. La caisse a indiqué dans
un communiqué qu’il reste 3 jours seu-
lement de délais, car la date limite pour
soumettre la déclaration est fixée au  31
juillet 2025.

A. N. 

TÉLÉPHONIE MOBILE 
Djezzy investit
10,6 milliards 
de DA au 2e

trimestre
L'opérateur public de téléphonie

mobile, Djezzy, a investi plus de
10,6 milliards de DA au 2ème tri-
mestre 2025, en hausse de 70,3% par
rapport à la même période en 2024,
confirmant sa dynamique de croissan-
ce et son ambition d’aller plus loin,
notamment à travers la soumission de
son offre pour l’obtention de la licence
5G. « Djezzy a intensifié ses investisse-
ments durant le trimestre avec plus de
10,6 milliards de DA investis, soit une
hausse de 70,3% par rapport à la
même période en 2024, portant la
couverture 4G à 95,2% de la popula-
tion, soit 2.2 points de plus comparati-
vement au 2ème trimestre de l’année
2024 », a indiqué l'opérateur dans un
communiqué, notant que cet investis-
sement a «  permis de densifier le
réseau, renforcer la qualité de la
connectivité et offrir un accès équi-
table au haut débit mobile sur tout le
territoire national  ». Parallèlement,
l'opérateur a enregistré une croissan-
ce de son chiffre d’affaires à 29,6 mil-
liards de DA, en hausse de 6,1% par
rapport au 2ème trimestre 2024, une
performance portée par la hausse du
nombre d’abonnés qui a atteint 17,4
millions, soit une augmentation
annuelle de 7,7%. L’EBITDA (bénéfice
avant intérêts, impôts, dépréciation et
amortissement) s’est établi à 12,89
milliards de dinars, tandis que la
marge EBITDA a atteint 43,6 % au
cours de la période considérée. Pour-
suivant sa dynamique de développe-
ment, Djezzy a également soumis son
offre pour l’obtention de la licence 5G,
marquant une nouvelle étape dans sa
stratégie d’innovation. À cette occa-
sion son directeur général, Boumedie-
ne Senouci, cité dans le communiqué,
a noté que les résultats du 2ème tri-
mestre 2025 reflètent "une accéléra-
tion des investissements pour renfor-
cer notre réseau et à préparer le lance-
ment de la 5G dans les meilleures
conditions". Djezzy avait répondu, au
cours du deuxième trimestre 2025, à
l’appel à concurrence lancé par l’Auto-
rité de régulation de la Poste et des
communications électroniques
(ARPCE) pour l’attribution de licences
5G en Algérie. L’entreprise se dit plei-
nement prête à assurer un «  déploie-
ment efficace » de la 5G et à proposer
des services conformes aux standards
internationaux, en cohérence avec sa
stratégie de modernisation continue
du réseau, d’amélioration de la
connectivité et d’enrichissement de
l’expérience client.

R. E. 
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UN OFFICIER DES SERVICES SECRETS FRANÇAIS MIS EN CAUSE DANS UNE AFFAIRE DE PÉDOPHILIE INTERNATIONALE

Une affaire pour rabattre le caquet
à Retailleau et Driencourt

L’honneur de la France de
Retailleau et de Xavier

Driencourt, les donneurs
de leçons est terni par des

affaires aussi sombres
qu’une nuit d’hiver.

Ces sinistres individus, qui se croient
modelés dans des moules de droitu-
re, qui s’égosillent à vouloir donner

des leçons à l’Algérie devraient voir dans
leur pré-carré pour comprendre que la
France de Macron, Retailleau et Drien-
court est le mauvais exemple. Entre un
chef du gouvernement François Bayrou,
accusé de mensonge dans l’affaire de l’ins-
titution catholique Notre Dame de Bethar-
ram ou des enfants avaient subi des châti-
ments corporels scolaires et abus sexuels
commis par des Prêtres du Sacré-Cœur de
Jésus de Bétharram et des ministres pour-
suivis en justice pour malversation ou
encore passe-droits voila qu’une nouvelle
affaire vient rappeler à la France le
nombre de casseroles qu’elle traine. En
effet, le journal le Parisien a annoncé la
mise en examen et en détention provisoi-
re vendredi de Claude G., 58 ans, ex-offi-
cier de la Direction générale de la Sécurité
extérieure (DGSE). Ce dernier, soupçonné
d’avoir orchestré à distance des viols sur
mineurs au Kenya, filmés en direct, est
poursuivi pour « traite des êtres humains
aggravée », « viols et agressions
sexuelles sur mineurs » et « captation,
importation et diffusion de l’image d’un
mineur présentant un caractère pornogra-
phique et utilisant un réseau de communi-

cations électroniques ». Rien que ça…
Claude G a été arrêté à son domicile par
les agents de l’Office central des mineurs
(Ofmin), structure spécialisée dans la lutte
contre la pédocriminalité. L’alerte est
venue du Centre américain pour les
enfants disparus et exploités (NCMEC), qui
a repéré en ligne plusieurs vidéos d’abus
sur des enfants. Ces contenus, dont cer-
tains étaient diffusés en direct, ont été
transmis aux autorités françaises. L’enquê-
te a rapidement conduit jusqu’à Claude G.,
qui vivait à Strasbourg après une carrière
dans les opérations clandestines de l’État
français. Et voilà un barbouze français qui
est démasqué après avoir sévi en Afrique
et après avoir participé à des coups tordus
orchestrés par les services secrets fran-
çais.    

Le Parisien rappelle que Claude G. avait
servi onze ans au sein du Service Action de

la DGSE, unité chargée des opérations
spéciales à l’étranger. Nageur de combat,
puis membre du bureau réservé aux opé-
rations dites « très spéciales », il était
décrit par d’anciens collègues comme un
professionnel respecté. Pierre Martinet, lui
aussi ancien du Service Action, a déclaré :
« Je tombe des nues. Il a beaucoup œuvré
à l’étranger, mais rien ne laissait penser
qu’il pouvait être soupçonné de tels
faits ». Aujourd’hui reconverti comme
« conseiller en gestion et prévention des
risques », Claude G. gardait des liens dans
le milieu de la sécurité privée. Sa com-
pagne, d’origine africaine, a quant à elle
aussi été placée en garde à vue, puis relâ-
chée sans charges. L’affaire survient dans
un contexte où plusieurs réseaux simi-
laires ont récemment été démantelés. Des
Français sont déjà impliqués dans des
affaires de viols commandités à distance

sur des enfants aux Philippines ou en
Colombie. Comme le rappelle d’ailleurs
Gabrielle Hazan, ex-chef de l’Ofmin. Ces
faits rappellent des accusations portées
contre l’ex-mercenaire Bob Denard et des
membres de ses commandos qui avaient
renversé plusieurs chefs d’États africains
et commis les pires atrocités dans ces
pays. Des victimes de viols, en majorité de
jeunes mineurs avaient porté plainte en
France contre lui et certains de ses élé-
ments, mais les affaires n’ont jamais abou-
ti. Et les langues se délient encore plus
avec l’affaire de l’exploitation sexuelle de
mineurs marocains par des nababs fran-
çais. C’est ça la France donneuse de
leçons. Et il serait plus juste, pour elle de
balayer devant sa porte au lieu de cher-
cher des noises à des pays souverains.
Évoquer les droits de l’Homme pour por-
ter atteinte à l’Algérie et ses institutions
est un jeu puéril auquel se livrent de
sinistres individus de l’acabit de Retailleau
ou encore Driencourt, mais quand c’est un
chef de gouvernement qui a menti pour
protéger les auteurs de sévices sexuels
contre des mineurs ou quand c’est un offi-
cier des services secrets qui gère à distan-
ce un réseau de pédophilie là, c’est grave,
vraiment grave et c’est une atteinte carac-
térisée aux droits de l’Homme.

Slimane B.      

L’ARMÉE SIONISTE EN DÉTRESSE ET SES SOLDATS TRAUMATISÉS 

Les revers du 7 Octobre
L’armée d’occupation

sioniste a reconnu, ce
lundi, son échec militai-

re dans la défense du kibboutz
Soufa lors de l’opération «
Déluge d’Al-Aqsa » menée par
la résistance palestinienne le 7
octobre 2023. Ce constat,
contenu dans un rapport d’en-
quête officiel diffusé par la
chaîne publique israélienne
Kan, met en lumière les failles
sécuritaires qui ont permis l’in-
filtration de combattants
palestiniens au cœur même
d’une zone résidentielle pré-
tendument sécurisée. Selon le
rapport, environ cinquante
membres de la résistance ont
pris part à l’assaut contre le
kibboutz, dont plusieurs ont
réussi à franchir les lignes de
défense. Le bilan fait état de
trois morts parmi les Israéliens,
incluant un colon et deux
agents de sécurité, ainsi que
de graves dommages maté-
riels dans les habitations. L’at-
taque a débuté à l’aube avec
une percée de la clôture fron-
talière par des pick-ups et des
motos, tandis que les autorités
locales appelaient les rési-
dents à se confiner. Quelques
minutes plus tard, une unité
d’élite de la résistance attei-
gnait les abords du kibboutz et
de la base militaire voisine de
Soufa. Malgré le déploiement
d’un char israélien et des
affrontements qui s’en sont
suivis, il aura fallu près de trois
heures avant l’arrivée de ren-

forts militaires de la division 80
et des unités spéciales d’Eilat.
Le rapport tente néanmoins
d’amoindrir la portée de cet
échec en saluant l’intervention
des agents de sécurité du kib-
boutz, qualifiés de rempart
ayant « évité une catastrophe
bien plus grande ».

REFUS DE COMBATTRE ET
VAGUE DE SUICIDES

Parallèlement à ces révéla-
tions, une crise morale profon-
de secoue l’armée sioniste.
Quatre soldats du régiment
Nahal ont été écartés du servi-
ce actif après avoir refusé de
retourner au front à Ghaza.
Trois d’entre eux ont été
emprisonnés pour une durée
allant jusqu’à douze jours,
bien qu’ils aient invoqué des
séquelles psychologiques
graves liées à leur participa-
tion aux combats précédents.
Cette décision survient alors
que le débat enfle au sein des
cercles militaires sur l’équilibre
entre la discipline de guerre et
la santé mentale des soldats,
dans un contexte marqué par
des campagnes militaires par-
ticulièrement destructrices et
sanglantes depuis le début de
l’offensive sur Ghaza. La chaî-
ne Kan a rapporté que l’un des
soldats sanctionnés avait déjà
subi une blessure et suivi une
rééducation psychologique,
avant de revenir volontaire-
ment au front. Sa mère, inter-
rogée, a souligné que son

refus actuel ne relève pas uni-
quement de la peur, mais d’un
véritable traumatisme profond
: « Ce qu’il a vécu restera gravé
à jamais en lui», a-t-elle confié.
Malgré ces témoignages poi-
gnants, l’armée sioniste persis-
te à affirmer que les soldats
étaient jugés aptes à
reprendre le combat selon des
évaluations psychologiques.
Le porte-parole militaire a indi-
qué que ces cas ont été traités
avec « sensibilité », mais a
insisté sur l’importance de
l’obéissance et de la discipline
en temps de guerre.

43 SUICIDES ET 12 % DES
SOLDATS ATTEINTS DE

STRESS POST-
TRAUMATIQUE

Les données internes font
état d’une situation alarmante
: plus de 43 suicides ont été
recensés dans les rangs de l’ar-
mée sioniste depuis le 7
octobre 2023, selon une étude
conjointe menée par l’univer-
sité de Tel-Aviv et des organes
militaires. Ce rapport révèle
également que 12 % des sol-
dats souffrent aujourd’hui de
troubles de stress post-trau-
matique (PTSD), signe d’un
effondrement psychologique
généralisé au sein des troupes.
Cette réalité menace désor-
mais la cohésion et l’efficacité
opérationnelle de l’armée,
d’autant que le conflit semble
s’enliser sans perspective clai-
re de résolution. L’ampleur de

la guerre, la violence extrême
des combats et le sentiment
d’isolement croissant sur la
scène internationale pèsent
lourdement sur le moral des
militaires. Face à ces échecs
militaires et  humains, l’état-
major sioniste tente de sauver
la face en multipliant les opé-
rations de communication,
tout en intensifiant la répres-
sion interne contre les cas de
désobéissance. Mais le tableau
qui se dessine est celui d’une
armée épuisée, incapable de
protéger ses propres colonies
et de maintenir la cohésion de
ses troupes. Le fiasco du kib-
boutz Soufa, loin d’être un
incident isolé, s’ajoute à une
série de revers tactiques et de
révélations sur les failles struc-
turelles de l’armée. Loin de
l’image d’invincibilité que l’oc-
cupation cherche à projeter,
ces aveux dévoilent une insti-
tution en crise, minée par les
traumatismes, le désespoir et
la désillusion. Dans ce contex-
te, l’occupation sioniste pour-
suit pourtant sa guerre brutale
contre Ghaza, où les massacres
de civils et la famine organisée
continuent à provoquer l’indi-
gnation des peuples et des
organisations humanitaires du
monde entier. Mais à l’inté-
rieur même du système mili-
taire israélien, les fissures sont
désormais béantes et rien ne
semble pouvoir les colmater.

M. Seghilani
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RÉUNION DU CONSEIL 
DE SÉCURITÉ 

Les interventions
onusiennes sont-

elles à revoir ?
Le Conseil de sécurité des Nations unies

tient aujourd’hui une réunion d'infor-
mation de haut niveau consacrée à
l’adaptation des opérations de paix face
aux nouveaux défis sécuritaires. Intitulée
« Adapter les opérations de paix à la
recherche de solutions politiques – priori-
tés et défis », cette rencontre s’inscrit dans
le cadre du point de l’ordre du jour consa-
cré au maintien de la paix et de la sécurité
internationales. La réunion, présidée par
le Pakistan qui assume la présidence du
Conseil pour le mois de juillet, vise à dres-
ser un état des lieux des missions
actuelles de maintien de la paix et des
missions politiques spéciales (MPS), tout
en explorant les moyens de renforcer leur
efficacité. Une note conceptuelle prépa-
rée pour la séance souligne que ces ins-
truments demeurent au cœur de l’action
diplomatique de l’ONU, mais qu’ils sont
confrontés à des blocages croissants,
notamment en raison de l'absence de
consensus entre les membres du Conseil.
Le document de travail évoque égale-
ment le Pacte pour l’avenir, texte final du
Sommet de l’avenir de 2024, qui appelle à
une réforme structurelle des mécanismes
de paix onusiens. Il y est affirmé que les
opérations de paix ne peuvent réussir que
si elles sont accompagnées de véritables
dynamiques politiques, et qu’elles bénéfi-
cient d’un financement stable, prévisible
et durable. Dans ce contexte, les États
membres ont demandé au Secrétaire
général de l’ONU de procéder à un exa-
men global de l’avenir des différentes
formes d’interventions de paix. L’objectif :
proposer des pistes concrètes pour adap-
ter les outils onusiens aux réalités sécuri-
taires d’aujourd’hui, mais aussi aux
menaces émergentes et aux crises à venir.
La réunion de ce jour constitue ainsi un
moment crucial de réflexion sur l’avenir
des interventions onusiennes, à un
moment où l’efficacité et la légitimité des
opérations de paix sont plus que jamais
questionnées sur de nombreux théâtres
de conflit.

M. S.
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L’UNICEF TIRE LA SONNETTE D’ALARME :

« Les enfants meurent de faim
à Ghaza » 

Le Fonds des Nations unies
pour l’enfance (UNICEF)
alerte sur la catastrophe

humanitaire en cours dans
la bande de Ghaza,

affirmant que l’ensemble
de la population souffre de
la faim, et que les enfants

en paient le prix le plus
lourd.

Dans une déclaration
publiée ce lundi sur la pla-
teforme X (anciennement

Twitter), l’UNICEF a exprimé son
inquiétude face à l’effondrement
humanitaire total dans l’enclave
palestinienne. « Tout le monde a
faim à Ghaza, mais ce sont les
enfants qui souffrent le plus », a
déclaré l’organisation.  Selon ses
données, au 25 juillet, au moins
88 enfants seraient morts de mal-
nutrition, un chiffre qui ne cesse
de croître au fil des jours. « Au lieu
d’aller à l’école, les garçons et les
filles risquent leur vie dans l’es-
poir de trouver un peu de nourri-
ture », déplore encore l’UNICEF,
appelant avec insistance à per-
mettre l’entrée immédiate et
massive de l’aide humanitaire
dans le territoire assiégé. Depuis
le 7 octobre 2023, la bande de
Ghaza est soumise à une agres-
sion génocidaire menée par l’en-
tité sioniste, combinant bombar-

dements intensifs, famine organi-
sée, destructions massives et
déplacements forcés. Malgré les
ordonnances contraignantes de
la Cour internationale de justice
(CIJ) et les multiples avertisse-
ments des agences humanitaires
internationales, les points de pas-
sage vers Ghaza restent herméti-
quement fermés, bloquant l’ac-
cès aux vivres, à l’eau, aux médi-
caments et à toute forme d’assis-
tance. Selon les autorités sani-
taires palestiniennes, au moins
134 personnes sont mortes de
faim ou de malnutrition, dont 88
enfants, depuis le début de cette
offensive. Des estimations inquié-
tantes font état de plus de
100.000 enfants gravement
menacés par la famine si la situa-
tion reste inchangée. Le bilan glo-

bal du génocide en cours à Ghaza
dépasse les 204.000 morts et
blessés, avec plus de 11.000 dis-
parus, selon les chiffres les plus
récents. La majorité des victimes
sont des enfants et des femmes.
Parallèlement, des centaines de
milliers de Palestiniens ont été
déplacés de force dans des condi-
tions inhumaines, tandis que les
infrastructures civiles – hôpitaux,
écoles, réseaux d’eau – ont été
systématiquement visées et
détruites. Dans ce contexte, la
déclaration de l’UNICEF apparaît
comme un nouvel appel à la
conscience de la communauté
internationale, déjà largement
critiquée pour son inaction face à
un génocide documenté en
temps réel.

« LA FAIM COMME ARME DE
GUERRE »

L’ONG rappelle que l’utilisa-
tion délibérée de la famine
comme méthode de guerre
constitue une violation flagrante
du droit international humanitai-
re, et devrait entraîner des pour-
suites pénales devant les juridic-
tions compétentes. Pourtant, sur
le terrain, les forces sionistes
poursuivent la politique d’as-
phyxie totale du territoire, depuis
le 2 mars 2025, date de la ferme-
ture complète de tous les points
d’accès aux convois humani-
taires. Alors que les enfants de
Ghaza devraient être assis sur les
bancs de l’école, ils errent dans
les décombres à la recherche de
nourriture, exposés aux dangers
des frappes et aux maladies liées
à la malnutrition.  Pour l’UNICEF,
aucune excuse ne peut justifier ce
désastre humanitaire, et la com-
munauté internationale doit pas-
ser des mots aux actes : ouvrir les
couloirs humanitaires, cesser les
livraisons d’armes à l’agresseur, et
imposer des sanctions immé-
diates contre les responsables.
L’alarme est tirée, les chiffres sont
là, les enfants meurent. Reste à
savoir combien de temps encore
les puissances mondiales accep-
teront de regarder en silence le
peuple de Ghaza mourir de faim
sous les bombes.                 

M. Seghilani

147 MORTS ET DES DIZAINES SOUS LES BOMBES

Ghaza affamée et bombardée
Alors que la famine atteint un paroxysme

meurtrier dans la bande de Ghaza, l’ar-
mée sioniste poursuit sans relâche ses

bombardements sur des zones civiles densé-
ment peuplées, frappant habitations, camps
de déplacés et points de distribution d’aide.
En parallèle, les institutions internationales
tirent la sonnette d’alarme face à une catas-
trophe qualifiée de “parfaitement évitable”.
Depuis plusieurs jours, les raids aériens se sont
intensifiés sur Khan Younès, le camp d’Al-
Maghazi et la région centrale du territoire.
Plus de 50 Palestiniens ont été tués depuis
l’aube de lundi, selon des sources médicales.
Les frappes ont visé des zones de refuge,
comme les quartiers japonais et d’Al-Mawasi à
l’ouest de Khan Younès, où les tentes de
déplacés ont été détruites. À Al-Maghazi, trois
civils sont morts dans une frappe ciblant une
maison familiale. D’autres victimes sont enco-
re piégées sous les décombres. Le massacre
s’amplifie avec les attaques sur les zones cen-
sées accueillir les aides humanitaires. À Wadi
Ghaza, une frappe sioniste a fait cinq morts et
une vingtaine de blessés parmi les civils qui
attendaient de la nourriture à proximité d’un
point de distribution. Dans la région côtière
de Sudaniya, les vedettes sionistes ont bom-
bardé les plages fréquentées par des dépla-
cés. Le bilan ne cesse de grimper dans l’indif-
férence mondiale.

LA FAMINE TUE PLUS QUE LES BOMBES
Mais c’est une autre forme de mort lente et

atroce qui s’abat sur la population : la famine.
Le ministère de la Santé de Ghaza a annoncé
lundi la mort de 14 personnes supplémen-
taires au cours des dernières 24 heures à cause
de la malnutrition, dont deux enfants. Le
nombre total de victimes de la faim s’élève
désormais à 147, dont 88 enfants. La situation
est décrite comme la pire de l’histoire de l’en-
clave assiégée. L’Organisation mondiale de la
santé (OMS) affirme que juillet 2025 est “le
mois le plus meurtrier” depuis le début de la
crise alimentaire à Ghaza. Sur les 74 décès offi-
ciellement attribués à la faim cette année, 63
ont eu lieu durant ce mois. Parmi eux, 24
enfants de moins de cinq ans. Près de 5 000
enfants ont été hospitalisés pour malnutrition,
dont 18 % dans un état de dénutrition aiguë
sévère, extrêmement dangereux. L’OMS a

dénoncé la responsabilité directe de l’occu-
pant, accusant l’entité sioniste de bloquer
volontairement l’accès à l’aide humanitaire.
“Des vies auraient pu être sauvées si les aides
avaient été autorisées à entrer”, a déclaré l’or-
ganisation, rappelant que la crise reste évi-
table.

40 000 NOURRISSONS EN DANGER DE
MORT

Le Bureau d'information du gouvernement
de Ghaza a lancé un avertissement glaçant :
“La vie de plus de 40 000 nourrissons est en
péril immédiat, car l’occupant empêche
depuis plus de 150 jours l’entrée du lait infan-
tile.” Dans un communiqué, les autorités
dénoncent un “crime de génocide silencieux”
contre les plus vulnérables. “Chaque jour de
blocus est un jour de plus où un enfant meurt
lentement.” Malgré les promesses, seuls 73
camions ont pu entrer dans l’enclave lundi.
Trois parachutages aériens récents n’ont
représenté qu’un volume équivalent à deux
camions. “Une farce sinistre”, selon les autori-
tés locales, qui dénoncent le spectacle huma-
nitaire mis en scène sous les bombes, pendant
que les véritables besoins restent ignorés.
L’UNICEF et l’OMS confirment que tous les
habitants de Ghaza souffrent de la faim, mais
les enfants sont les plus touchés. “Au lieu d’al-
ler à l’école, les garçons et les filles risquent
leur vie pour obtenir un peu de nourriture”,
déplore le Fonds des Nations unies pour l’en-
fance.

UN TIERS DE LA POPULATION SANS
NOURRITURE 

Tom Fletcher, secrétaire général adjoint de
l’ONU et coordinateur des secours d’urgence,
a affirmé lundi que “un Palestinien sur trois à
Ghaza n’a pas mangé depuis plusieurs jours”.
Dans un appel pressant, il a exhorté à établir
un cessez-le-feu immédiat et durable et à faci-
liter l’acheminement massif des aides. Il a
dénoncé les tirs sur les civils en quête de nour-
riture et exigé que les convois humanitaires
puissent franchir les frontières sans délai. “On
ne peut pas tuer ceux qui cherchent à ne pas
mourir de faim”, a-t-il lancé.

LE SIÈGE SE RENFORCE, LES MASSACRES
SE POURSUIVENT

Depuis le 2 mars 2025, l’occupant sioniste a
totalement fermé les points de passage vers
Ghaza, bloquant les denrées alimentaires et
les médicaments. Cette fermeture, couplée à
la guerre d’extermination entamée le 7
octobre 2023, a généré une catastrophe
humaine inédite : 204 000 Palestiniens tués ou
blessés, 9 000 disparus, des centaines de mil-
liers de déplacés, et une population entière-
ment soumise à la faim. La dernière mise à
jour du ministère de la Santé dénombre 59
821 morts et 144 851 blessés, dont une majo-
rité d’enfants et de femmes.

À L’INTÉRIEUR DES TERRITOIRES OCCUPÉS,
LES PALESTINIENS EN SOLIDARITÉ ACTIVE
Dans les territoires occupés de 1948, des

dirigeants et militants palestiniens ont enta-
mé une grève de la faim à Yafa pour protester
contre la guerre de famine et de destruction à
Ghaza. “Cette ville est symbolique : 80 % des
habitants de Ghaza sont des réfugiés venus de
Yafa et de ses environs”, a déclaré Mohamed
Barakeh, président du Comité de suivi des
Palestiniens de 1948. Des élus arabes de la
Knesset, des universitaires, et des juifs anti-
guerre ont rejoint cette mobilisation. L’action
se poursuivra jusqu’à mardi et s’achèvera par
un sit-in devant l’ambassade américaine à Tel-
Aviv. “Nous faisons face à un crime d’extermi-
nation avec la complicité des puissances occi-
dentales”, a martelé Barakeh.

UNE EXTERMINATION EN MARCHE
Depuis 18 ans, Ghaza vit sous blocus. Mais

depuis octobre 2023, c’est une stratégie d’ex-
termination qui est déployée à grande échelle
: affamer pour soumettre, bombarder pour
faire fuir, détruire pour effacer. En violation fla-
grante du droit international et malgré les
injonctions de la Cour internationale de justi-
ce, l’entité sioniste poursuit ses opérations,
soutenue militairement et diplomatiquement
par les États-Unis. Ce sont aujourd’hui les
enfants palestiniens qui paient le prix le plus
lourd de cette politique, entre les bombarde-
ments ciblés et les agonies lentes de la faim.
Le silence des capitales occidentales, quant à
lui, ne fait qu’ajouter à l’horreur de cette guer-
re. Une guerre que l’Histoire retiendra comme
l’une des plus brutales et injustes de ce siècle.

M. S.

TÉHÉRAN MET LA PRESSION SUR
L’OCI

« Le silence face
au génocide à
Ghaza est une

complicité »
Téhéran presse l’Organisation de la

coopération islamique à agir contre
le blocus et la famine à Ghaza, tout en
réaffirmant ses positions sur le dossier
nucléaire. Lors d’une déclaration à la
presse hier, le porte-parole du ministère
iranien des Affaires étrangères, Ismaïl
Baghaei, a annoncé que son pays œuvre
à la convocation d’un sommet d’urgen-
ce de l’OCI afin de mettre fin aux crimes
sionistes et organiser l’acheminement
d’une aide humanitaire immédiate à la
population palestinienne.

Baghaei a dénoncé avec fermeté la
situation humanitaire catastrophique
dans la bande de Ghaza, affirmant que «
la famine persistante imposée par le blo-
cus total sioniste constitue un crime de
guerre manifeste », appelant la commu-
nauté internationale à agir de toute
urgence pour protéger la population
civile palestinienne. Le représentant ira-
nien a insisté sur la nécessité d’une
mobilisation politique collective des
États membres de l’OCI pour répondre à
l’agression continue et aux violations du
droit international commises par l'entité
sioniste, en particulier les attaques
contre les infrastructures vitales et les
obstacles à l’acheminement des secours.

DOSSIER NUCLÉAIRE : TÉHÉRAN
CAMPE SUR SES POSITIONS

Abordant ensuite le dossier nucléai-
re, Ismaïl Baghaei a précisé que des dis-
cussions ont eu lieu récemment entre
l’Iran et plusieurs pays européens dans
le but de relancer les négociations sur la
levée des sanctions. Toutefois, il a souli-
gné que ces pourparlers étaient stricte-
ment limités au programme nucléaire
iranien, écartant tout élargissement à
d’autres dossiers. « Les visions expri-
mées par certaines parties européennes
ne reflètent ni la réalité sur le terrain ni la
position de l’Iran », a déclaré Baghaei,
rappelant que les Européens n'ont
aucun pouvoir pour activer le mécanis-
me de déclenchement de sanctions, dit
'mécanisme de snapback', et que Téhé-
ran a officiellement signifié son refus
catégorique de toute tentative en ce
sens. Le diplomate iranien a également
mis en garde contre les tentatives de
certains pays occidentaux d’imposer à
l’agenda des sujets hors contexte, y
voyant le signe d’un manque de cohé-
rence dans leurs approches et d’un
désarroi croissant face à la posture stra-
tégique de l’Iran.

DÉFENSE NATIONALE : LIGNE ROUGE
IRANIENNE

Sur le plan militaire, le porte-parole
du ministère des Affaires étrangères a
réitéré une ligne rouge ferme : les capa-
cités défensives de l’Iran ne sont pas
négociables. Il a affirmé que Téhéran
poursuivra le renforcement de ses
moyens de dissuasion et qu’il s’appuiera
sur ses ressources nationales pour
répondre aux menaces extérieures. «
Aucun dialogue ne sera engagé sur nos
capacités militaires. Nous continuerons
à consolider notre souveraineté et notre
sécurité de manière autonome », a-t-il
insisté, en réponse aux allégations et
pressions occidentales sur les questions
balistiques. Cette déclaration reflète la
position constante de la République isla-
mique d’Iran : un rejet total de toute ten-
tative de remise en cause de ses choix
souverains, qu’ils soient liés à sa poli-
tique régionale ou à ses moyens de
défense.  À l’heure où la bande de Ghaza
fait face à une catastrophe humanitaire
sans précédent et que les tensions diplo-
matiques autour du nucléaire iranien
restent vives, l’appel de Téhéran à une
réunion d’urgence de l’OCI pourrait
représenter un tournant politique, à la
fois pour coordonner une riposte régio-
nale face à l’agression sioniste, et pour
réaffirmer son autonomie face aux pres-
sions occidentales.

M. S.
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TIZI OUZOU. TRANSPORT

Des chauffeurs de taxi en formation
pour obtenir le livret de places 

Une formation destinée aux
chauffeurs de taxi en vue de

l'obtention du livret de places
a été lancée, dimanche à Tizi-

Ouzou, après l'octroi par le
ministère des Transports d'une

dérogation spéciale pour la
wilaya autorisant l'ouverture de

nouvelles lignes. 

L e coup d'envoi de cette formation a
été donné par le wali, Aboubakr
Esseddik Boucetta, au centre de for-

mation professionnelle Imerzouken
Mohand Arezki (haute ville de Tizi-Ouzou).
A l'issue de cette session, les participants
obtiendront le livret de places, un docu-
ment indispensable pour l'exercice légal
de la profession de transporteur de voya-
geurs. Cette initiative intervient après l'oc-
troi par le ministère des Transports d'une
autorisation exceptionnelle à Tizi-Ouzou
de 500 licences de taxi. Cette mesure
devrait générer pas moins de 1.000 postes
d'emploi dans la wilaya, selon les détails
fournis par la cellule de communication
de la wilaya. Les licences se répartissent
comme suit : 35 pour les taxis individuels,
247 pour les taxis collectifs urbains, et 218
pour les taxis intercommunaux, a-t-on
détaillé de même source. Parallèlement, le
parc de transport collectif de voyageurs
sera renforcé par 886 licences supplémen-
taires dédiées au transport collectif, répar-
ties sur différentes lignes pour desservir
l'ensemble des communes de la wilaya. La
formation, d'une durée de 15 jours par

groupe et d'un volume horaire de 42
heures, vise à doter les transporteurs de
compétences essentielles dans le domai-
ne. Ils seront formés à l'amélioration du
service client, à la gestion des différents
types de passagers, et à la maîtrise des lois
régissant le transport public de voyageurs.
Un module spécifique présentera égale-
ment le cahier des charges de la profes-
sion, qu'il s'agisse de trajets urbains ou
interurbains. L'objectif principal de l'octroi
de ces licences exceptionnelles est d'amé-
liorer, renforcer et diversifier l'offre de
transport pour les citoyens, notamment

pour les habitants des nouveaux pôles
urbains. Il s'agit notamment du pôle d'ex-
cellence, les cités AADL, et les Logement
Public Locatif (LPL) des zones d'Oued Falli
et de la zone des dépôts. Lors de son allo-
cution, le wali a souligné l'importance de
cette formation. 

Il a réaffirmé le soutien et l'accompa-
gnement des autorités de la wilaya pour
garantir aux transporteurs toutes les
conditions nécessaires à l'accomplisse-
ment optimal de leur mission de service
public, sur l'ensemble du territoire de Tizi-
Ouzou.

SAÏDA. DÉVELOPPEMENT 
Plusieurs projets en
cours de réalisation
à Ouled-Brahim
et El Hassasna
P lusieurs projets de développement

sont en cours de réalisation dans
les communes de Ouled-Brahim et El
Hassasna (wilaya de Saïda), a-t-on
appris dimanche auprès des services
de la wilaya. Selon la même source, ces
projets dont les travaux ont été lancés
au début de l'année en cours, concer-
nent, au niveau de la commune de
Ouled-Brahim, l'aménagement et le
bitumage de routes reliant la route
nationale RN 94 aux localités de
Ayoun-Branis, Arabi, Bennedjadi,
Benyahia et Abdelouahab, sur une dis-
tance de 1,3 km. Ils portent également
sur l'aménagement et le bitumage du
chemin rural reliant la route nationale
RN 94 au village de Ouled Zelmat (2,9
km), ainsi que l'aménagement des axes
principaux et des routes des villages de
Touta et Ras Guercif. Par ailleurs, des
travaux sont en cours pour la réhabili-
tation de l'école primaire "Cheikh-Bou-
ziane", du jardin public du quartier
"Dâamach Moussa", et de la salle de
soins du village "El Khrichfa". D'autres
opérations concernent la réalisation
d'un réseau d'alimentation en eau
potable dans les villages de Sidi Makh-
louf et Ouled-Ali, ainsi que l'achève-
ment du réseau d'assainissement au
niveau du village El-Abid, en sus de la
réalisation d'un château d'eau d'une
capacité de 300 m3, dont les travaux
sont en cours dans le village de Touata,
a-t-on indiqué. S'agissant des projets
lancés dans la commune d'El- Hassas-
na, le programme en cours comprend
des travaux d'aménagement extérieur
de la rue Ameur Mohamed, notam-
ment le bitumage des routes, l'installa-
tion de l'éclairage public, l'aménage-
ment d'un jardin public, ainsi que la
réhabilitation de l'école primaire "Bou-
chouareb Abdelkader", entre autres
opérations. 

ILLIZI. SONELGAZ 
Lancement d’une
campagne pour 
le recouvrement 
de ses créances 
L 'Entreprise de distribution de l'élec-

tricité et du gaz (Sonelgaz) a lancé,
dans la wilaya d'Illizi, une large cam-
pagne de recouvrement de ses
créances s'élevant, à fin juin dernier, à
plus de 416 millions DA (MDA) détenus
sur ses clients, a-t-on appris dimanche
de la direction locale de l'entreprise.
Parmi ces créances, 43 MDA sont déte-
nus sur les ménages ordinaires, 196
MDA sur les administrations, plus de
119 MDA sur les entreprises écono-
miques et privées et 58 MDA représen-
tant des dettes de travaux, a-t-on
détaillé. Pour recouvrer ses créances, la
Sonelgaz invite les concernés à rappro-
cher de ses agences commerciales
pour s'acquitter de leurs dettes et
bénéficier des facilités prévus à cet
effet, dont le payement en ligne et le
paiement par cartes CIB et Edhahabia,
et éviter ainsi le recours aux procé-
dures réglementaires, dont la coupure
de courant. La direction locale de la
Sonelgaz a expliqué que cette cam-
pagne s'inscrit dans le cadre des efforts
visant à réduire le fardeau de la dette
qui gêne l'entreprise dans la mise en
œuvre de sa stratégie d'amélioration
de ses prestations, d'électrification des
exploitations agricoles, de raccorde-
ment des zones industrielles, de
modernisation de ses installations et
d'ouverture de nouvelles agences. 
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P lus de 3.000 m3
d’eau qui été quoti-
diennement perdus

sont désormais récupérés
après la réparation des
fuites enregistrées sur la
canalisation de transfert
des eaux du barrage d’Our-
kis de la commune d’Ain
Fakroun, wilaya d’Oum El
Bouaghi, a-t-on appris
dimanche auprès de l’Algé-
rienne des eaux (ADE).
Dans une déclaration à
l’APS, le chef du départe-
ment d’exploitation à l’uni-
té locale de l’ADE, Abderra-
zak El-Assoui, a précisé que
la réparation de cinq (5)
fuites sur la canalisation de

transfert depuis le barrage
d’Ourkis vers les com-
munes d’Oum El Bouaghi,
Ain Beida et Berrich a per-
mis la récupération de ces
quantités d’eau. L’opéra-
tion de réparation, supervi-
sée par l’unité de produc-
tion Ain Dalia de la wilaya
de Souk Ahras qui gère
l’unité de pompage du bar-
rage d’Ourkis, a été enta-
mée mardi passé et s’est
poursuivie jusqu’à vendre-
di, a précisé la même sour-
ce. 

Cette action a mobilisé
sept (7) unités de distribu-
tion de l’ADE des wilayas
de Batna, Skikda, Annaba,

Khenchela, Souk Ahras,
Mila et Oum El Bouaghi
outre l’unité d’Ain Dalia, a
précisé M. El-Assoui. L’ob-
jectif de l’opération de
réparation des fuites et de
maintenance de la canali-
sation est de préserver
cette denrée vitale, amélio-
rer le service public d’ap-
provisionnement des
citoyens en eau potable,
endiguer les risques de
contamination par les
maladies à transmission
hydrique et protéger les
installations de la station
de pompage du barrage
d’Ourkis, a indiqué le
même responsable.

OUM EL-BOUAGHI. APRÈS LA RÉPARATION DES FUITES
DE LA CANALISATION DE TRANSFERT DU BARRAGE D’OURKIS 

Plus de 3.000 m3 d’eau
récupérés quotidiennement 

L ’opération de récolte de la pomme
de terre de saison a été lancée dans
la wilaya de Mila sur une superficie

globale de 1.160 hectares, a-t-on appris
dimanche auprès de la direction locale des
services agricoles. La production attendue
au terme de cette campagne de récolte
entamée à la mi-juillet courant sera ‘‘excel-
lente’’ et avoisinera les 460.000 quintaux,
a indiqué à l’APS le chef du service de
régulation de la production et de soutien
technique à cette direction, Mohamed
Benkouitane. Concentrée dans les com-
munes du Sud de la wilaya disposant de
ressources d’irrigation dont Teleghema,
Oued El Athmania et Cheghoum Laïd, la
surface (1.160 hectares) réservée à la cul-
ture de ce tubercule au titre de cette sai-
son 2024/2025 a reculé comparativement

à la saison précédente durant laquelle
1.364 hectares avaient été consacrés à la
pomme de terre permettant la production
de 474.500 quintaux, selon la même sour-
ce. 

Ce recul est dû à l’orientation des pro-
ducteurs vers d’autres filières agricoles
pour diversifier leurs productions, a expli-
qué le même cadre. Les producteurs de
pomme de terre peuvent stocker une par-
tie de cette récolte dans le cadre du pro-
gramme de régulation de ce produit agri-
cole supervisé par le secteur agricole ou
dans le cadre du stockage libre, a souligné
le même cadre en relevant que l’opération
est supervisée par une commission mixte
des deux secteurs, l’agriculture et celui du
commerce conformément aux disposi-
tions en vigueur.

MILA. POMME DE TERRE DE E SAISON
Lancement de l’opération
de récolte sur 1.160 ha 

TOUGGOURT. SAISON ESTIVALE 
Une cinquantaine
d’enfant passe 
un séjour touristique 
à Bouira 
U ne cinquantaine d’enfants de Toug-

gourt sont arrivés dimanche à Boui-
ra pour un séjour d’une semaine compre-
nant un riche programme de visites de
sites touristiques, a-t-on appris de la
Direction locale du Tourisme et de l’arti-
sanat. "Nous avons accueilli ce matin 50
enfants de Touggourt, une des wilayas
du grand sud du pays. Durant leur séjour
d'une semaine, ils vont visiter la station
climatique de Tikjda et Aswel, le site tou-
ristique sis à plus de 1.700 m d’altitude,
et bien d'autres sites et complexes tou-
ristiques de la wilaya de Bouira", a expli-
qué à l’APS la directrice du Tourisme,
Samira Moumen. Les enfants de Toug-
gourt ont été accueillis à Bouira par Mme
Moumen, et M. Mustapha Larachiche,
représentant du ministère du Tourisme
et de l'Artisanat. Ils seront hébergés à la
Maison de jeunes Ghani Mohamed
Achour de la ville de Bouira, a-t-elle fait
savoir. Dans l'après midi, une sortie à
Ilyna Park de la ville leur a été program-
mée, avant le début, demain lundi, du
programme de cette visite, par une virée
au fort turc (Bordj Hamza) et des séances
de natation dans une piscine, a détaillé la
même responsable. Des spectacles de
clown et de l’animation artistique sont
aussi prévus pour les soirées du séjour.
Des visites à Djamaâ El Djazair à Alger, à
des sites touristiques à Bejaia et à la Fête
du bijou d'Ath Yenni, à Tizi Ouzou, sont
également prévues pour les hôtes de
Bouira. "L’objectif de ce séjours est de
consolider les liens de fraternité et de
solidarité entres les enfants des diffé-
rentes wilayas du pays, et de faire
connaitre les potentialités touristiques
de notre wilaya", a indiqué Mme Mou-
men.
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BOUMERDÈS. RAISIN 

Une récolte de plus de 5 millions
de qx attendue 

Une récolte abondante de raisins
de table de différentes variétés

dépass ant les cinq (05) millions
de quintaux est prévue à

Boumerdès , au terme de la
campagne en cours

(2025/2026), a rapporté
dimanche une source de la

direction des services agricoles
(DSA) de la wilaya.

L a cheffe du service de l'organisation
de la production et de l'appui tech-
nique à la DSA, Yamina Boussoussa,

a expliqué à l'APS que la récolte prévue
pour cette campagne "sera en hausse par
rapport à la campagne agricole précéden-
te", qui avait enregistré environ 4,6 mil-
lions de quintaux, avec un rendement
oscillant entre 250 et 260 quintaux par
hectare. Elle a affirmé que les premiers
indicateurs de la campagne de récolte
obtenus à ce jour "prédisent une produc-
tion abondante" de ce fruit, dont la wilaya
est le premier producteur à l'échelle natio-
nale, avec 56 % de la production nationale
totale au cours des trois dernières années.
Elle attribue cette hausse de la production
à une augmentation de la superficie plan-
tée en vigne d'environ 1200 hectares cette
saison, portant la superficie totale à plus
de 20.900 hectares, dont environ 18.200
hectares sont productifs. Elle explique
également cette amélioration par un ren-
dement accru des arbres, une propaga-
tion réduite des insectes et des maladies,
ainsi qu'une utilisation efficace des
engrais. La même responsable a égale-
ment indiqué que depuis le début de la
récolte début juillet, plus de 21.000 quin-
taux de la variété "Cardinal" avaient été
récoltés à ce jour sur une superficie de
1113 hectares, soit 31 % de la superficie

totale plantée estimée à 3 908 hectares. La
production de la variété "Victoria" a atteint
1760 quintaux sur une superficie de 130
hectares, celle du "Muscat" a dépassé les
400 quintaux sur une superficie de 518
hectares, et celle du "Dattier" a atteint 375
quintaux sur une superficie de 2,5 hec-
tares. La récolte des neuf autres variétés se

fera de manière progressive, au fur et à
mesure.  Il convient de noter que près de
90 % de la superficie totale consacrée à la
culture de la vigne est classée en "produc-
tion abondante ", et que les communes de
Bordj Menaiel, Sidi Daoud et Baghlia
représentent 44 % de la production totale
de la wilaya.

IN-SALAH. DAÏRA D’IN-GHAR 
Campagne de
volontariat 
pour le curage 
des foggaras
encore en activité 

U ne campagne d’entretien et de
curage des foggaras de la daïra

d’In-Ghar, wilaya d’In-Salah, est
menée, depuis le début du mois de
juillet en cours, par de jeunes volon-
taires et des associations concernées
par la préservation de ce patrimoine,
a-t-on appris dimanche auprès de la
subdivision des services agricoles de
la daïra. Initiée en réponse aux
doléances des propriétaires de ce
legs ancestral, ayant constaté une
baisse sensible du débit d’eau des
foggaras, cette campagne, à laquelle
se sont impliqués de nombreux
bénévoles, notamment des jeunes, a
donné lieu au nettoyage à ce jour de
quarante (40) puits traditionnels ali-
mentant les foggaras. Une opération
qui a permis aux foggaras de retrou-
ver leur débit d’eau habituel, au
grand bonheur de la population
locale et des agriculteurs, a affirmé
un membre associatif et président
du groupe de jeunes bénévoles,
Ahmed Aybek Agh-Sahli. Il a, néan-
moins, estimé qu’en dépit de ces
efforts colossaux visant à sauver ce
patrimoine, les foggaras d’In-Ghar
demeurent en quête d’interventions
"urgentes et périodiques" d’entre-
tien, au regard d’aléas naturels et
humains menaçant ce patrimoine,
dont l’accumulation de terre dans
les conduits souterrains et l’effon-
drement partiel de parois de cer-
taines foggaras, obstruant l’écoule-
ment des eaux à l’intérieur. Pour pal-
lier à cette situation et redonner vie
aux foggaras, il est recouru à la for-
mation de jeunes volontaires, ayant
montré des capacités à contribuer à
la préservation de ce legs "menacé",
a souligné M.Aybek, chef du groupe
de jeunes participants à cette cam-
pagne. Ces foggaras traditionnelles
témoignent du génie de l’ancien
homme ayant peuplé le Sahara, bra-
vant ses rudes conditions naturelles,
et puisé l’eau souterraine, de façon
artisanale, pour rendre vivable un
milieu au départ hostile et faire
pousser des cultures. Ceci, avant de
céder face aux nouvelles technolo-
gies plus efficaces et performantes.
Le développent technologique, a-t-il
ajouté, n’a toutefois pas atténué la
volonté des associations, des pro-
priétaires de foggaras, ainsi que des
autorités locales, d’accorder l’impor-
tance voulue à ce patrimoine sécu-
laire ayant servi et sert encore la
population. Des programmes de res-
tauration et d’entretien des foggaras
ont été arrêtés en 2015 et en 2024
par les autorités locales, en coordi-
nation avec la direction des services
agricoles, la commune d’In-Ghar et
le haut commissariat au développe-
ment de l’agriculture saharienne,
pour le curage et l’entretien des fog-
garas, notamment celle d’Arsane, la
plus importante et plus ancienne, et
celle de Bellakrame, parmi une dou-
zaine de foggaras en activité sur un
total de 27 recensés à travers la
daïra, a fait savoir le subdivisionnaire
des services agricoles d’In-Ghar,
Moulay Tayeb Bakellab. Pour les
jeunes bénévoles activant à l’entre-
tien des foggaras, la préservation de
ce patrimoine matériel séculaire
s’avère "primordiale" et requiert
"davantage d’intérêt", car consti-
tuant une source de vie pour aussi
bien la population d’In-Ghar que
pour l’environnement et les activités
agricoles notamment. 
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L es travaux de l’Uni-
versité d’été, session
2025 au profit des

gestionnaires du secteur
de la santé ont été ouverts,
dimanche, à l’Institut
national de formation
supérieure paramédicale
(INFSP) d’Oran, en présen-
ce de plus de 100 partici-
pants issus de plus de dix
wilayas de l’Ouest et du
Sud-ouest du pays. 
Cette manifestation est

organisée par la direction
de la Formation du minis-
tère de la Santé sous le
thème "Mécanismes de
modernisation de la ges-
tion hospitalière". 
Dans une déclaration à

la presse en marge de cet
événement,  la Secrétaire
générale de la direction de
la Santé de la wilaya
d’Oran, Noria Belarbi, a
indiqué que cette Universi-
té d’été constitue "un

espace important de ren-
contre et de mise à jour
des connaissances sur les
méthodes de gestion
modernes à adopter en
vue de développer et de
moderniser l’administra-
tion des établissements de
santé et d’améliorer la
qualité des soins prodi-
gués aux patients". 
Elle représente égale-

ment "un espace de débat
entre les différents cadres
gestionnaires du secteur et
les cadres des instituts
nationaux de formation
paramédicale, à travers
l’examen des différentes
difficultés rencontrées en
matière de gestion et la
présentation de leurs pro-
positions pour améliorer la
performance du service
public au sein des struc-
tures de santé publiques",
a-t-elle ajouté. 
Selon Mme Belarbi,

cette Université d’été
aborde trois principaux
axes: le projet d’établisse-
ment hospitalier, la com-
munication institutionnel-
le et la numérisation du
secteur de la santé, ce qui,
a-t-elle expliqué, "permet-
tra de renforcer l'efficacité
des  participants". 
Pour sa part, le direc-

teur de l’Institut national
de formation supérieure
paramédicale d’Oran,
Abdellah Sekkil, a indiqué
que cette manifestation
regroupe les directeurs
d’établissements hospita-
liers spécialisés, d’établis-
sements publics hospita-
liers et d’établissements
hospitaliers de proximité
des wilayas d’Adrar, Timi-
moun, Béni- Abbès, Bordj
Badji Mokhtar, Tissemsilt,
El-Bayadh, Naâma, Saïda,
Tlemcen et Oran.

ORAN. INFSP
Ouverture des travaux 

de l’Université d’été au profit 
des gestionnaires du secteur 

de la santé 

MASCARA. DJS
800 enfants 
et jeunes
bénéficient
de camps d’été 
à Mostaganem 
Q uelque 800 enfants et jeunes de la

wilaya de Mascara bénéficient, à
partir de dimanche, de camps d’été
organisés sur les plages de la wilaya de
Mostaganem, a-t-on appris auprès de la
direction de la Jeunesse et des sports
(DJS), initiatrice de l’opération. Cette ini-
tiative concerne des enfants et jeunes
âgés de 10 à 19 ans, affiliés aux établis-
sements de jeunesse et à des associa-
tions à caractère sportif et juvénile, dans
le cadre du programme national des
camps d’été mis en place par le ministè-
re de la Jeunesse, a précisé à l’APS, la
cheffe du service des activités de jeu-
nesse, Karima Feham. L’opération se
déroulera en cinq sessions du 27 juillet
au 5 août prochain. Les vacanciers béné-
ficieront d’un programme touristique,
artistique, culturel, récréatif et sportif,
sous la supervision de cadres de la DJS
ainsi que de membres de cinq associa-
tions. Par ailleurs, une excursion touris-
tique et récréative sera prochainement
organisée vers la wilaya d’Oran au profit
d’environ 200 adhérents d’associations
de jeunes et de clubs sportifs ayant réa-
lisé de bonnes performances lors des
différentes manifestations organisées
au niveau local, régional et national
durant la saison 2024-2025. 

RÉSEAU ÉLECTRIQUE
Achèvement du raccordement des zones
d'activités de Boutlelis et Oued Tlelat

L e raccordement des zones d'activités de Boutlelis et Oued Tlelat (Oran) au réseau
électrique a été achevé en 2025, a-t-on appris auprès de la direction de Sonelgaz
de Es-Senia. La cellule de communication a précisé que le raccordement de la

zone d'activité de Boutlelis a nécessité la réalisation de 15 km de réseaux électriques,
tandis que celui de la zone d'activité d'Oued Tlélat a bénéficié de 18,62 km de réseaux.
Concernant la zone d'activité de Tafraoui, l'opération de raccordement débutera dès
l'achèvement des travaux d'aménagement. Une enveloppe budgétaire de 153,58 mil-
lions DA a été allouée pour la réalisation de 18,91 km de réseaux électriques, selon la
même source. Par ailleurs, six zones d'activités ont déjà été raccordées auparavant à El
Ayaïda, Hassi Ben Okba, Sidi Chahmi, Oued Tlelat, Aghbal et El Karma, rappelle-t-on.
Pour ce qui est du raccordement de la zone industrielle de Bethioua, la cellule de com-
munication a fait savoir que le taux d'avancement des travaux est estimé à 62 pour cent,
avec une enveloppe financière de 126,97 millions DA. Le projet sera finalisé après l'achè-
vement des travaux d'aménagement.
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Plusieurs joueurs algériens,
évoluant au poste d’ailier droit,

son en train de rendre de belles
copies avec leurs clubs respectifs
en cette période de préparation

d’intersaison, ce qui témoigne de
leur volonté de taper dans l’œil

du sélectionneur national,
Vladimir Petkovic, en vue du

nouvel exercice qui sera riche en
échéances internationales.

I l s’agit notamment de : Anis Hadj Moussa
(23 ans), Badredine Bouanani (20 ans) et
Ilan Kebbal (27 ans). L’intersaison est éga-

lement marquée par le retour à l’entraîne-
ment de Mohamed Bachir Belloumi (23 ans),
après une longue absence due à une blessu-
re.
Cette montée en puissance annonce une

rude concurrence pouvant menacer la place
du capitaine Riyad Mahrez (34 ans) dans le
onze de départ de l’équipe d’Algérie, à l’ap-
proche des matchs importants prévus en
septembre contre le Botswana et la Guinée,
dans le cadre des éliminatoires africaines de
la Coupe du monde 2026. Le joueur du Feye-
noord Rotterdam, Anis Hadj Moussa, conti-
nue d'afficher un niveau impressionnant
durant la préparation estivale, comme l’a
prouvé le match amical face à l’OGC Nice
samedi dernier, où il a inscrit un magnifique
but tout en portant le brassard de capitaine,
en l’absence de plusieurs cadres.
Cette prestation survient alors que de

nombreuses rumeurs l’envoient du côté du
Benfica Lisbonne durant le mercato estival.
Cependant, cette spéculation ne semble pas
l’avoir déconcentré : il affiche une forte
volonté de briller avec son club, ce qui
montre qu’il est prêt à se battre pour une
place de titulaire en sélection nationale dans
les prochains défis.
De son côté, Badredine Bouanani a affi-

ché une grande détermination à revenir fort
cette saison. L’ailier de l’OGC Nice, qui s’est

illustré ces derniers temps, a inscrit deux buts
contre le Club Bruges lors du premier match
de préparation de son équipe, et a délivré
une passe décisive face à Angers. Son entraî-
neur, Franck Haise, semble compter sur lui
pour la saison à venir.
Cette dynamique positive pourrait bien

permettre à Bouanani de réintégrer l’équipe
nationale, après une longue absence, d’au-
tant plus qu’il bénéficie de la confiance crois-
sante de son entraîneur, ce qui pourrait lui
permettre de jouer un rôle clé chez les « Fen-
necs ».
Par ailleurs, Ilan Kebbal a marqué un but

exceptionnel avec le Paris FC lors d’un match
amical contre Saint-Étienne vendredi passé,
et a également délivré une passe décisive
lors de cette rencontre. De retour en Ligue 1
avec le Paris FC après une saison en Ligue 2,
Kebbal avait précédemment exprimé son
étonnement de ne pas avoir été convoqué
avec la sélection élargie de l’Algérie, malgré

ses bonnes performances. Ses récentes pres-
tations pourraient renforcer ses chances
d’être pris en considération par le sélection-
neur Vladimir Petkovic, surtout compte tenu
de la forte concurrence au poste d’ailier
droit. Le retour à l'entraînement de Moha-
med Bachir Belloumi, après avoir surmonté
une grave blessure survenue la saison der-
nière, constitue également un renfort impor-
tant dans cette lutte pour une place au poste
d’ailier droit en sélection. Le joueur de Hull
City avait bien entamé sa saison avant que la
blessure ne freine son élan.
Désormais rétabli, il semble déterminé à

retrouver son meilleur niveau et prouver
qu’il mérite sa place chez les « Verts ». Sa
forme actuelle et sa motivation représentent
un atout réel, rendant encore plus difficile la
tâche du sélectionneur bosnien Vladimir Pet-
kovic pour trancher dans le choix des ailiers
droits.

Hakim S.

L e sélectionneur de l’équipe
d’Algérie, le Suisse Vladi-
mir Petkovic, a reçu de très

mauvaises nouvelles ces der-
nières heures concernant l’un
des piliers de son effectif. Petko-
vic, qui a entamé dès mainte-
nant les préparatifs pour les
deux prochains matchs des Fen-
necs dans les éliminatoires de la
Coupe du monde 2026, face au
Botswana et à la Guinée, travaille
également à la mise en place de
son groupe pour la Coupe
d’Afrique des Nations 2025,
désormais imminente.
Selon le journal suisse Corrie-

re del Ticino, l’Algérien Ahmed
Kendouci, bien qu’il soit proche
d’un retour à l'entraînement
après une grave blessure, a très
peu de chances de participer à la
prochaine CAN qui se tiendra au
Maroc.
Le même média précise que

le milieu de terrain, qui s’était
imposé comme un titulaire indis-
cutable en sélection algérienne
avant sa blessure, ne devrait pas
être apte à reprendre la compéti-

tion officielle avant la mi-
novembre.
Le journal explique que les

déclarations de l’entraîneur du
FC Lugano, Mattia Croci-Torti,
faisant état d’un retour de Ken-
douci en septembre, concer-

naient uniquement la reprise des
entraînements et des séances de
rééducation, et non un retour à
la compétition, qui nécessitera
environ un mois supplémentai-
re.
Si cette information se confir-

me officiellement, Kendouci sera
donc forfait pour la Coupe
d’Afrique des Nations, un coup
dur à la fois pour le joueur et
pour le sélectionneur Petkovic,
qui comptait lui confier un rôle
important dans l’entrejeu algé-
rien. Il y a quelques jours, l’en-
traineur de Lugano, Mattia Croci-
Torti, a déclaré à la radio et télé-
vision suisse (RSI) :«Kendouci
devrait reprendre l’entraînement
en septembre. » Il a ajouté : « Je
suis convaincu à 100 % qu’il
apportera une vraie plus-value à
notre équipe. J’attends de lui
qu’il donne un meilleur équilibre
à notre milieu de terrain, aussi
bien défensif qu’offensif.» Il a
poursuivi : «Je connais bien ses
qualités, tant sur le plan phy-
sique que technique. Ce sera une
excellente recrue pour nous et
nous espérons son retour le plus
tôt possible.» Et de conclure :
«Franchement, je suis ravi de l’ar-
rivée d’un joueur de son calibre
dans notre effectif. »

H. S.
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LE JOUEUR DE LUGANO REPRENDRA L’ENTRAÎNEMENT EN SEPTEMBRE
La CAN s’éloigne pour Kendouci

SÉLECTION ALGÉRIENNE

Les ailiers
droits des
Verts en
pleine forme

Ilan Kebbal
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Tout le monde s’accorde à dire
que le complexe olympique

Miloud Hadefi d’Oran est un
édifice sportif qui n’a rien à

envier aux plus grandes
infrastructures du continent. Il
rivalise même avec celles de

certains pays développés sur le
plan sportif.

Ce complexe ne se limite pas à un stade prin-
cipal, mais abrite en son sein cinq terrains
annexes, dont deux avec une pelouse syn-

thétique de nouvelle génération. Il comprend
également un stade dédié à l’athlétisme.

À ses côtés se dresse un centre nautique qui
témoigne d’un véritable investissement dans les
infrastructures sportives en Algérie, avec quatre
bassins, dont un bassin olympique, un bassin
semi-olympique, et un autre réservé à la pratique
du plongeon.

Mais ce qui impressionne encore plus, c’est la
salle omnisports comprenant trois terrains inté-
rieurs, une salle principale aux normes modernes,
sans oublier une salle de musculation entière-
ment équipée, et un centre médical de rééduca-
tion et de kinésithérapie.

Toutefois, ce n’est pas tout cela qui frappe le
plus. Ce qui attire aussi l’attention, c’est la présen-
ce d’un hôtel sportif intégré au complexe, avec
une capacité d’accueil de plus de 90 personnes,
équipé selon les standards les plus récents :
chambres climatisées, lits confortables, systèmes

de refroidissement, télévisions, salles de bain pri-
vées... Un cadre idéal pour tout club en quête de
concentration, de sérénité et de repos.

Dès lors, une question s’impose inévitable-
ment : Pourquoi nos clubs, surtout dans l’ouest
du pays, ne profitent-ils pas de ces moyens logis-
tiques disponibles ?

Pourquoi dépenser des sommes colossales
dans des hôtels touristiques, voire à l’étranger en
devises, alors que nous avons à portée de main
des installations olympiques sous-exploitées ?

Le plus choquant encore, c’est que le village
méditerranéen, implanté à près de cinq kilo-
mètres seulement de ce complexe sportif inau-
guré peu avant le début des jeux méditerranées
de l’été 2022, offre également des conditions
d’hébergement que l’on ne retrouve même pas
dans certains villages olympiques européens.

Il suffit de voir ce qui s’est passé récemment
aux Jeux olympiques de Paris...

Heureusement, certains commencent à
prendre conscience de la valeur des acquis spor-
tifs algériens, fruit de gros efforts déployés ces
dernières années par les pouvoirs publics. C’est le
cas de l’Olympique Akbou, pensionnaire de la
Ligue 1, qui a décidé d’effectuer un stage bloqué
à Oran pendant deux semaines, profitant pleine-
ment de cet environnement pédagogique idéal,
comme l’ont déjà fait des clubs de deuxième divi-

sion tels que l’USM El-Harrach, sans oublier des
petites équipes évoluant dans les divisions élites.

En revanche, d'autres clubs continuent de pri-
vilégier l'apparence au détriment de l'essentiel,
gaspillant leurs budgets dans des hôtels et
centres éloignés, comme si les infrastructures
nationales étaient interdites d'accès ou indignes
d'intérêt ! C’est tout simplement un non sens…

Hakim S.
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La sélection nationale A' de
football, composée de joueurs

locaux, croisera le fer avec
son homologue mauritanienne,

mardi à domicile, dans le
cadre de sa préparation pour
le Championnat d'Afrique des
Nations CHAN-2024 (décalé

à 2025),prévu du 2 au 30
août au Kenya, en Tanzanie et

en Ouganda, a indiqué la
Fédération mauritanienne de
football (FFRIM), dimanche

dans un communiqué.

L a sélection mauritanienne, conduite
par le technicien espagnol Aritz
Lopez Garai, est arrivée dimanche à

Alger, après avoir effectué un stage à
Tabarka (Tunisie), ponctué par deux tests
amicaux face à l'ES Tunis (1-1) et le CA
Bizerte (1-1). Ce test amical intervient en
remplacement de la double confrontation
initialement prévue face à la RD Congo,
annulée à la suite d'une décision de la
Fédération congolaise de football (FECO-
FOOT). 

Dimanche dernier, le sélectionneur
national Madjid Bougherra, a programmé
deux nouvelles séances d'entrainement
pour ses protégés, dimanche au Centre
technique de Sidi Moussa, dans le cadre

de son stage au Centre technique national
de Sidi Moussa (Alger). Les deux séances,
le matin en salle et après-midi sur le ter-
rain, ont porté sur les aspects physiques,
techniques et tactiques, dans une ambian-
ce marquée par l'implication et la concen-
tration des joueurs, précise la FAF. Dispen-
sé par le staff médical en raison de dou-
leurs au quadriceps, Sofiane Bayazid s'est
limité à des exercices de renforcement
musculaire en salle. De son côté, Akram
Bouras a également été ménagé. Une liste
finale de 26 joueurs avait été retenue par

le sélectionneur pour le rendez-vous afri-
cain, après avoir initialement convoqué un
groupe élargi de 28 éléments. Placée dans
le groupe C du CHAN, l'Algérie débutera
face à l'Ouganda, le lundi 4 août prochain
à Mandela National stadium à Kampala
(18h00, heure algérienne), avant d'affron-
ter l'Afrique du Sud, le vendredi 8 août,
toujours à Kampala (15h00), la Guinée, le
vendredi 15 août (15h00), puis le Niger, le
lundi 18 août à Nyayo stadium à Nairobi
(18h00), en clôture de la phase de
groupes.
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CS CONSTANTINE 
Victoire en 
amical face au
club qatari 
d'Al-Khor
Le CS Constantine s'est imposé

face au club qatari d'Al-Khor
(2-1, mi-temps : 1-1), en match
amical préparatoire disputé
dimanche au centre sportif de
Hammam-Bourguiba (Tunisie), en
vue de la saison 2025-2026 de la
Ligue 1 Mobilis de football. Les
deux buts de la formation
constantinoise ont été marqués
par Tahar Fathallah (2e) et le
Nigérian Tosin Omoyele (77e). La
délégation constantinoise a rallié
la ville tunisienne de Hammam-
Bourguiba, vendredi par voie ter-
restre, pour effectuer un stage
précompétitif, sous la houlette du
nouvel entraîneur bosniaque Rus-
mir Cviko. En matière de recrute-
ment, le CSC a engagé, entre
autres, les services de l'attaquant
Réda Bensayah (ex-Al-Adalah/
Arabie saoudite) et Oualâa Bouze-
kri (ex-MC Alger), en attendant
l'arrivée éventuellement d'autres
nouvelles recrues. Le CSC a termi-
né la défunte saison à la 10e place
du classement de la Ligue 1 avec
39 points au compteur, tout en
atteignant aussi le dernier carré
de la Coupe de la Confédération
africaine, pour la première fois de
son histoire. 

ASM ORAN 
Une académie de
football avant
la fin de l'année
L' ASM Oran, connue pour sapolitique de formation des
jeunes talents, entend créer sa
propre académie de football
"avant la fin de l'année 2025", a
indiqué le président de cette for-
mation de Ligue 2, Mehdi Brahmi.
Le boss de l'ASMO, qui en est à sa
deuxième saison avec le club ora-
nais, a précisé à l'APS qu'il comp-
tait faire de ce projet un "objectif
primordial", estimant que la for-
mation a toujours été "l'un des
principes" des Vert et Blanc. Le
club de ''M'dina J'dida'', considéré
comme une véritable pépinière
de jeunes talents qui ont souvent
fait le bonheur d'autres forma-
tions, a perdu énormément de
son prestige ces dernières années.
Les résultats décevants de ses
équipes des jeunes catégories au
cours des précédents exercices en
sont une parfaite illustration. Une
réalité que Brahmi n'a pas nié,
s'engageant à "tout mettre en
œuvre" pour que son projet voit
le jour dans les délais fixés. Par
ailleurs, le même responsable a
dit nourrir de grosses ambitions
en vue de la saison à venir pen-
dant laquelle l'ASMO disputera
son dixième exercice de suite en
deuxième palier. Et pour mettre
un terme à cet état de fait, le pré-
sident de cette formation semble
retenir les leçons des années pré-
cédentes en lançant tôt la prépa-
ration d'avant-saison. Cela s'est
traduit par la nomination d'un
ancien de la maison au poste de
manager général, en l'occurrence,
Hichem Belkaroui, ainsi qu'un
nouveau staff technique conduit
par Moufdi Cherdoud et compre-
nant dans ses rangs deux anciens
éléments de l'équipe, à savoir
Noureddine Deham et Seddik
Bouhedda.

ALORS QUE NOS CLUBS PRÉFÈRENT EFFECTUER 
LEUR PRÉPARATION ESTIVALE À L’ÉTRANGER

Le complexe
sportif d’Oran
toujours
inutilisable

L a caravane olympique
algérienne est arrivée
dimanche après-midi au

siège d’hébergement à Anna-
ba de la délégation algérienne
participant aux 1ers jeux sco-
laires africains (JSA 2025) dans
le cadre des efforts du comité
olympique et sportif algérien
de consolidation des valeurs
olympiques et de la culture
sportive chez les jeunes. L’ini-
tiative parrainée par la prési-
dente de la commission des
athlètes du COA, Zoubida
Bouyakoub, en présence des
champions olympiques Nouria
Benida Merah (démaille d’or
des 1.500 m aux olympiades
de Sidney en 2000) et Saïd
Guerni Aïssa Djabir (médaille
de bronze des 800 m de la
même compétition). La cara-
vane accueillie par les partici-
pants a été une opportunité

d’échange entre les deux
champions olympiques et les
élèves athlètes et d’incitation à
l’assiduité, la discipline et le
sérieux pour parvenir à la
consécration sportive. Dans
une déclaration à l’APS, Mme
Bouyakoub a considéré que la
caravane constitue une initiati-
ve "efficace de transmission
des expériences et de renfor-

cement de l’esprit olympique
dans les milieux scolaires pour
affuter les talents des jeunes et
les motiver à adopter un mode
de vie sain basé sur l’activité
sportive et les valeurs athlé-
tiques". L’initiative a donné
lieu à l’organisation d’ateliers
interactifs sur divers thèmes
liés notamment à l’alimenta-
tion saine, l’équilibre psycho-

logique et la concordance
entre étude et pratique sporti-
ve. Après Annaba, la caravane
se rendra à Constantine, Skik-
da et Sétif pour poursuivre sa
mission de diffusion de la cul-
ture sportive olympique et des
principes d’excellence et de
discipline chez les jeunes ath-
lètes, a-t-on indiqué.

IL N’A PAS PARTICIPÉ AUX DEUX
PRÉCÉDENTS MATCHS AMICAUX 
DE SON ÉQUIPE
Absence
énigmatique
d’Aouar 
à Al-Ittihad 
de Djeddah
L’international algérien HoussemAouar brille encore par son absen-
ce des rangs de son club, Al-Ittihad de
Djeddah, lors de la préparation de
l’équipe en vue de la nouvelle saison.
Le milieu de terrain de l’équipe natio-
nale n’a pas pris part au match amical
contre Vitória Guimarães, disputé
dimanche soir, rencontre au cours de
laquelle le club saoudien s’est incliné
sur le score de 3 buts à 1.
Il s’agit de la deuxième défaite consé-
cutive pour Al-Ittihad, après celle subie
face à Fenerbahçe (4-0) il y a quelques
jours, ce qui a suscité des interroga-
tions de la part des supporters quant à
l’absence d’Aouar.
Mais selon le journal ''Arriyadiyah'',
cette absence est due au fait que le
joueur algérien n’est pas encore prêt
physiquement. Il n’a pas encore atteint
le niveau de forme nécessaire pour dis-
puter des matchs, raison pour laquelle
il n’a pas été aligné.
L’entraîneur Laurent Blanc compte
toujours sur son joueur algérien et ne
souhaite pas s’en séparer, comme l’ont
déjà indiqué plusieurs sources média-
tiques saoudiennes.
Par ailleurs, Houssem Aouar dispose-
rait d’offres en provenance de clubs
européens, qui cherchent à profiter de
la situation pour le rapatrier sur le
Vieux Continent, à l’image du club
anglais de Bournemouth.
L’international algérien devrait retrou-
ver les terrains lors du prochain match
amical face à Fulham, prévu mercredi,
avant le retour de l’équipe en Arabie
saoudite pour finaliser sa préparation
en vue du début de saison.
Il convient de noter qu’Aouar a bénéfi-
cié d’un temps de repos supplémentai-
re par rapport à ses coéquipiers, en rai-
son de ses engagements internatio-
naux en juin dernier, lorsqu’il avait dis-
puté deux matchs amicaux avec la
sélection nationale face au Rwanda et
à la Suède.

Hakim S.

ÉGYPTE
Redjem (ex-JSK)
s’engage avec
Modern Sport FC 
Le milieu offensif algérien Adem Red-

jem, s'est engagé avec le club de
Modern Sport FC, en provenance de la
JS Kabylie, a annoncé le club pension-
naire de la division 1 égyptienne de
football, dimanche dans un communi-
qué diffusé sur ses réseaux sociaux,
sans dévoiler la durée du contrat. Red-
jem (28 ans) avait rejoint les "Canaris"
en janvier 2023, en provenance du
Paradou AC. Formé au CS Constantine,
l'ailier gauche compte 63 apparitions
avec la JSK pour un bilan de 6 buts. Il
est le deuxième joueur algérien à
rejoindre le championnat égyptien cet
été, après l'attaquant du CS Constanti-
ne, Mounder Temine (23 ans), qui s'est
engagé pour trois saisons avec Al-
Masry SC, où évolue déjà le milieu
offensif algérien Abderrahim Degh-
moum. Modern Sport a dû attendre les
dernières journées du précédent exer-
cice pour assurer son maintien parmi
l'élite, sous la conduite de l'entraîneur
algérien Abdelhak Benchikha. 

JEUX SCOLAIRES AFRICAINS 

La caravane olympique algérienne à Annaba 

JS KABYLIE

L’Ivoirien Bada, deuxième recrue estivale

Le milieu de terrain ivoirien
Josaphat Arthur Bada
(Singida FC/ Tanzanie), est

devenu la deuxième recrue
estivale de la JS Kabylie, en
s'engageant pour trois saisons,
annoncé le club vice-cham-
pion de la Ligue 1 Mobilis de
football, dimanche dans un
communiqué. Bada (22 ans),

qui évolue en tant que meneur
de jeu, avait rejoint le club tan-
zanien en 2024, en provenance
de la formation ivoirienne de
l'ASEC Mimosas. Samedi, le
vice-champion d'Algérie a offi-
cialisé l'arrivée de l'attaquant
international A' Aymen
Mahious, pour un contrat de
trois saisons, après une saison

passée au CR Belouizdad. Sous
les couleurs du Chabab,
Mahious (27 ans) s'est illustré
lors de l'exercice 2024-2025 en
inscrivant 24 buts et délivrant
3 passes décisives en 36
matchs, toutes compétitions
confondues, terminant deuxiè-
me meilleur du championnat
avec 14 réalisations, derrière
Boulbina (20 buts), transféré
cet été du Paradou AC à Al-
Duhaïl (Qatar). D'autres nou-
velles recrues sont annoncé du
côté de l'équipe de la ville des
Genêts, à l'image du défenseur
international Zinédine Belaïd
(Saint-Trond VV/ Belgique). Les
coéquipiers du gardien Gaya
Merbah, qui ont repris les
entraînements lundi dernier
sur le terrain annexe du stade
Hocine Aït-Ahmed de Tizi-
Ouzou, s'envoleront mercredi
prochain pour la Turquie, pour
effectuer un stage précompéti-
tif qui s'étalera jusqu'au 16
août. Dirigée sur le banc par le
technicien allemand Josef
Zinnbauer, la JSK a terminé la
saison dernière à la deuxième
place avec 56 points, à deux
longueurs du double cham-
pion en titre, le MC Alger.

CHAN-2024 (PRÉPARATION) 

Algérie - Mauritanie 
en amical ce mardi

MC EL-BAYADH
Recrutement de 13
nouveaux joueurs 
La direction de la MC El Bayadh a annoncé,

dimanche, avoir recruté 13 nouveaux
joueurs en prévision de la prochaine édi-

tion du championnat de Ligue 1 de football,
dont le coup d’envoi est prévu pour le 21 août
prochain. La majorité de ces joueurs provien-
nent de clubs évoluant en Ligue 2 et en Inter-
régions, en plus de trois éléments ayant porté
la saison passée les couleurs du NC Magra,
relégué en deuxième étage à l’issue du dernier
exercice. Il s’agit du gardien de but Mohamed
Tayeb Cherif et des défenseurs Mohamed
Marouani et Chemseddine Lakhal. 
La liste des recrues du club du sud-ouest du
pays est marquée également par le retour de
l’attaquant Abdelhakim Amokrane, ancien
joueur de l’ES Sétif, qui retrouve le champion-
nat national en provenance du club saoudien
de Bisha. Outre les 13 nouveaux joueurs recru-
tés, l’effectif en Mouloudia – qui a terminé en
milieu de tableau lors de la saison écoulée et
atteint les demi-finales de la Coupe d’Algérie –
a été renforcé par de jeunes éléments de la
catégorie espoirs, nés en 2005. Il s’agit du gar-
dien Nabil Abdelkader Bouchikhi, et des
joueurs Akram Abdelkader Chelali et Ahmed
Amine Mahboub, ce dernier arrive en prove-
nance du Paradou AC.

Il a été procédé aussi à la promotion de
deux joueurs nés en 2006 : Abdeljalil Hma-
medda et Tarek Abdelmalek Bouazza, ce der-
nier venant du CR Labiodh Sidi Cheikh, selon
la même source. La direction du club a, en
outre, précisé avoir cherché à renforcer tous
les compartiments de l’équipe – gardien,
défense, milieu de terrain et attaque – "en
fonction des besoins de l’effectif et des sou-
haits du staff technique". Elle a ajouté qu’elle
"espère bâtir une équipe compétitive alliant
l’expérience de certains joueurs et l’enthou-
siasme de la jeunesse, en fonction des moyens
disponibles, avec pour ambition de réaliser
une saison exceptionnelle". À noter que la
direction de la MCEB a réJeux scolaires Afri-
cains (Algérie 2025) 

La sélection nationale U17 valide son billet
pour le dernier carré cemment nommé le
technicien Cherif Hadjar à la tête du staff tech-
nique de l’équipe première. Il s’agit de son
deuxième passage au club, succédant à Lotfi
Amrouche, parti entraîner l’Olympique Akbou.

MB ROUISSAT 
Merzougui, Maâchou et
Belaribi nouvelles recrues
Le MB Rouissat, nouveau promu en Ligue 1 Mobilis de football,

a officialisé l'arrivée de ses trois premières recrues estivales,
en vue de la prochaine saison 2025-2026, dans un communiqué
publié sur ses réseaux sociaux. Il s'agit de l'attaquant Kheïreddi-
ne Merzougui (ex-MC Alger), du milieu de terrain Mohamed
Alae-Eddine Belaribi (ex-MC El-Bayadh), et du gardien de but
Redouane Maâchou (ex-CR Belouizdad). D'autres nouveaux ren-
forts sont attendus dans les prochaines heures chez le club du
sud-est du pays, qui aspire à faire bonne figure pour sa première
saison historique parmi l'élite du football national. Par ailleurs, le
MBR a confié la barre technique à Abdelkader Amrani, qui a diri-
gé la saison dernière le MC Oran, alors que Sofiane Nechma a été
installé à la tête de la direction sportive. Le MB Rouissat a termi-
né la saison de Ligue 2 amateur 2024-2025 en tête avec 71
points, à une longueur de son poursuivant direct, l'USM El-Harra-
ch (70 pts). 

Les 2 EN (garçons et filles) de beach-volley
obtiennent leurs premières victoires 

L es deux sélections nationales de beach-
volley (filles et garçons) sont sorties victo-
rieuses de leurs rencontres pour le comp-

te de la première journée des compétitions de
cette discipline organisées à la plage Larbi Ben
M’hidi de Skikda dans le cadre des 1ers jeux
scolaires africains (JSA 2025). L’EN des filles a
ainsi battu l’équipe kenyane 2 sets à 0 (21-8, 21-
5) tandis que la sélection des garçons a vaincu
son vis-à-vis guinéen également 2 sets à 0 (21-
9, 21-9). Dans une déclaration à l’APS, l’entrai-
neur de l’EN de beach-volley, Adel Youcef, s’est
dit satisfait de la prestation de deux sélections
dans ces premiers matches, estimant que les
deux victoires sont "le fruit du travail sérieux
accompli au cours des dernières semaines".

"Nous œuvrons à obtenir des résultats positifs
durant les autres matches", a-t-il affirmé en rele-
vant que "les joueurs ont fait preuve d’un haut
esprit combatif et d’un engagement tactique
encourageant pour la suite de la compétition
en dépit de leur jeune âge surtout que c’est leur
première participation à de pareilles compéti-
tions". 

Chez les filles, le premier match ayant oppo-
sé la Tunisie au Bénin est revenu au tunisien 2
sets à 0, l’équipe de Gambie a battu celle de
Guinée 2 sets à 0 et le Nigéria a damné le pion
au Sénégal 2 sets à 1. Chez les garçons, la sélec-
tion nationale des Comores a battu l’équipe de
Sao Tomé 2 sets à 1 et celle de Gambie le Bénin
2 sets à 0.

Médaille d'or pour Mounder Djemouai
en lutte gréco-romaine 

L e lutteur Mounder Djemouai a offert à l'Algérie sa première
médaille d'or des Jeux scolaires africains (JSA Algérie-

2025), à l'occasion des compétitions qui ont débuté, dimanche
à Annaba, et également  à Constantine, Sétif et Skikda pour
d'autres disciplines. Dans une poule unique de trois lutteurs,
Djemouai a réussi en gréco-romaine de la catégorie des
110kgs, a battre ses deux concurrents pour la première place,
le Tunisien Ahmed Slimane Trabesi et l'Egyptien Abou Farag
Hanafy Mohamed Yasser. 

La sélection
nationale U17
valide son billet
pour le dernier
carré 
L a sélection nationale de

football des moins de 17
ans (U17), s'est imposée face à
son homologue béninoise
(mi-temps : 0-0, aux t.a.b : 4-
2), en match disputé
dimanche au stade El-Akid
Chabou Abdelkader à Anna-
ba, comptant pour les Jeux
scolaires Africains (26 juillet-5
août). A l'issue de ce succès,
les joueurs du sélectionneur
nationale Amine Ghimouz,
valident leur ticket pour les
demi-finales du tournoi. Le
groupe B est composé de le
Nigeria et le Soudan, alors
que le groupe C comprend la
Tunisie, la Côte d'Ivoire, et
l'Ouganda. Les deux premiers
de chacun de groupes, ainsi
que le meilleur deuxième se
qualifient pour les demi-
finales, prévues le samedi 2
août, alors que le match de
classement et la finale sont
programmés le lundi 4 août. 



En plein bras de fer avec
Vinicius Junior, le Real Madrid

refuse de prolonger le
Brésilien aux émoluments qu’il
souhaite. Une situation qui a
poussé le club espagnol à le

mettre en vente.

L ’histoire d’amour entre le Real
Madrid et Vinicius Junior bat de l’ai-
le. Arrivé de Flamengo à l’été 2018

contre 45 millions d’euros, l’ailier brésilien
de 25 ans connaît une carrière idyllique
avec les Merengues. Auteur de 106 buts et
83 passes décisives en 322 rencontres, il a
remporté 2 fois la Ligue des Champions et
3 fois la Liga. 

Des accomplissements énormes pour
le natif de São Gonçalo qui reste néan-
moins sur un dernier exercice plus compli-
qué malgré des statistiques toujours aussi
solides (22 buts et 19 offrandes en 58 ren-
contres).

Sous contrat jusqu’en juin 2027, Vini-
cius Junior est ouvert à une prolongation

avec la Casa Blanca mais ça coince. Après
plusieurs mois de discussions, les négo-
ciations sont au point mort. En cause, les
exigences de Vinicius Junior qui réclame
un salaire similaire à celui que touche
l’autre star de l’effectif Kylian Mbappé.
Touchant actuellement 15 millions d’eu-
ros net avec le club espagnol, Vinicius
Junior toucherait 8 millions d’euros de
moins par an que son homologue tricolo-
re.

LE REAL MADRID EST OUVERT 
À LA VENTE

Souhaitant obtenir autant, Vinicius
Junior se heurte à la position ferme du
Real Madrid qui ne souhaite pas lui offrir

autant. La Casa Blanca est d’ailleurs surpri-
se de l’approche du Brésilien qui inter-
vient après des derniers mois plus compli-
qués. Et cette situation stagnante aurait
poussé le Real Madrid à revoir sa position
selon Mundo Deportivo. Ainsi, les Madri-
lènes sont ouverts à le laisser partir.

Si le joueur dispose d’une clause libéra-
toire d’1 milliard d’euros qui semble
impossible à lever, le Real Madrid est
ouvert à une vente si une proposition
significative intervient d’une autre forma-
tion. Lié à l’Arabie saoudite et notamment
à Al-Hilal depuis de nombreux mois, Vini-
cius Junior avait toujours vu le Real
Madrid se montrer ferme à son sujet. La
situation est en train de changer.

LIVERPOOL 
Offre XXL à venir
pour Isak !
P lace aux grandes manœuvres. Sur

le point de vendre Luis Diaz au
Bayern Munich pour 75 millions d’eu-
ros, Liverpool va passer à l’offensive
pour boucler le gros coup Alexander
Isak (25 ans, 34 matchs et 23 buts en
Premier League pour la saison 2024-
2025), déterminé à quitter Newcastle
pour rejoindre les Reds. Selon l’édi-
tion suisse de Sky Sports, une pre-
mière offre de 115 millions d’euros va
être envoyée aux Magpies pour
démarrer les négociations.
Les champions de Premier League en
titre ont conscience que les pension-
naires de St James’ Park attendent
près de 170 millions d’euros pour le
buteur suédois, mais ils estiment tou-
tefois pouvoir boucler l’affaire avec
un chèque d'environ 140 millions
d’euros, assorti à des bonus liés aux
performances. Dans tous les cas, la
première offre écrite sera bientôt sur
le bureau des dirigeants de Newcast-
le, et les négociations pourront ensui-
te démarrer. Pour rappel, le joueur
s’est d’ores et déjà mis d’accord avec
Liverpool sur un contrat de cinq ans.

CHELSEA 
João Félix 
à Al Nassr, 
c'est bouclé
C 'est attendu, et ce sera bientôt

officiel selon le spécialiste du
mercato Fabrizio Romano : João Félix
(25 ans, 15 matchs et 2 buts en Serie
A pour la saison 2024-2025), prêté à
l'AC Milan par Chelsea la saison pas-
sée, va définitivement quitter les
Blues pour rejoindre Al Nassr en Ara-
bie Saoudite. Le joueur, acheté plus
de 120 millions d'euros par l'Atletico
Madrid à Benfica en 2019, va coûter
50 millions d'euros à la formation où
évolue Cristiano Ronaldo, dont 17,5
millions d'euros de bonus. Avec un
contrat de deux ans à la clé, soit jus-
qu'en juin 2027. Difficile de ne pas y
voir un immense gâchis, tout de
même...

ARSENAL 
Gyökeres justifie
son choix
O fficiellement transféré du Spor-

ting Portugal à Arsenal pour
73,5 millions d’euros ce samedi, Vik-
tor Gyökeres (27 ans, 52 matchs et 54
buts toutes compétitions pour la sai-
son 2024-2025) a été présenté aux
fans des Gunners avant le match ami-
cal contre Newcastle (3-2) ce
dimanche. L’occasion pour le buteur
suédois d’expliquer son choix, lui qui
se trouvait dans le viseur de nom-
breux cadors européens.
"C’est un grand jour pour moi et pour
tous ceux qui m’entourent. Je suis
vraiment pressé de commencer, de
rencontrer tout le monde et de jouer
au football pour cet incroyable club.
J’ai senti que c’était le bon club pour
moi, notamment après mes discus-
sions avec l’entraîneur Mikel Arteta et
la direction sportive. Sans parler de la
manière dont l’équipe joue depuis
plusieurs années. Quand j’ai joué
contre eux, j’ai vu à quel point c’était
une bonne équipe. Ça m’a aussi
convaincu. Les fans et l’histoire
aussi", a déclaré le serial buteur lors
d'une interview accordée au service
communication des Gunners.
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A près avoir remporté le
Scudetto 2025 grâce à
Scott McTominay et

Romelu Lukaku, après avoir
réussi à attirer Kevin De Bruyne
cet été, le Napoli garderait un
œil sur Raheem Sterling. Grâce
à son pouvoir d'attraction
presque inégalable, le cham-
pion d'Italie poursuit sa straté-
gie de recyclage des joueurs
de Premier League, celle qui lui
a permis de remettre la main
sur le Scudetto en 2025.

Faire ses emplettes estivales
en Premier League n'est pas à
la portée du premier venu. Les
tarifs pratiqués au nord de la
Manche sur le marché des
transferts sont chaque année
un peu plus prohibitifs pour la
plupart des autres clubs euro-

péens, qui ne peuvent quasi-
ment plus se permettre de
faire du lèche-vitrines à
Londres ou à Manchester lors
du mercato à moins d'avoir
prévu de casser leur tirelire. Un
club est pourtant peu à peu
devenu expert en seconde
main made in England : le
Napoli.

Il y a quelques jours, le
champion d'Italie a officialisé
en grande pompe l'arrivée
(libre de tout contrat) de Kevin
De Bruyne pour les deux pro-
chaines saisons. 

La ville s'est embrasée pour
accueillir l'un des joueurs les
plus marquants du champion-
nat anglais ces dix dernières
années. 

Le Belge rejoint dans l'effec-
tif napolitain Romelu Lukaku et
Scott McTominay, deux des
principaux artisans du titre en
2024-2025 arrivés l'été passé
du même championnat

(contre 30 millions d'euros
chacun). Preuve qu'il a tou-
jours le regard porté vers l'An-
gleterre, le Napoli chercherait
désormais un ailier et aurait
coché le nom de Raheem Ster-
ling selon La Gazzetta dello
sport.

NAPLES ET L'ART DU
RECYCLAGE

Lorsqu'ils ont reçu les cha-
leureuses avances d'Aurelio De
Laurentiis, tous ces joueurs
n'étaient plus en position de
force en Premier League. De
Bruyne a été progressivement
mis sur la touche à Manchester
City la saison dernière après
dix ans de très bons et loyaux
services ; Romelu Lukaku s'ap-
prêtait en août 2024 à
reprendre la saison avec Chel-
sea, où il n'avait jamais vrai-
ment réussi à s'installer et où la
concurrence est rude ; à la
même époque, Scott McTomi-

nay n'entrait plus vraiment
dans les plans d'Erik ten Hag et
Manchester United ne l'a pas
retenu lorsqu'il a choisi de faire
ses valises. 

Avec Billy Gilmour (venu de
Brighton en 2024) et André-
Frank Zambo Anguissa (venu
de Fulham en 2023), voilà que
près de la moitié du onze titu-
laire napolitain en 2025-2026
pourrait être issue d'Angleter-
re. Assez pour déceler l'ombre
d'une stratégie, qui tient sur
deux promesses : celle du haut
niveau, et celle du renouveau.

"C'est la première fois que je
suis un joueur libre, c'est nou-
veau pour moi. 

Au fur et à mesure de la sai-
son, le temps avançait et cela
devenait un peu stressant, a
partagé De Bruyne lors de sa
conférence de presse inaugu-
rale. Naples m'a présenté son
projet, comme d'autres
équipes. 

LUKAKU, MCTOMINAY, DE BRUYNE 
Naples, l’Eldorado après la Premier League
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REAL MADRID 

Vinicius
Junior est 
à vendre

A près Marcus Rashford, arrivé en prove-
nance de Manchester United, le FC Bar-
celone cible un nouveau buteur de Pre-

mier League. Le FC Barcelone passe la vitesse
supérieure. Dominateur sur la scène nationale
lors de l’exercice 2024-2025, le club catalan
compte bien profiter de cette fenêtre estivale
pour se renforcer et ainsi aller au bout en Euro-
pa la saison prochaine. Pour ce faire, les Culers
ont d’ores et déjà accueilli Joan Garcia, Roony
Bardghji mais également Marcus Rashford.

Trois recrues qui ont d’ailleurs fait leur début,
ce dimanche, lors de la victoire du Barça (3-1)
face à Vissel Kobe. Pour autant, le champion
d’Espagne en titre ne compte pas s’arrêter là.
Malgré un secteur offensif déjà bien fourni avec
Robert Lewandowski, Ferran Torres, Lamine
Yamal, Raphinha et désormais Marcus Rashford
- pour ne citer qu’eux - le Barça viserait un nou-
vel attaquant. Selon les dernières informations
de la presse espagnole - également reprises par

CaughtOffside - les Blaugranas continueraient
de prêter une attention particulière au marché
anglais. Dès lors, Gabriel Jesus serait dans les
petits papiers de la direction barcelonaise. L’en-
tourage du footballeur brésilien précise, de son
côté, que l’AC Milan, Tottenham et Newcastle
seraient également intéressés.

LE BARÇA SUR JESUS !
Sous contrat jusqu’en juin 2027 avec Arsenal,

le natif de São Paulo, estimé à 32 millions d’eu-
ros selon le site spécialisé Transfermarkt, sort
d’une saison compliquée avec les Gunners. Vic-
time d’une rupture des ligaments croisés, il avait
manqué toute la fin de saison après avoir inscrit
7 buts et délivré 2 passes décisives en 27 appa-
ritions. 

Avec l’arrivée récente de Viktor Gyökeres du
côté de l’Emirates Stadium, Gabriel Jesus pour-
rait-il céder aux sirènes barcelonaises ? Affaire à
suivre…

FC BARCELONE 
Gabriel Jesus dans le viseur

BESIKTAS 
Solskjaer 
en danger
Ç a ne sent pas très bon

pour Ole Gunnar Solsk-
jaer. Nommé entraîneur de
Besiktas en janvier, le techni-
cien norvégien n’a pas réussi
à faire mieux qu’une 4e
place en championnat. Qua-
lificative pour le 2e tour de
qualification en Ligue Euro-
pa, dont la manche aller a
rimé avec défaite à domicile
contre le Shakhtar Donetsk
(2-4) jeudi. L’ancien coach de
Manchester United, sous
contrat jusqu’en 2026, se
trouve ainsi sur la sellette
d’après L’Équipe. La direc-
tion a d’ores et déjà com-
mencé à sonder le marché
pour le remplacer, et il n’est
pas certain qu’une éventuel-
le qualification face aux
Ukrainiens lui permette de
sauver sa place.
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PROLONGATION DES SANCTIONS CONTRE LES GROUPES ARMÉS EN CENTRAFRIQUE

Le CS de l’ONU vote aujourd’hui  
un projet de résolution

Le Conseil de sécurité de l'ONU
doit voter aujourd’hui, un projet

de résolution prolongeant
jusqu’au 31 juillet 2026, les

mesures de sanction imposées
aux groupes armés en

République centrafricaine (RCA). 

L’année dernière, le Conseil de sécu-rité a adopté à l’unanimité la réso-
lution 2745 du 30 juillet 2024, qui a

levé l’embargo sur les armes à destination
de la RCA. La résolution a également pro-
longé jusqu’au 31 juillet 2025 toutes les
autres mesures de sanctions ciblées à l’en-
contre des groupes armés et des per-
sonnes associées, tout en renforçant
encore ces mesures. Le Comité des sanc-
tions 2745 s’est réuni le 11 juin pour exa-
miner les rapports à mi-parcours et final
de son groupe d’experts chargé de sur-
veiller la mise en œuvre de ces sanctions,
présentés respectivement le 26 décembre
2024 et le 6 mai dernier. Le rapport à mi-
parcours détaille la dynamique au sein
des groupes armés, en mettant l’accent
sur les divisions internes au sein de la Coa-
lition des patriotes pour le changement
(CPC), la principale alliance rebelle en
RCA. Il souligne également comment l’ex-
pansion de l’autorité de l’Etat dans l’ouest
du pays a affaibli l’influence des groupes
armés, notamment en réduisant leur
contrôle sur les principaux sites d’extrac-
tion d’or et de diamants. Le rapport final
développe également les retombées
régionales, qui, selon lui, ont sapé la stabi-
lité dans diverses parties de la RCA et
affecté la scène politique intérieure. Lors

de la réunion de la commission des sanc-
tions du 11 juin, au cours de laquelle les
deux rapports ont été discutés, les
membres du Conseil ont exprimé leur
soutien au maintien des sanctions, en par-
ticulier compte tenu de la situation sécuri-
taire encore fragile, et ont souligné l’im-
portance d’aider les autorités centrafri-
caines à lutter contre les groupes armés et
à renforcer le contrôle des zones fronta-
lières.  

QUATRE MORTS ET PLUSIEURS 
BLESSÉS DANS UNE ATTAQUE ARMÉE
Quatre civils ont été tués et plusieurs

autres ont été blessés dans une attaque
perpétrée dimanche par des hommes
armés non identifiés dans le nord-est de la

République centrafricaine (RCA), ont rap-
porté lundi des sources locales. 
Selon ces sources, l'incident s'est pro-

duit dans le village d'Amkroumaï, situé à
environ 32 kms de Birao, chef-lieu de la
préfecture de la Vakaga. Les assaillants
ont ouvert le feu sur les habitants, provo-
quant la mort de quatre personnes sur le
coup et faisant plusieurs blessés. 
"La région connaît une recrudescence

des violences armées. Malgré l'annonce
par le gouvernement centrafricain de la
tenue d'élections groupées en décembre
prochain, la situation sécuritaire demeure
préoccupante", a déclaré Bernard Kpodan,
secrétaire général de la Vakaga, lors d'une
intervention sur une radio locale.

R. I.   

GHANA      
Premier décès lié au virus 

« mpox » recensé

Le premier décès lié au
virus "mpox" a été
recensé au Ghana, ont

confirmé dimanche les
autorités de santé du pays
d'Afrique de l'Ouest qui
connaît une forte augmen-
tation du nombre de nou-
velles infections. Vingt-
trois nouveaux cas ont été
confirmés durant la semai-
ne écoulée, amenant le
total de nouvelles infec-
tions à 257 depuis que le
virus a été détecté au
Ghana en juin 2022. Il s'agit
de la plus forte augmenta-
tion sur une semaine. "La
situation est sous contrô-
le", a néanmoins assuré
aux médias le ministre de
la Santé, Kwabena Mintah
Akandoh. "La clef pour
limiter l'épidémie est une
détection précoce et une

attitude responsable", a-t-
il ajouté. Le "mpox", causé
par un virus de la même
famille que celui de la
variole, se manifeste prin-
cipalement par une forte
fièvre et l'apparition de
lésions cutanées, dites
vésicules. Le département
en charge de la santé
publique au Ghana se pré-
pare à recevoir des vaccins
de l'Organisation mondia-
le de la santé (OMS) cette
semaine. "Nos populations
à risque ont déjà été iden-
tifiées et nous sommes
prêts à lancer les vaccina-
tions dès que les doses
seront arrivées", a déclaré
aux médias un respon-
sable du département,
Franklyn Asiedu-Bekoe.
L'OMS a déclaré début juin
maintenir l'alerte face à

l'épidémie de mpox, qui
touche principalement
l'Afrique, appelant à un
"soutien international
continu". Depuis le début
de 2024, plus de 37.000 cas
confirmés de mpox ont été
signalés à l'OMS par 25
pays, dont 125 décès, avait
alors indiqué le chef de
l'OMS, Tedros Adhanom
Ghebreyesus. La Répu-
blique démocratique du
Congo (RDC), où la mala-
die a été identifiée pour la
première fois en 1970, ras-
semble à elle seule 60%
des cas confirmés et 40%
des décès, suivie par l'Ou-
ganda, le Burundi et le
Sierra Leone, qui connaît
une augmentation du
nombre des cas depuis le
début de cette année.

R. I.
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UN  EXPERT SUR LA PRÉSIDENCE
DE L’AFRIQUE DU SUD DU G20
« Elle place les
préoccupations
du Sud global 
au cœur du G20 »,
selon  Steven
Gruzd  
La présidence sud-africaine à la tête
du G20, l’année en cours, « permet

d’aborder les enjeux cruciaux des
pays en développement », a déclaré
Steven Gruzd de l'Institut sud-africain
des affaires internationales. citant que
les enjeux  en question comprennent,
une taxe sur les plus riches, le change-
ment climatique, l'égalité, la réforme
des institutions de gouvernance mon-
diale, il affirme que « l'intégration pré-
vue de l'Union africaine (UE)  en tant
que membre à part entière du G20
garantira que la voix africaine y sera et
ne sera pas  selement celle d’Afrique
du Sud » a-t-il souligné.

R. I.

ATTAQUE CONTRE UNE  ÉGLISE
DANS LE NORD-EST DE LA
RDCONGO
Au moins 43
morts à déplorer  
L'attaque d'une église dans le nord-est de la République démocra-
tique du Congo par les rebelles, a fait
au moins 43 morts, selon un nouveau
bilan de l'ONU publié dans la nuit de
dimanche à hier. Après plusieurs mois
d'accalmie, les rebelles ont attaqué la
paroisse Bienheureuse Anuarite de
Komanda, dans la province de l'Ituri,
dans la nuit de samedi à dimanche.
"Cette attaque des éléments du grou-
pe armé Forces démocratiques alliées
(ADF) a causé la mort d'au moins 43
civils (19 femmes, 15 hommes et neuf
enfants)", écrit la Mission de l'ONU en
RDC (Monusco), citant des "informa-
tions officielles".

R. I.

NIGERIA
Au moins 
13 morts 
et des dizaines de
disparus après le
naufrage d'un
bateau

Au moins 13 corps ont été
retrouvés et des dizaines de
personnes sont toujours por-

tées disparues après le naufrage d'un
navire dans l'Etat de Niger, dans le
centre du Nigeria, ont annoncé les
autorités locales en charge des
secours. Abdullahi Baba Arah, direc-
teur de l'Agence de gestion des
urgences de l'Etat de Niger, a déclaré
que le bateau surchargé, qui a chaviré
samedi, transportait des passagers,
principalement des commerçants, et
des produits agricoles de la commu-
nauté Gunu vers le marché hebdoma-
daire de Kwata-Zumba, dans la région
de Shiroro. Au moins trois personnes,
ont été secourues, a indiqué M. Arah,
précisant que le nombre exact de pas-
sagers présents à bord au moment de
l'accident restait indéterminé en l'ab-
sence de manifeste.

R. I.

AU LARGE DE A MAURITANIE
Des dizaines 
de migrants partis
de Guinée
Des dizaines de migrants ouest-afri-

cains ont été secourues au large de la
Mauritanie après une panne de leur
embarcation partie de la Guinée onze
jours auparavant, a-t-on indiqué de
sources de sécurité mauritanienne et gui-
néennes. La pirogue secourue samedi par
les garde-côtes mauritaniens avait à son
bord au moins 75 Ouest-africains, selon
un communiqué du ministère maurita-
nien de la Pêche publié le même jour qui
ne détaille pas leurs nationalités. Elle avait
quitté la ville de Kamsar, dans le nord-est
de la Guinée, le 15 juillet, selon le ministè-
re et les sources de sécurité guinéennes.
La pirogue transportait plus de 100 per-
sonnes dont des Guinéens, des Sénéga-
lais et des Gambiens, ont affirmé
dimanche à des médias les sources de
sécurité guinéennes. "Le moteur de l'em-
barcation est tombé en panne en haute
mer. (L'embarcation était) sur le point de
couler. Les passagers ont été emportés
par le courant pendant deux jours avant
de lancer un appel de détresse", a indiqué
le communiqué du ministère mauritanien
de la Pêche. Un navire à proximité du lieu
de l'incident "est intervenu et a remis" les
occupants de la pirogue aux garde-côtes
mauritaniens qui les ont transférés au
port de Nouadhibou (nord-ouest de la
Mauritanie) pour leur prise en charge", a
dit la même source. Des milliers de
migrants sont morts ces dernières années
en tentant de rejoindre l'Europe depuis
l'Afrique via l'archipel espagnol des Cana-
ries, à bord d'embarcations souvent sur-
chargées. Sur la seule année 2024, l'ONG
espagnole Caminando Fronteras a établi
un bilan de 10.457 personnes mortes ou
disparues en mer.  R. I.

CÔTE D'IVOIRE
16 morts dans une collision entre 

un autocar et un camion

Au moins 16 personnes ont été tuées et 51 blessées dans une collision  survenue
dimanche, entre un camion et un autocar de transport en commun dans le nord
de la Côte d'Ivoire, a annoncé, hier,  le ministère des Transports. L'accident s'est

produit tôt dimanche matin vers 06H00, sur l'axe Katiola - Niakara, dans le nord du pays,
a indiqué le ministère des Transports dans un communiqué dimanche soir. Il a impliqué
un autocar de transport en commun effectuant la ligne San-Pédro (Côte d'Ivoire) - Oua-
gadagou (Burkina Faso) et un camion-benne surmonté d'une grue, a précisé le ministè-
re. "Le bilan provisoire fait état de seize (16) tués et cinquante-et-un (51) blessés éva-
cués par les services de secours au Centre Hospitalier Régional (CHR) de Katiola", a-t-il
ajouté. Comme dans de nombreux pays africains, les accidents meurtriers sont fré-
quents en Côte d'Ivoire en raison du mauvais état de certaines routes et de nombreux
véhicules, ainsi que de l'incivisme des conducteurs. R. I. 
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Le chef de la diplomatie
iranienne, Abbas

Araghchi, a révélé
qu’une bombe avait été

placée dans une
maison située juste en
face de sa résidence,

au plus fort de la guerre
déclenchée par Israël

en juin. 

U ne tentative d’assassi-
nat, selon lui, qui
s’ajoute aux attaques

menées contre les dirigeants
iraniens. Une tentative d’atten-
tat visant le chef de la diplo-
matie iranienne a été déjouée
en pleine escalade militaire
entre l’Iran et Israël. C’est ce
qu’a révélé Abbas Araghchi,
dans une interview accordée à
la télévision iranienne. Selon
les propos du ministre, « une
bombe a été placée  dans une
maison située en face de la
nôtre, mais elle a été décou-
verte avant d’exploser ». L’at-
tentat aurait été planifié pen-
dant la guerre de 12 jours
déclenchée par Israël dans la
nuit du 13 juin, sous prétexte

d’une prétendue activité
nucléaire secrète de l’Iran.
Parallèlement à cette menace
directe, Araghchi a également
rapporté que des drones israé-
liens avaient été repérés à plu-
sieurs reprises, lors de son
déplacement en Turquie les 21
et 22 juin pour participer à une
réunion de l’Organisation de la
coopération islamique.  Les
mesures de sécurité prises
incluaient l’extinction des télé-
phones portables de l’équipe
d’Araghchi. Durant ce conflit,
Israël a mené une série de

bombardements ciblés contre
des infrastructures militaires
iraniennes, incluant des instal-
lations nucléaires à Natanz,
Fordo et Ispahan. 

UNE GUERRE SOUTENUE
PAR LES ÉTATS-UNIS

Les États-Unis ont participé
à ces frappes le 22 juin, provo-
quant une réaction immédiate
de Téhéran. Le 23 juin, l’Iran a
répliqué en bombardant la
base américaine d’Al-Udeid au
Qatar, tout en informant
Washington à l’avance pour

éviter des pertes humaines.
D’après les révélations de Iran
International, Israël avait plani-
fié une offensive finale visant à
renverser le pouvoir iranien,
jusqu’à l’intervention améri-
caine qui a imposé un arrêt
brutal de l’opération.

DES PERTES LOURDES ET
UNE RIPOSTE CONTRÔLÉE
Les autorités iraniennes

maintiennent que cette guerre
a été déclenchée sans fonde-
ment légitime, et que les
attaques israéliennes ont
entraîné la mort de centaines
de civils et de scientifiques,
tandis que les représailles ira-
niennes ont tué 27 civils israé-
liens. Dans ce contexte, la ten-
tative d’assassinat présumée
contre Abbas Araghchi s’ins-
crit dans un plan plus large
visant à affaiblir la direction
politique et militaire de la
République islamique. Les
accusations portées confor-
tent la position de Téhéran sur
la scène internationale et rap-
pellent que, malgré les pres-
sions occidentales, l’Iran conti-
nue de défendre sa souverai-
neté et ses propres choix poli-
tiques.

R. I.

AUSTRALIE
Deux avions
endommagés dans
des collisions
distinctes dans
deux aéroports
D eux avions ont été endommagés

dans des collisions distinctes avec
du matériel au sol dans d'importants
aéroports internationaux à Melbourne
et Brisbane, en Australie. Un de ces
appareils, un Boeing 737, est entré en
collision avec un véhicule de remor-
quage à l'aéroport de Melbourne
dimanche soir, a indiqué lundi la com-
pagnie aérienne Virgin Australia.
Aucun passager ne se trouvait à bord
et aucun membre du personnel au sol
n'a été blessé, selon un porte-parole
de l'aéroport. Dans un autre incident
survenu samedi à l'aéroport de Brisba-
ne, un Boeing 737 MAX de Fiji Airways
a été endommagé dans une collision
avec une passerelle d'embarquement.
Aucune blessure n'a été signalée et
tous les passagers ont débarqué par
les escaliers. Il s'agit de la troisième
fois en 2025 qu'un avion entre en col-
lision avec une passerelle d'embar-
quement à l'aéroport de Brisbane,
après des incidents similaires impli-
quant un Boeing 777 d'Air New Zea-
land en mai dernier et un Boeing 737
en juin dernier.

EQUATEUR
14 civils tués
dans des
attaques armées
D eux attaques armées contre des

civils ont fait au moins 14 morts
dimanche, dans une région côtière de
l'Equateur, où les gangs de trafiquants
de drogue luttent pour le pouvoir, ont
rapporté des médias lundi "Nous
avons environ 12 morts et trois bles-
sés", a déclaré à la presse le comman-
dant Oscar Valencia, chef de la police
de la ville d'El Empalme, dans le sud-
ouest du pays. Les mêmes assaillants
ont tiré sur un autre groupe non loin
du site du premier massacre, tuant
deux autres personnes, a-t-il précisé.  

R. I.

GLISSEMENT DE TERRAIN
SURVENU AU YUNNAN
Pékin confirme 
la mort de cinq
personnes  
C inq personnes piégées dans un

glissement de terrain survenu
dimanche dans la province chinoise
du Yunnan (sud-ouest), ont été confir-
mées mortes, ont indiqué hier,  les
autorités locales. A la suite de pluies
continues, le glissement de terrain a
touché une route dans le district auto-
nome Lahu de Lancang, relevant de la
ville de Pu'er, ensevelissant une voitu-
re avec cinq personnes à son bord, a
précisé le bureau de l'information du
gouvernement municipal de Pu'er. Les
cinq personnes ont été dégagées des
décombres, mais toutes étaient déjà
décédées. Plus de 80 personnes, dont
des pompiers, des policiers, ainsi que
du personnel médical et de secours
d'urgence, ont participé à l'opération
de sauvetage à l'aide de cinq pelle-
teuses. Les autorités locales procèdent
actuellement à l'évaluation des
risques résiduels et à la gestion des
conséquences de la catastrophe.   

R. I.

LE MAE IRANIEN ARAGHCHI ACCUSE ISRAËL D’AVOIR VOULU L’ASSASSINER 

«Un bombe placée  dans une maison
en face de la nôtre, mais elle a été
découverte avant d’exploser»

Ph
 : 

D
R

TURQUIE
Les incendies font rage pour le troisième

jour consécutif
L a Turquie lutte pour le troisième

jour consécutif hier,  contre quatre
incendies majeurs, dont celui de

Bursa, quatrième ville du pays et vaste site
industriel dans le nord-ouest, a indiqué le
ministre de l'Agriculture et des Forêts,
Ibrahim Yumakli. Outre Bursa, où le feu

fait rage depuis samedi soir, la région de
Karabük (nord), la plus boisée du pays qui
abrite notamment la petite ville touris-
tique de Safranbolu, et celle de Kahra-
manmaras (sud) sont également tou-
chées, a détaillé M. Yumakli. "Cinq foyers
ont été maîtrisés dans quatre provinces"
mais le travail des pompiers est rendu dif-
ficile par la force du vent qui attise les
flammes, a-t-il expliqué sans préciser
l'étendue des zones sinistrées. "Compte
tenu de la taille et de l'intensité des incen-
dies, la capacité de l'Etat à réagir rapide-
ment dans de telles catastrophes est par-
fois limitée" a ajouté lundi le ministre. "S'il
y a du vent, il n'y a pas d'avions, et il faut
des heures pour que vous en preniez le
contrôle, il faut même des jours", a-t-il
expliqué. Dimanche, les autorités ont
annoncé avoir mobilisé plus de 850 véhi-
cules, six avions et quatre hélicoptères

rien que dans la zone de Bursa, où la
météo prévoir lundi 38 C. La Turquie tra-
verse une vague de chaleur qui a culminé
avec des relevés au dessus des 40 C sur
une majeure partie du pays la semaine
dernière et même un record historique de
50,5 C vendredi dans l'extrême sud-est, à
Silopi, près des frontières irakienne et
syrienne. Dix-neuf villages ont dû être
évacués dans la région de Safranbolu, et
plus de 3.500 personnes autour de Bursa.
Les autorités ont prévenu que la situation
resterait critique jusqu'au mois d'octobre
sur le front des incendies. La canicule, qui
frappe conjuguée à la sécheresse, ont
favorisé l'éclosion de plus de 3.000 feux
depuis le début de l'été à travers le pays.
Selon une étude citée dans un rapport de
l'ONU publié début juillet, 88% du territoi-
re turc est exposé à un risque élevé de
désertification. R. I.

L a Thaïlande et le
Cambodge ont
convenu d'un ces-

sez-le-feu "inconditionnel"
devant prendre effet
depuis hier, à minuit, a
annoncé le Premier
ministre malaisien, 
Anwar Ibrahim, à l'issue de
pourparlers en Malaisie,
visant à mettre un terme à
cinq jours d'affrontements
à la frontière des deux
pays. 

"Le Cambodge et la
Thaïlande sont parvenus à
un accord commun pré-

voyant un cessez-le-feu
immédiat et incondition-
nel qui prend effet à
minuit le 28 juillet 2025,
ce soir", a déclaré
M.Anwar. Aussitôt annon-
cé, le Premier ministre
cambodgien, Hun Manet,
a jugé que le cessez-le-feu
offrait une chance de
"retour à la normale" dans
les relations bilatérales
après cinq jours d'affron-
tements entre les deux
pays qui s'opposent
depuis des décennies sur
le tracé de leur frontière

commune. "Les solutions
que le Premier ministre
(malaisien) Anwar vient
d'annoncer poseront les
conditions pour que nos
discussions bilatérales
mènent de nouveau à des
relations normales", s'est
félicité M.Hun à l'issue des
pourparlers. 

Les échanges de tirs,
notamment d'artillerie, et
les frappes aériennes ont
fait depuis jeudi au moins
35 morts et provoqué le
déplacement d'environ
200.000 personnes.  

FUSILLADE DANS UN MARCHÉ
POPULAIRE EN THAÏLANDE  
Cinq morts dans
une fusillade 
à Bangkok
C inq agents de sécurité ont été tués

et une autre personne a été blessée
au cours d'une fusillade survenue hier,
dans un marché populaire de produits
frais de la capitale thaïlandaise, a
annoncé la police. Le suspect a ouvert
le feu avec une "arme de type pistolet"
au marché d'Or Tor Kor dans le district
de Bang Sue à Bangkok à 12h31 (05h31
GMT), selon la police royale thaïlandai-
se, avant de se suicider. "La police
enquête sur le motif de la fusillade.
Pour l'instant, il s'agit d'une fusillade de
masse", a déclaré Worapat Sukthai, chef
adjoint de la police du district de Bang
Sue. Il a précisé que la police s'efforçait
d'identifier le tireur décédé, tout en
recherchant "un lien éventuel" avec les
affrontements frontaliers actuels entre
la Thaïlande et le Cambodge. Le chef
de la police nationale Kitrat Phanphet a
déclaré qu'une enquête avait été
ordonnée, les policiers examinant les
images de vidéosurveillance de l'at-
taque.

R. I.

IL A PRIS EFFET  À MINUIT HIER
La Thaïlande et le Cambodge conviennent

d'un cessez-le-feu "inconditionnel"
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ACCORD TARIFAIRE UE-ÉTATS-UNIS

«Il est insatisfaisant et déséquilibré»,
selon un haut responsable européen»
Un haut responsable
européen a vivement

critiqué un projet
d'accord commercial

entre l'Union
européenne (UE) et les

États-Unis, avertissant
qu'il pourrait

compromettre la
stabilité économique

et la sécurité de
l'emploi du bloc.

Le président de la commis-
sion du commerce inter-
national du Parlement

européen,  Bernd Lange,  a
qualifié le cadre proposé, qui
comprend un tarif de 15 % sur
toutes les exportations de l'UE
vers les États-Unis, d'« insatis-
faisant » et de « considérable-
ment déséquilibré ». Le taux
de droits de douane, a-t-il
noté, représenterait une aug-
mentation de quatre fois par
rapport aux niveaux moyens
actuels, tandis que l'UE s'enga-
gerait à ne pas imposer de
droits de douane sur les pro-
duits américains. « Il s'agit d'un
accord biaisé. De toute éviden-

ce, des concessions difficiles à
accepter ont été faites », a
déclaré Lange dans un com-
muniqué publié dimanche. Le
président américain Donald
Trump et la présidente de la
Commission européenne
Ursula von der Leyen ont
annoncé plus tôt dans la jour-
née qu'ils avaient conclu un
accord commercial en vertu
duquel les États-Unis impose-
raient un tarif de base de 15 %
sur les produits de l'UE.  Bien
que les deux dirigeants aient

décrit l'accord comme une
étape vers le rétablissement
de l'équilibre commercial et la
promotion d'un commerce
bilatéral plus équitable, il per-
met à Washington d'imposer
des droits de douane impor-
tants tout en garantissant un
accès sans droits de douane à
une série d'exportations amé-
ricaines stratégiques. En
revanche, l'UE s'est engagée à
acheter pour 750 milliards de
dollars d'énergie américaine et
à investir 600 milliards de dol-

lars supplémentaires aux
États-Unis. Lange a noté que
bien que Trump ait publique-
ment déclaré un tarif général
de 15 % lors de ses remarques
après les discussions, il avait
auparavant explicitement
exclu certains secteurs, notam-
ment l'acier et les produits
pharmaceutiques. Il a ajouté
que l'augmentation des achats
européens d'énergie américai-
ne, en particulier de gaz natu-
rel liquéfié, était prévue, alors
que l'UE poursuit ses efforts
pour réduire sa dépendance
aux combustibles fossiles
russes. Cependant, Lange a cri-
tiqué les 600 milliards de dol-
lars d'investissements supplé-
mentaires prévus, notamment
l'augmentation du finance-
ment des technologies mili-
taires américaines, qualifiant
ces mesures de contraires aux
intérêts économiques euro-
péens. Il a comparé les moyens
de pression utilisés dans le
cadre de l'accord à ceux
employés par Washington lors
des récentes négociations
avec le Japon. « Dans l’en-
semble, cet accord contribuera
à affaiblir le développement
économique de l’UE et à nuire
à son produit intérieur brut »,
a- t-il déclaré.

R. I.

PORTUGAL
Plus de 250 pompiers mobilisés pour lutter 

contre un incendie au  nord du pays

LE PRÉSIDENT PHILIPPIN  FERDINAND MARCOS JR L’A ANNONCÉ HIER
Vers la révision  des projets des trois dernières années  

suite aux graves inondations

Plus de 250 pompiers portugais
étaient mobilisés hier,  , avec l'aide
de quatre avions espagnols, pour

venir à bout d'un incendie dans une zone
de montagne difficile d'accès dans le
nord, près de la frontière espagnole, a
indiqué la Protection civile. "C'est un
incendie extrêmement complexe", en rai-
son des rafales de vent et de conditions
météorologiques difficiles, a déclaré aux
médias locaux le commandant de la Pro-
tection civile, Marco Domingues. Le feu
de Ponte da Barca, dans le district de
Viana do Castelo (nord) progressait lundi
matin sur deux fronts. Il a fait un blessé

léger parmi les pompiers. Selon le dernier
bilan de la Protection civile, ce feu, qui
sévit depuis samedi, était combattu lundi
en fin de matinée par plus de 250 pom-
piers, aidés de 80 véhicules et une dizai-
ne de moyens aériens. 
L'une des priorités des secours est d'évi-
ter qu'il atteigne des populations, a indi-
qué M. Domingues. Une bonne partie du
nord et du sud du territoire se trouvait
lundi en état d'alerte en raison d'un
risque incendie "très élevé ou maximal",
selon les prévisions de l'Institut portugais
de la mer et de l'atmosphère (IPMA).
"Face à l'aggravation des conditions

météorologiques sur pratiquement l'en-
semble du territoire national" en raison
des températures élevées et du vent, le
Portugal a décidé de "renforcer les
moyens de lutte contre les incendies"
surtout dans le nord et le centre du terri-
toire, a indiqué lors d'un point presse
Carlos Pereira, l'un des responsables de
l'Autorité nationale de la Protection civile.
Le Portugal est confronté chaque été à
des feux destructeurs. 
Le changement climatique accroît la fré-
quence et l'intensité des sécheresses et
des incendies à travers le monde.

R. I.  

PROJET D'AUTOROUTE 
DU CORRIDOR DU DANUBE
Le président serbe
félicite les équipes
chinoises et salue
les avancées  
des travaux
Le président serbe Aleksandar Vucic a
félicité les équipes de construction

chinoises lors de son inspection de l'au-
toroute du corridor du Danube, souli-
gnant les progrès rapides du projet
d'infrastructure clé construit par une
entreprise chinoise dans l'est de la Ser-
bie. « Je suis très heureux d'être ici
aujourd'hui. Il ne nous reste que
quelques mois avant l'achèvement
complet de la route », a déclaré Vucic
lors de sa visite de terrain dans la muni-
cipalité de Golubac. Le corridor du
Danube de 68 km, reliant le district de
Branicevo dans l'est de la Serbie à la
capitale Belgrade et à l'autoroute inter-
nationale E75, est un projet d'infra-
structure stratégique visant à apporter
développement économique et
connectivité. Construit par China Shan-
dong International Economic & Techni-
cal Cooperation Group Ltd. (CSI), avec
le soutien de sous-traitants serbes, le
projet a une valeur totale estimée à
337 millions d'euros (396 millions de
dollars américains). « C'est l'un des pro-
jets les plus importants pour le déve-
loppement de notre pays », a déclaré
Vucic. « Il permettra de libérer le poten-
tiel de cette région, d'améliorer la logis-
tique et de soutenir le tourisme,
notamment autour de destinations
comme Silver Lake.  « Chaque kilo-
mètre parcouru nous rapproche des
objectifs communs de nos deux pays »,
a déclaré l'ambassadeur de Chine en
Serbie, Li Ming, ajoutant que la Chine
est pleinement engagée dans une
coopération à long terme avec la Ser-
bie.

R. I.  

AU SUD-OUEST DE LA FRANCE   
Des morts 
dans l’incendie 
d’un centre pour
handicapés 
à Charente
Un dernier  bilan communiqué, hier,

par la préfecture de Charente, au
Sud-Ouest de la France   a fait état « de
trois personnes mortes et deux autres
portées disparues » dans l’incendie sur-
venue, hier,  d’un gîte accueillant des
adultes handicapées. Quatre autres
personnes ont été «évacuées vers le
centre hospitalier, dont une personne
en urgence absolue», a précisé la
même source.  R. I.

LE  CINQUIÈME DE CE TYPE
La Chine lance un
groupe de satellites
Internet
La Chine a envoyé avec succès un
nouveau groupe de satellites en

orbite terrestre basse,  dimanche
depuis le Centre de lancement de
satellites de Taiyuan, dans la province
chinoise du Shanxi (nord). Le groupe
de satellites, le cinquième de ce type
qui constituera une constellation Inter-
net, a été lancé à 18H03 (heure de Bei-
jing) à bord d'une fusée porteuse
Longue Marche-6 modifiée. Les satel-
lites sont entrés avec succès sur l'orbite
prédéfinie. Le lancement marque la
585e mission des fusées porteuses de
la série Longue Marche.  

R. I.  
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Le président philippin Fer-
dinand Marcos Jr. a
ordonné hier,  une révi-

sion des projets de contrôle
des inondations construits au
cours des trois dernières
années, suite aux récentes
inondations causées par des
tempêtes tropicales consécu-
tives et la mousson renforcée
du sud-ouest. Dans son qua-
trième discours sur l'état de la
nation, Marcos a ordonné au
ministère des Travaux publics
et des Routes de soumettre
une liste complète de tous les
projets de ces  dernières
années,  suite aux  inondations
au cours. La liste sera exami-
née par le comité régional de
suivi des projets qui signalera «
ceux qui ont été des échecs,
ceux qui n'ont pas été termi-
nés et ceux qui sont présumés
être des projets fantômes », a

déclaré Marcos. Marcos a
déclaré que la liste serait
publiée pour consultation
publique. « Parallèlement, un
audit et une évaluation des
performances de ces projets
seront réalisés afin de vérifier
et de vérifier l'utilisation de
votre argent. ».  Marcos a
déclaré qu'il avait personnelle-
ment vu des projets de contrô-
le des inondations bâclés, et

dans certains cas, même des
projets échoués, lorsqu'il a
visité et inspecté les commu-
nautés touchées par les inon-
dations. « Arrêtons de faire
semblant. Le public est
conscient que ces projets ont
été truqués. Ceux qui ont
conspiré pour détourner les
fonds publics et priver nos
concitoyens de leur avenir
devraient donc avoir honte »,

a-t-il déclaré, promettant de
tenir tous les responsables res-
ponsables responsables. En
moyenne, 20 typhons frap-
pent les Philippines chaque
année. L'archipel est sujet aux
cyclones tropicaux, qui provo-
quent de fortes pluies, des
inondations et des vents vio-
lents, causant des pertes
humaines et la destruction de
récoltes et de biens. R. I.  

IL A GAGNÉ LE SCRUTIN PAR UNE ÉCRASANTE MAJORITÉ  
Le parti du défunt Hugo Chavez remporte

les municipales   

Le camp du président vénézuélien Nicolas Maduro a salué, hier, la victoire par une écrasante
majorité de mairies aux élections municipales. Le chef de l'Etat a affirmé dans un discours que
sa formation, le PSUV, avait remporté la victoire dans 285 communes sur 335. Plus de six mil-

lions d'électeurs se sont exprimés, a annoncé l'autorité électorale, soit un taux de participation
d'environ 44%. Lundi marque aussi le premier anniversaire de l'élection présidentielle dont M.
Maduro a été proclamé vainqueur.                                                       R. I. 
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FILS DE L'IMMENSE FAIROUZ

Le Liban pleure la disparition
du compositeur Ziad Rahbani

Il avait révolutionné le monde
de la chanson et du théâtre au

Liban. Le musicien et pianiste
libanais Ziad Rahbani, fils de

l'icône de la chanson arabe
Fairouz, est mort  samedi 26

juillet à l'âge de 69 ans.

M usicien, compositeur, metteur en
scène, Ziad Rahbani a marqué
des générations de Libanais avec

ses chansons et surtout ses pièces de
théâtre, dont jeunes et moins jeunes
connaissent les répliques par coeur. Il est
mort ce matin, âgé seulement de 69 ans,
d'une crise cardiaque. "Samedi à 09h00 du
matin, le coeur du grand artiste et créa-
teur Ziad Rahbani s'est arrêté de battre"
déclare sobrement un communiqué de
l'hôpital où il était traité à Beyrouth.

UN JEUNE HOMME PRÉCOCE DÉJÀ
ENGAGÉ

Ziad a 17 ans quand il écrit sa première
pièce de théâtre "Nazl el-Sourour" (L'Hôtel
du Bonheur), en 1974, dans laquelle il
décrit une société libandaise défigurée
par l'inégalité des classe et la répression.
La pièce met en scène un groupe d'ou-
vriers qui investit un restaurant pour
révendiquer leur droits, mais ils sont igno-
rés par la classe politique. Visionnaire, il
évoque dans ses pièces la guerre civile
avant même son déclenchement en 1975.
Dans "Bil nisbé la boukra chou ?" (Et si

on attendait demain ?) il incarne un pia-
niste de bar dans la Beyrouth de l'après-
guerre. On y trouve certaines de ses plus
belles mélodies et des répliques amères
qui sont devenues culte : "Ils disent que
demain ça ira mieux, mais qu'en est-il
d'aujourd'hui ?" 
"J'admire la musique de compositeurs

comme Charlie Parker, Stan Getz et Dizzy
Gillespie" a-t'il dit un jour. "Mais ma
musique n'est pas occidentale, elle est
libanaise, et s'exprime d'une manière dif-
férente". Il suit en cela les pas de son père
et de son oncle. En effet Ziad Rahbani est
le fils de Fairouz, dernière légende vivante
de la chanson arabe et du compositeur
Assi Rahbani, qui avec son frère Mansour a
révolutionné la chanson arabe en mêlant
morceaux classiques occidentaux, russes
et latino-américains à des rythmes orien-
taux. 

L'HÉRITAGE D'ASSI ET MANSOUR
RAHBANI

Les parents de Ziad se sont rencontrés
à la radio libanaise au tout début des
années 1950. Les frères Rahbani impres-
sionés par la voix et la personnalité de la
toute jeune Fairouz, née Nouhad Haddad,

se mettent à écrire pour elle. 
Assi l'épouse en 1955. Les composi-

tions poétiques et modernes des frères
Rahbani propulsent Fairouz au firmament
de la chanson arabe et surtout la diffusent
dans le monde entier avec des titres
comme  "Aatini al-Nay", "Sa’alouni al-Nas"
et "Zahrat al-Madaen". e couple se sépare
dans les années 1970, mais le partenariat
artistique perdure.
Adulée par les aînés, Fairouz devient

aussi l'icône des jeunes notamment
quand son fils Ziad lui compose des chan-
sons influencées par des rythmes de jazz,
ce qu'il a appelé "jazz oriental". Si Fairouz
transcende les puissants clivages commu-
nautaires dans le pays, son fils choisi pour
sa part d'être résolument engagé à
gauche et laïc, dénonçant pendant toute
sa vie les divisions confessionnelles qui
ont ruiné le Liban.

UN SON UNIQUE, RECONNAISSABLE
ENTRE MILLE

La veine de composition de Rahbani
était extrèmement large. Il transformait
les mélodies arabes traditionnelles avec
du jazz, du funk et des influences clas-
siques créant un son hybride qui est deve-
nu sa marque de fabrique, reconnaissable
entre mille. Ses concerts, souvent dans
des clubs enfumés du quartier Hamra de
Beyrouth, étaient légendaires.

UNE FIN DE VIE MARQUÉE PAR LA
MALADIE

Ces dernières années, Rahbani se pro-
duisait moins, mais les jeunes générations
ont redécouvert ses compositions sur
internet et samplaient sa musique lors de
manifestations. Il a continué à composer
et écrire, exprimant souvent son amertu-
me sur la situation politique du Liban et le
déclin de sa vie publique.
"Je sens que tout est fini, je sens que le

Liban est devenu vide", a écrit sur X l'actri-

ce libanaise Carmen Lebbos qui a été sa
compagne.

L'HOMMAGE DE LA CLASSE POLITIQUE
LIBANAISE

Dans des messages mêlant tristesse et
fierté, plusieurs responsables et figures
libanaises ont salué la mémoire de celui
qui est considéré comme l’un des plus
grands piliers culturels du pays. Au delà
des clivages et appartenances politiques,
lit-on dans L'Orient-Le Jour, "le Liban pleu-
re la perte cette voix libre qui a su toucher
les consciences par son art engagé, son
humour acerbe et sa fidélité aux causes
des plus vulnérables."
Le président libanais Joseph Aoun a

estimé que Ziad Rahbani était "une
conscience vive, une voix qui s'était rebel-
lée contre l'injustice, et un miroir fidèle
des opprimés et des marginalisés". Il a
également rappelé que Rahbani "écrivait
la douleur des gens". Le chef de l'État a
présenté ses condoléances à Fairouz, la
mère du disparu, 90 ans. "Nos cœurs sont
à ses côtés dans cette épreuve douloureu-
se, partageant la peine de perdre celui qui
était pour elle bien plus qu’un soutien" a-
t-il écrit dans un message. Il a conclu en
assurant que "les œuvres exceptionnelles
de Ziad resteront vivantes dans la mémoi-
re des Libanais et des Arabes et continue-
ront à inspirer les générations à venir, leur
rappelant que l’art peut être une forme de
résistance, que les mots peuvent porter
un engagement". "Le Liban perd un artiste
exceptionnel et créatif, une voix libre qui
est restée fidèle aux valeurs de justice et
de dignité" et qui disait "ce que beaucoup
n'osaient pas dire", a pour sa part déclaré
le Premier ministre Nawaf Salam.
"Nous redoutions que ce jour arrive, car

nous savions que son état de santé s'ag-
gravait et que sa volonté de se faire soi-
gner faiblissait", a pour sa part écrit sur X
le ministre de la Culture Ghassan Salamé.

COMIC-CON
George Lucas met
des étoiles dans
les yeux des fans
D es milliers de fans ont réservé une

ovation tonitruante à George
Lucas dimanche, au Comic-Con de San
Diego, aux Etats-Unis, où le créateur de
"Star Wars" se rendait pour la première
fois. Le cinéaste a rempli le hall princi-
pal de cette grand-messe annuelle de
la pop culture, qui contient 6.500
places. Beaucoup avaient fait la queue
pendant des heures pour voir la légen-
de de 81 ans et certains ont dégainé
leur sabre laser à son arrivée. "Quelle
table ronde!", s'est exclamé Jesse Gold-
water, en se réjouissant de voir son
idole converser avec Doug Chiang, un
designer qui a largement façonné l'uni-
vers de la Guerre des étoiles, et le réali-
sateur Guillermo del Toro. "Ils sont l'in-
carnation même de Comic-Con, sans
eux Comic-Con n'existerait pas."
Depuis 50 ans, les franchises "Star
Wars" et "Indiana Jones" ont drainé des
dizaines de milliers de fans au Comic-
Con, mais leur créateur ne s'était enco-
re jamais rendu sur place. George
Lucas en a profité pour présenter le
"Lucas Museum of Narrative Art", un
musée en forme de vaisseau spatial
dont la construction est en train de se
terminer à Los Angeles. "C'est une
sorte de temple à l'art populaire", a
résumé ce collectionneur, qui amasse
des pièces depuis qu'il est à l'universi-
té. "J'ai fait cela pendant plus de cin-
quante ans, et soudain je me suis
demandé: que vais-je faire de tout
cela?", a-t-il raconté. Le bâtiment futu-
riste, qui doit ouvrir ses portes l'an pro-
chain, accueillera donc toutes sortes
d'éléments de sa collection personnel-
le, qui va d'illustrations de Norman
Rockwell à des peintures de Frida
Kahlo, en passant par des bandes des-
sinées de Jack Kirby.

HOMMAGE À LA NARRATION
Le musée exposera aussi des pièces

tirées des tournages de "Star Wars" et
des autres oeuvres du réalisateur. Pour
M. Lucas, l'endroit se veut comme un
hommage aux pouvoirs de la narration.
"Quand vous naissez, le point de

référence est la peur. Et à mesure que
vous avancez dans la vie, les choses
vous intriguent, surtout celles que vous
ne comprenez pas et qui représentent
donc une menace pour vous. En consé-
quence, vous créez des histoires pour
vous sentir mieux", a philosophé
l'Américain. "La science-fiction est un
mythe. Nous l'avons rendue réelle,
mais nous l'avons rendue réelle grâce
aux livres et à l'art", a-t-il ajouté.
Guillermo del Toro a de son côté assu-
ré que de nombreuses pièces exposées
célèbreront la liberté et l'anarchie. "Les
comics ont été les premiers à donner
un coup de poing aux Nazis", a rappelé
le réalisateur mexicain. Le maître du
fantastique a loué cette initiative, qui
intervient à "un moment critique, où
l'une des choses qu'ils veulent faire dis-
paraître est le passé". 
musée "rend hommage à un

moment populaire, bruyant, expressif
et éloquent de notre passé visuel qui
nous appartient à tous", a-t-il insisté. A
l'heure de l'intelligence artificielle, ce
vaste hommage à l'expression indivi-
duelle est également nécessaire, selon
le cinéaste. "Une des choses que je
trouve oppressantes, c'est lorsque des
gens disent que vous pouvez faire de
l'art avec une application", s'est-il
lamenté. "Désolé mais vous ne pouvez
pas." "La différence, c'est la personnali-
té, la connaissance et l'émotion", a-t-il
relevé. "Ce sont trois choses qui doi-
vent exister, et désolé, elles ne vien-
nent pas dans une foutue application."
Une conclusion qui a suscité des rugis-
sements d'approbation parmi les mil-
liers de fans présents.

Ph
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L es activités de la Semai-
ne culturelle de la wilaya
de Batna ont débuté,

dimanche soir, à la Maison de
la culture et des arts "Zeddour
Brahim El Kacem" d’Oran, per-
mettant au public de découvrir
la richesse des arts tradition-
nels, des coutumes et des tra-
ditions de la région des Aurès. 
La cérémonie d’ouverture

de cet événement, qui s’inscrit
dans le cadre du renforcement
des échanges culturels et artis-
tiques entre les wilayas du
pays, s 'est déroulée en pré-
sence du commissaire du Fes-

tival local des cultures et arts
populaires de la wilaya de
Batna, Bensalem Abderrezak
et du commissaire du même
Festival d'Oran, Benyoucef
Fréha. 
Le coup d'envoi de la mani-

festation, à laquelle partici-
pent plusieurs associations
actives dans les domaines cul-
turel et patrimonial de la
wilaya de Batna, a été marqué
par un défilé artistique tradi-
tionnel de la troupe "Refaâ"
mettant en relief la profondeur
culturelle des Aurès, suivi d’un
concert de musique patrimo-

niale animé par le groupe
"Newzik". 
L’événement, organisé par

le Commissariat du Festival
local des cultures et arts popu-
laires de la wilaya d’Oran, com-
prend également des exposi-
tions mettant en valeur la
richesse et la beauté de l’habit
traditionnel des habitants des
Aurès, tels que la "Melhfa Lou-
chem" et le "Burnous", confec-
tionnés par des artisanes sou-
cieuses de préserver ce pré-
cieux héritage. 
L’exposition présente éga-

lement une collection de

bijoux traditionnels en argent
portés par les femmes auré-
siennes, ainsi que des objets
artisanaux , notamment ceux
en poteries, des modèles de
tapis, des affiches sur les sites
archéologiques et historiques
de la wilaya de Batna, outre
des plats et des pâtisseries tra-
ditionnelles emblématiques
de la région des Aurès. 
Par ailleurs, le hall de la Mai-

son de la culture abrite une
exposition du plasticien
Ahmed Khemmari, regroupant
une vingtaine d’œuvres artis-
tiques. 

ORAN
Coup d’envoi de la Semaine culturelle 

de la wilaya de Batna 



20 MAGAZINEMardi 29 juillet 2025

Quotidien national d’information 
Edité par l’Eurl Millénium Presse

Siège social :
Maison de la presse Kouba - Alger

R.C. : N° 01 B 00 151 30
Compte bancaire : 
BNA Zirout Youcef N° 300 101 600

Directeur de la publication-gérant :
Ahmed TOUMIAT

Administration-publicité :
Tél. / Fax. : 023 70 94 27
Rédaction :
Tél. : 023 70 94 35

023 70 94 22
023 70 94 30
023 70 94 31

Fax. :     023 70 94 26
Composition : 
PAO Le Courrier d’Algérie

« POUR VOTRE PUBLICITE S’ADRESSER 
A : l’Entreprise Nationale de communication,

d’Edition et de Publicité » 
Agence ANEP : 01, Avenue Pasteur Alger.

Téléphone : 020-05-20-91 / 020-05-10-42 
Fax : 020-05-11-48/020-05-13-45 / 020-05-13-77
E-mail : agence.regie@anep.com.dz
programmation.regie@anep.com.dz
agence.oran @anep.com.dz
agence.annaba@anep.com.dz
agence.ouargla@anep.com.dz
agence.constantine@anep.com.dz

Impression :
- Centre : SIA - Est : SIE

- Ouest : SIO

Nos bureaux régionauxNos bureaux régionaux
Tizi Ouzou :
3, Rue Capitaine Si Abdellah, immeuble Belhocine 

Tél. /Fax. : 026 20 20 66

Oran : 6, avenue Khedim Mustapha 
Tél. / Fax. : 041 39 45 73

Bouira : Rue Gherbi Guemraoui - Immeuble
Kheerrouf -Bouira. Tél. / Fax. : 026 94 20 76

Les manuscrits, photographies
ou tout autre document adressés
à la rédaction ne peuvent faire
l’objet d’une quelconque

réclamation

Le Courrier d'Algérie informe ses
lecteurs du changement de ses
adresses électroniques et leur
communique les nouvelles :
lecourrierdalgerie@yahoo.fr
redaction_courrier@yahoo.fr

PAR LYDIA ADEM



21Mardi 29 juillet  2025TURF

Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Ils seront douze coursiers pur sang
arabe à se ranger sous les ordres du juge
de départ ce mardi à l’hippodrome
Abdelmadjdid Aouchiche du Caroubier,
dans ce prix Papillon qui servira de sup-
port au pari quarté et quinté. Une condi-
tion de la course qui  réunit des coursiers
qui n’ont rien réalisé de probant tout au
long de cette saison. Une épreuve à
caractère de qualité très modeste, tous
les chevaux présents ne totalisent aucun
gain « zéro » dinars dans leurs comptes
car l’épreuve qui nous intéresse s’adres-
se aux chevaux de 4 ans et plus ne
s’étant pas classés parmi les cinq pre-
miers. Donc, il apparait de par la condi-
tion de la course du jour qui reste des
plus modestes où il faut s’attendre à une
arrivée qui peut nous livrer bien des sur-
prises au sprint final sachant que cette
épreuve se déroulera sur une courte dis-
tance de 1000m. Donc, nous aurons un
parcours de vitesse et une qualité des
engagés modestes presque du même
niveau physique. Ce pari sera très diffici-
le à décortiquer et de trouver la bonne
combinaison. Tous les scénarios sont de
mise pour notre part, nous vous
conseillons de multiplier vos martin-
gales de jeu et jouer large.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. QUIFER DU CROATE. Ses dernières
sorties se sont soldées par des échecs,
mais vu le lot présent, ce protégé de
l’efficace S. Hamiane peut bien s’expri-
mer à l’arrivée.

2. TAMNIA. Elle vient de terminer en
tête des battus au Caroubier lors de sa
dernière sortie, cette jeune femelle
visera la plus haute marche du
podium.

3. GHARBI D’HEM. Il vient de
reprendre les compétitions après un
léger repos, ce pensionnaire de l’écu-
rie Metidji dépendra de la forme de
son partenaire.

4. EL WAHA. Elle reste sur des presta-
tions modestes, cette jument de 6 ans
a, pour elle uniquement la monte du
jour.

5. GHASSEN D’HEM. Vu le lot des
coursiers en lice, ce mâle alezan de 6
ans aura de grandes chances d’être
sur le podium.

6. CHAYBA. Malgré la faible opposi-
tion en présence elle est en toute
logique à revoir dans d’autres circons-
tances.

7. GAID D’HEM. Absent depuis le
mois de janvier, ce galopeur ne
devrait pas laisser passer une telle

opportunité de terminer en bon rang
à l’arrivée.

8. HOULOUL. Course d’entrée.

9. HEB EL MESK. Il vient de reprendre
les courses après un long repos, cette
fois-ci ce coursier de 6 ans visera la
plus haute marche du podium.
10. IRAQUIGEM. Manque visiblement
de compétition.

11. AMEL EL HABIL. C’est vrai qu’elle
reste sur des résultats en dents de
scie, cette coursière est très rapide et
vu la modeste du lot de chevaux
engagés, elle peut venir créer la sur-
prise.

12. GOULLI D’HEM. Méfiance, ce
D’hem est bien chouchouté par son
entourage et particulièrement son
crack entraîneur A. Chellal.

MON PRONOSTIC
7. GAID D’HEM- 9. HEB EL MESK - 12. GHOULLI D’HEM

- 2. TAMNIA - 5. GHASSEN D’HEM

LES CHANCES
11. AMEL EL HABIL  - 1. QUIFER DU CROATE

Une épreuve difficile à décortiquer

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  ABDELMADJID AOUCHICHE -ALGER
MARDI 29 JUILLET  2025 - PRIX : PAPILLON - PS.AR.NEE

DISTANCE : 1 000 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 16H30
QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
Z. AIT YOUCEF 1 QUIFER DU CROATE T. ALI AOUAR 56 10 s. hamiane
AL. AOUAD 2 TAMNIA A. LECHEHEB 56 12 am. lacheheb
MZ. METIDJI 3 GHARBI D’HEM K. BAGHDAD 55 7 k. baghdad
N. MEZIANI 4 EL WAHA (0) AL. TIAR 55 3 s. meziani

HARAS DU PAON 5 GHASSEN D’HEM AB. BOULESBAA 55 5 ab. boulesbaa
AC. KOUAOUCI 6 chayba CH. CHAABANE 54 2 propriétaire
AC. KOUAOUCI 7 gaid d’hem AB. ATTALLAH 54 6 propriétaire
K. BENDJEKIDEL 8 houloul W. BENDJEKIDEL 54 4 s. fouzer
K. BENDJEKIDEL 9 HEB EL MESK (0) S. BENDJEKIDEL 54 9 propriétaire

R. DEHIMI 10 IRAQUIGEM (0) C. BOUSSAA 53 8 propriétaire
R. BOUSSAA 11 AMEL EL HABIL A. BOUSSAA 51 11 a. boussaa
MZ. METIDJI 12 GOULLI D’HEM AP:Y. CHELLAL 47,5 1 a. chellal
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D ans une vidéo
postée par
World Food

Programme (Program-
me Alimentaire mon-
dial), le sud-Coréen
Heung-min Son a
appelé aux dons pour
soutenir les Palesti-
niens. 
"En Palestine, beau-
coup de familles et
d'enfants souffrent
d'une faim aiguë." C'est
par ces mots que le
Coréen Heung-min Son
a commencé son appel
aux dons pour la Pales-
tine, par le biais de
World Food Program-
me (Programme Ali-

mentaire mondial).
"Je me bats contre la
famine dans le monde
entier avec World Food
Programme (Program-
me Alimentaire mon-
dial). Donner de la
nourriture à ces
familles, c'est leur offrir
une vie", poursuit l'at-

taquant de Tottenham
dans une vidéo entre-
coupée de témoi-
gnages de Palestiniens
sur place. "Dans les
endroits où il y a beau-
coup de gens touchés
par la famine, vous
pouvez sauver des vies
en donnant des plats
chauds. Le meilleur
cadeau que l'on puisse
leur faire est de leur
donner la nourriture.
Envoyez des dons, s'il
vous plaît."
Ce n'est pas la premiè-
re fois que le joueur de

33 ans apporte son
soutien à la Palestine.
En novembre, l'équipe
nationale palestinienne
avait décroché un
match nul contre la
Corée du Sud (1-1) lors
des éliminatoires de la
Coupe du monde 2026.
"Je tiens à féliciter
l’équipe palestinienne,
qui a travaillé si dur. Je
pense qu'ils étaient
vraiment bien préparés
malgré une situation
aussi difficile, et qu'ils
ont très bien exécuté
leur plan. Je voudrais
les applaudir. Leur
dévouement et leur
travail acharné sont
vraiment inspirants, et
je crois que notre équi-
pe a certainement des
leçons à tirer d’eux",
avait alors loué le sud-
Coréen, auteur de
l'égalisation.
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L es services de la Gendarmerie
nationale de la wilaya de Djel-
fa ont déjoué une tentative

de contrebande de 6.500 car-
touches de cigarettes de fabrication
étrangère et de 102 unités de pro-
duits pyrotechniques et arrêté deux
individus, indique dimanche un
communiqué de ce corps de sécuri-
té. "Les éléments du groupement
territorial de la Gendarmerie natio-
nale de Djelfa ont déjoué une ten-
tative de contrebande d'une quan-
tité de cigarettes de fabrication
étrangère et de produits pyrotech-
niques, à bord d'un véhicule utilitai-
re en provenance d'une wilaya de
l'Est algérien à destination de la
commune de Hassi Fedoul", précise

la même source. L'opération a été
"menée sur la base d'informations
parvenues aux éléments de la bri-
gade territoriale de la Gendarmerie
nationale de Hassi Fedoul, dont
l'exploitation a permis d'intercepter
un véhicule utilitaire, dans lequel
étaient dissimulées 6.500 car-
touches de cigarettes et 102 unités
de produits pyrotechniques d'origi-
ne étrangère", ajoute le communi-
qué. L'opération s'est soldée par
"l'arrestation de deux suspects, qui
ont été conduits au siège de la bri-
gade, qui a ouvert une enquête sur
l'affaire", selon la même source, qui
précise que "les suspects ont été
présentés devant les juridictions
compétentes".

"L'Algérie a mis en place une feuille de route
nationale de transformation durable des sys-
tèmes alimentaires avec l'adoption de
mesures pratiques répondant à l'appel
lancé par le Secrétaire général des Nations
unies, en 2023, à travers une gouvernance
institutionnelle pour la transformation des
systèmes alimentaires au niveau national,
avec la participation de tous les départe-
ments ministériels concernés".

Le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune

M
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POINGSAUX

Saisie de 6500 cartouches de cigarettes et de 102 unités
de produits pyrotechniques à Djelfa

Persistance de
la vague de
chaleur sur
plusieurs
wilayas du pays 

L a vague de chaleur et les
orages qui touchent plu-
sieurs wilayas du Sud du

pays persisteront jusqu'à
mardi, alors que des villes
côtières enregistreront de
hautes vagues, indique lundi
l'Office national de météorolo-
gie dans un bulletin météoro-
logique spécial (BMS). Selon le
BMS, de niveau de vigilance
"jaune", les températures cani-
culaires persisteront lundi sur
les wilayas d'In Salah, Adrar,
Bordj Badji Mokhtar et Tindouf
où des orages seront égale-
ment enregistrés, alors que la
wilaya d'In Guezzam connaitra
des tempêtes de sable. Des
températures caniculaires
sont également attendues sur
un nombre de villes côtières, à
savoir El-Kala, Annaba, Skikda,
Jijel, Béjaïa, Azzefoune et Del-
lys, tandis que des vents forts
souffleront sur les côtes d'Al-
ger, Bouharoun, Ténès, Mosta-
ganem et Arzew où une alerte
aux hautes vagues est déclen-
chée. Pour la journée de
mardi, le BMS prévoit la persis-
tance de la vague de chaleur
sur les wilayas de Tindouf et
Bordj Badji Mokhtar et des
orages à Tamanrasset et In
Guezzam. 

EXPRESS- HISTORIQUE

Près de 1,5 kg de kif traité saisi à El-Khroub
(Constantine)

L es éléments de Brigade mobile de police judiciaire (BMPJ) d’El-Khroub, relevant de la sûreté dewilaya (SW) de Constantine, ont saisi 1,432 kg de kif traité et arrêté un suspect, a-t-on indiqué,dimanche, à la cellule de communication de ce corps constitué. L’opération a été menée à la suitede l’exploitation des renseignements parvenus à la BMPJ faisant état de la commercialisation illicite dedrogues par un individu habitant l’un des quartiers de la ville d’El-Khroub, a précisé le responsable de lacellule de communication et des relations publiques de la SW, le commissaire principal Karim Labidi. Leplan d’action élaboré par les éléments de la brigade a abouti àl’interpellation de l’individu en question qui détenait "une quan-tité de kif et une somme d’argent provenant de toute évidencede la commercialisation illicite de la drogue", a-t-il ajouté. La per-quisition du domicile du suspect, en concertation avec le par-quet, a donné lieu à la découverte de 15 plaquettes de kif traité,a encore fait savoir le commissaire principal Labidi, soulignantqu’un dossier pénal a été établi à l’encontre du mis en cause quia été déféré devant la juridiction compétente pour "possession,stockage et vente illégale de stupéfiants".

Trois morts et
222 blessés sur
les routes en
24 heures

T rois (3) personnes
sont décédées et
222 autres ont été

blessées dans des acci-
dents de la circulation sur-
venus ces dernières 24
heures, dans plusieurs
wilayas du pays, indique
lundi, un bilan de la Pro-
tection civile. "Durant la
période du 27 au 28 juillet
2025, les secours de la Pro-
tection civile ont enregis-
tré plusieurs interventions,
suite à des accidents de la
circulation survenus à tra-
vers le territoire national,
ayant fait 3 morts et 222
blessés", précise la même
source. Par ailleurs, "trois
(3) personnes sont décé-
dées par noyade dans les
wilayas d'Oran, Mostaga-
nem et Jijel, alors que 528
autres ont été sauvées
d'une mort certaine", selon
le bilan. En outre, les uni-
tés de la Protection civile
sont intervenues pour l'ex-
tinction de "2 incendies
urbain et divers dans les
wilayas de Constantine et
de Guelma". S'agissant du
dispositif de lutte contre
les incendies de forêts et
de récoltes, il a été procé-
dé à l'extinction de "14
incendies" dans plusieurs
wilayas.

L’attaquant de Tottenham Heung-min Son
appelle aux dons pour la Palestine Secousse 

tellurique 
de magnitude 
3 degrés 
à Béjaïa 
U ne secousse tellu-

rique de magnitude
3 degrés sur l'échelle
ouverte de Richter a été
enregistrée lundi à
11h27 dans la wilaya de
Béjaïa, indique un com-
muniqué du Centre de
recherche en astrono-
mie, astrophysique et
géophysique (CRAAG).
L'épicentre de la secous-
se a été localisé à 7 km
au sud-est de Tamerid-
jet, précise la même
source.



Le ministre d'Etat, ministre de
l'Energie, des Mines et des Ener-

gies renouvelables, Mohamed
Arkab, a participé hier, lundi,

par visioconférence, aux travaux
de la 61ème réunion du Comité

ministériel conjoint de suivi
(JMMC) des pays signataires de

la Déclaration de Coopération, a
fait savoir un communiqué du

ministère.

S elon le site de l’OPEP, le JMMC a
examiné les données sur la produc-
tion de pétrole brut pour les mois

de mai et juin 2025 et a constaté la confor-
mité globale pour l’OPEP et pays non
membres de l’OPEP participant à la Décla-
ration de coopération (DoC). Le Comité a
réaffirmé l’importance cruciale pour les
pays qui ont demandé ne pas être pleine-
ment conformes pour soumettre des
plans de compensation actualisés au
secrétariat de l’OPEP d’ici le 18 août 2025.
La même source indique que le Comité a
également réaffirmé qu’il continuera de
surveiller le respect des ajustements de
production décidés lors de la 38e édition
de l’OPEP et la réunion ministérielle des
non-OPEP (ONOMM) tenue le 5 décembre
2024. Des ajustements volontaires supplé-
mentaires de la production annoncés par
certains participants pays de l’OPEP et
pays non membres de l’OPEP, comme
convenu lors de la 52e réunion du JMMC
qui s’est tenue le 1er février 2024. Le site
de l’OPEP précise que le JMMC conserve le
pouvoir de convoquer des réunions ou de
demander la tenue d’une réunion ministé-
rielle de l’OPEP et d’un non-OPEP, selon ce
qui a été établi lors de la 38e ONOMM
(réunion ministérielle OPEP et non-OPEP)
qui s’est tenue le 5 décembre 2024. Il
annonce la prochaine réunion du JMMC
(62e), prévue pour le 1er Octobre 2025.
Pour rappel, le JMMC, qui se réunit sur une
base bimestrielle, est chargé de suivre la

mise en œuvre des ajustements volon-
taires de production décidés dans le cadre
de la Déclaration de Coopération et de
formuler des recommandations visant à
soutenir la stabilité et l'équilibre du mar-
ché pétrolier mondial, rappelle le docu-
ment. Il est composé des ministres en
charge du pétrole de huit pays, à savoir
l'Algérie, l'Arabie saoudite, les Émirats
arabes unis, l'Irak, le Koweït et le Venezue-
la pour les pays membres de l'OPEP, ainsi
que la Fédération de Russie et le Kazakhs-
tan pour les pays non membres. Dans son
rapport qui réévalue mensuellement ses
projections en fonction des évolutions de
la conjoncture, publié le mois dernier, l'Or-
ganisation des pays exportateurs de
pétrole (Opep) avait maintenu ses prévi-
sions de croissance de la demande mon-
diale de pétrole, en 2025 comme en 2026,
en dépit des incertitudes économiques et
géopolitiques. L'Organisation a tablé sur
une croissance en 2025 de la demande
d'or noir de 1,3 million de barils par jour
(mb/j), comme le mois précédent, et a
estimé que la consommation sera de
105,1 millions de barils quotidiens. Selon
les indications données par le rapport :

dans les pays de l'OCDE, les pays dévelop-
pés, la demande de pétrole devrait croître
d'environ 0,2 mb/j en 2025, tandis que la
demande hors OCDE devrait croître de
plus de 1,1 mb/j en 2025 ; en 2026, la
demande mondiale de pétrole devrait
également progresser de 1,3 mb/j, avec
une croissance encore plus forte des pays
non membres de l'OCDE (1,2 mb/j contre
0,1 mb/j pour la zone OCDE), pour s'établir
à 106,4 millions de barils par jour ; du côté,
de l'offre, la production des pays hors-
Opep devrait augmenter en 2025 de 0,8
mb/j, comme en mai, pour un total de 54
mb/j. Selon Russia Today, les prix du
pétrole ont progressé lundi, les craintes
d'une perturbation de l'approvisionne-
ment en brut russe s'étant accrues suite
aux déclarations du président américain
Donald Trump qui a réduit le délai accordé
à la Russie concernant l'Ukraine. Dans
l’après-midi, les contrats à terme sur le
Brent pour livraison en septembre ont
augmenté de 2,26 % à 69,69 dollars le
baril. Les déclarations du président améri-
cain ont alimenté les craintes d'une nou-
velle sanction américaine contre Moscou,
susceptible de perturber l'approvisionne-
ment en pétrole brut de la Russie, l'un des
principaux producteurs mondiaux. Les
marchés pétroliers ont également été sou-
tenus par l'accord commercial entre les
États-Unis et l'UE, qui a apaisé les craintes
d'un ralentissement de l'économie et de la
demande mondiale de brut. 

M. R.
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28 °C / 20 °C
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Mercredi 5 safar
1447
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Chourouk : 05h52
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Vent : 35 km/h
Humidité : 53 %
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D ans un monde complètement bouleversé
et déstabilisé par des événements
majeurs, comme facteurs auxquels s’ajou-
teraient les plus aggravants comme les

changements climatiques, l’Algérie aurait pu rester
dans sa zone de confort. C’est-à-dire, continuer à
dépendre des hydrocarbures. Aussi longtemps que le
lui permettrait cette source d’énergie non-renouve-
lable. Mais, elle a fait le choix laborieux de sécuriser
son avenir en s’appuyant sur les leviers du dévelop-
pement durable. Car, il faut réfléchir au futur des
Algériens qui sera, sans doute, moins confortable et
avec des défis de plus en plus complexes. C’est une
sorte d’« assurance-vie» pour les générations à venir.
Ce nouveau paradigme économique est basé sur la
diversification de la production. Il s’appuie essentiel-
lement sur la sécurité alimentaire qui est la mère des
priorités nationales. Dans une vision plus large, les
hautes autorités du pays ont adopté un concept inti-
tulé «  autonomie stratégique  ». Dans cette optique,
les autorités ont misé sur les cultures stratégiques,

telles que les céréales, les légumes secs, les oléagineux, le lait
et le sucre… Le secteur agricole a bien creusé son sillon. Des
grands chantiers sont ouverts dans le Sud du pays où l’agri-
culture saharienne nous promet un avenir céréalier radieux.
Aujourd’hui, les terres agricoles et irriguées gagnent de plus
en plus d’espaces. En période de récolte, les Algériens consta-
tent avec fierté d’immenses champs de céréales à couper le
souffle. Adrar, El-Oued, Touggourt, Méniâa … Les rende-
ments prévisibles en matière des céréales sont rassurants.
C’est autour de cette vision stratégique que le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, a développé son dis-
cours lors des travaux du 2e Bilan du Sommet des Nations
Unies sur les systèmes alimentaires (UNFSS+4) à Addis-

Abeba. Dans une allocution lue en son nom par le ministre du
Commerce extérieur et de la Promotion des exportations,
Kamel Rezig, le Président a mis en avant les efforts consentis
par l'Algérie pour réaliser sa sécurité alimentaire, à travers
l'adoption de plusieurs stratégies de soutien à l'investisse-
ment dans le secteur agricole et la mobilisation des res-
sources en eau, tout en faisant face aux effets du changement
climatique. Droit au but, il a cité, à titre d’exemple, la réalisa-
tion de «  30 silos de stockage d'une capacité de 100.000
tonnes chacun, avec la mobilisation de 350 centres de stocka-
ge de proximité d'une capacité de 5.000 tonnes, et l'augmen-
tation de la capacité de réfrigération, à travers la construction
de petites et moyennes chambres froides au niveau national,
avec l'octroi de facilités aux investisseurs dans ce domaine ».
À propos de l’agriculture saharienne, le Président a fait savoir
qu’elle jouissait d’une part de quelque 400.000 hectares de
terres agricoles, avec pour objectif d'atteindre un million
d'hectares en 2025. Ce qui constitue, pour le Président, « un
exploit inédit pour faire face aux difficultés environnemen-
tales et relancer la vie dans un environnement rude ».

Farid GuellilL’
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L’Algérie veille
sur le grain  

Ph
 : 

DR

SOUS-RIRE

61e RÉUNION DU COMITÉ MINISTÉRIEL CONJOINT DE SUIVI 

Contexte haussier 
pour les prix du pétrole

13e UNIVERSITÉ D’ÉTÉ
Les cadres du Front
Polisario et de la
RASD du 2 au 13
août à Boumerdès
L a ville de Boumerdès accueillera,

du 2 au 13 août 2025, la treiziè-
me édition de l’Université d’Été des
cadres du Front Polisario et de la
République Arabe Sahraouie Démo-
cratique (RASD). Cet événement est
organisé par le Comité National
Algérien de Solidarité avec le Peuple
Sahraoui (CNASPS), en partenariat
avec l’Ambassade de la RASD à Alger
et la wilaya de Boumerdès.

Cette rencontre annuelle s’inscrit
dans le cadre d’un engagement poli-
tique et solidaire fort de l’Algérie
envers la cause sahraouie. Elle
constitue un espace de réflexion, de
formation et de mobilisation autour
de la lutte du peuple sahraoui pour
son droit à l’autodétermination, dans
un contexte régional et international
en constante évolution. À cette occa-
sion, des universitaires ainsi que des
personnalités politiques et intellec-
tuelles, algériennes et sahraouies,
animeront des conférences desti-
nées à éclairer les participants sur les
derniers développements socio-poli-
tiques liés au dossier du Sahara Occi-
dental, tout en élargissant le débat
aux dynamiques globales qui
influencent cette cause. L’Université
d’Été vise également à renforcer les
liens de solidarité avec le peuple
sahraoui, à travers une approche
pédagogique et militante, souli-
gnant les enjeux de dignité, de justi-
ce et de liberté qui sous-tendent sa
lutte. Elle se veut un lieu de dialogue
et de convergence entre les diffé-
rentes forces engagées pour la
défense du droit international et des
droits des peuples. La cérémonie
d’ouverture de cette édition se
déroulera le dimanche 3 août 2025 à
9h30, à la Salle des Conférences de
l’Université de Boumerdès, tandis
que la clôture interviendra le 13 août
au même endroit. Le programme
détaillé des conférences sera remis
aux participants à cette occasion.
Cette nouvelle édition vient rappe-
ler, dans un climat international mar-
qué par les tensions et les position-
nements diplomatiques, que la ques-
tion sahraouie demeure une cause
vivante, portée par une solidarité
constante et une détermination poli-
tique renouvelée.

M. Seghilani

MINISTÈRE DE LA JUSTICE – HAUT CONSEIL ISLAMIQUE
Préserver le référent 
religieux national 

L e ministre de la Justice, garde des Sceaux, Lotfi Boudjemaa, a reçu, hier, au siège
de son département ministériel, le président du Haut Conseil islamique (HCI),
Mabrouk Zaid El Kheir, accompagné de plusieurs membres de l'organe consul-

tatif. Cette rencontre s’est tenue en présence de cadres du ministère.
Au cœur des échanges : la volonté commune de consolider les passerelles de

coopération entre la Justice et le Haut Conseil islamique, deux institutions clés dans
l’équilibre des principes juridiques, éthiques et spirituels de la République. Le ministre
a salué, à cette occasion, le rôle de premier plan joué par le HCI dans la préservation
des fondements identitaires de la société algérienne, tout en insistant sur l’importan-
ce de conjuguer les efforts pour renforcer les repères moraux et religieux au service du
vivre-ensemble et de la cohésion nationale. De son côté, le président du HCI a mis en
avant la disponibilité de son institution à accompagner les initiatives visant à mieux
intégrer les valeurs spirituelles dans le tissu juridique et social du pays, notamment à
travers l’Ijtihad — l’effort d’interprétation des textes religieux — pour répondre aux
défis contemporains dans le respect des principes de l’islam et des exigences de la
citoyenneté. En tant qu’institution constitutionnelle, le Haut Conseil islamique est
investi de la mission de promouvoir l’Ijtihad et de formuler des avis consultatifs sur les
questions religieuses qui lui sont soumises. Il agit en tant que référent moral, spirituel
et intellectuel dans les débats de société, et joue un rôle de médiation dans le traite-
ment de thématiques sensibles liées aux valeurs, à la famille, ou encore à l’éthique
publique. Cette réunion marque ainsi une nouvelle étape dans le dialogue entre les
institutions de l’État, en vue d’un encadrement plus cohérent des principes juridiques
et religieux au service de la stabilité sociale et de l’intérêt général.

M.Seghilani

Le Président
distingue 

les meilleurs
lauréats du

BAC et du BEM

LORS D’UNE CÉRÉMONIE
AU PALAIS DU PEUPLE

UN OFFICIER DES SERVICES SECRETS FRANÇAIS MIS EN CAUSE
DANS UNE AFFAIRE DE PÉDOPHILIE INTERNATIONALE

LOI SUR LA MOBILISATION GÉNÉRALE

La cohésion historique
Armée-Peuple
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HIPPODROME  ABDELMADJID AOUCHICHE -
ALGER, CET APRÈS-MIDI À 16H30 

Une épreuve
difficile à
décortiquer P 21

LIRE EN PAGES 2 & 3

Mouvement
partiel

CORPS DE LA MAGISTRATURE 

MOUDJAHID, ÉCRIVAIN ET ROMANCIER 

P 2

Rezig présente
à Addis-Abeba
l’expérience
algérienne 

AGRICULTURE SAHARIENNE

P 5

Rachid
Boudjedra chez
le président
Tebboune 
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Par sa promulgation et sa publication dans le Journal officiel, la loi du 19 juillet 2025 relative à la
mobilisation générale est entrée en vigueur.

De quoi rabattre le caquet
à Retailleau et Driencourt

w LOTFI BOUDJEMÂA, MINISTRE DE LA JUSTICE :

« La loi vise à défendre les
intérêts suprêmes de la patrie »

w MUSTAPHA KHIATI, PRÉSIDENT DE LA FOREM :

« Un dispositif indispensable
pour l’Algérie » 
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LIRE EN PAGE 6


	02
	03
	04
	05
	06
	07
	08
	11
	12-13
	15
	16
	18
	19
	20
	21
	22
	23



